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RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix – Travail – Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work – Fatherland 1

RÉGION DE L’ADAMAOUA
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DÉPARTEMENT DE LA VINA VINA DIVISION

1COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE
NGAOUNDÉRÉ IIEME

NGAOUNDERE ll
SUBDIVISIONAL COUNCIL

COMMISSION INTERNE DE
PASSATION DES MARCHES

INTERNAL TENDERS BOARD 1
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RELATiF À LA CONSTRUCTiON ET ÉQuipEMENT EN TABLE BANCS ET BUREAU a
D,ENSEl<,NANT D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE À L’ÉCOLE PUBLIQUE DE 1

NGAOUSSAY MAYO KAÉ, COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE NGAOUNDÉRÉ 2ÈME,
DÉPARTEMENT DE LA VIN A, RÉGION DE L’ADAMAOUA. 1

« EN PROCÉDURE D’URGENCE » n

1

1
Nom du Projet : Projet Gouvernance Locale et Communautés Résilientes (PROLOG)

1

1
Maître d’Ouvrage : Maire de la Commune d’Arrondissement de Ngaoundéré 2ème.

Pays : Cameroun

Financement : IDA N'72130– CM

OBJET DE LA CONSULTATION

Le Maire de la Commune de Ngaoundéré 2, Autorité Contractante, lance pour le compte de la.

Commune de Ngaoundéré 2, une consultation en vue d’une demande de cotation pour 14
,é,Ii,,ti,. d,, t„„„„ DE CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT EN TABLE BANCS ET BUREALF

D’ENSEIGNANT D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE À L’ÉCOLE PUBLIQUE DU
NGAOUSSAY MAYO KAÉ, Commune d’Arrondissement de Ngaoundéré 2ème, département dd
la Vina, régËon de l’Adamaoua.

11

2. PARTICIPATION

La participation à cette Consultation est ouverte aux fournisseurs installés en
camerounais.

::.,..=,::.::EI',\~;, ,*,..., ..„,.„„... .„„.,..,,„,.P..,O.à*,;».,= 1; b;.,.J
mondiale IDA N'72130-CM

1
ACQUISITION DE LA DEMANDE DE COTATION

1



1 La Demande de (_,otation peut être retirée à la Mairie de Ngaoundéré 2è“'e, dès publication du

présent avis, sur présentation d’une quittance attestant le versement de la somme non

remboursable de Quinze (15 000) francs CFA à la Recette Municipale de Ngaoundéré 21

1

1

1

1

1

1

5. REMISE DES OFFRES

L’offre rédigée en français ou en anglais. devra être transmise par le soumissionnaire sur la

plateforme COLEPS (http://www.marchespubtics.cm) au plus tard le :1 4 FFV 2026 à
14 heures précises. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB, devra êir' 1

transmise sous pli scellé avec l’indication claire et lisible « copie de sauvegarde » en plus de
mention

1 6. TAILLE ET FORMAT DES FICHIERS

Les tailles maximales des documents qui vont transiter sur la plateforme COLEPS et constituÉ l :
l’offre du soumËssionnaire sont les suivantes1

1
Les formats acceptés sont les suivants :

1
1
1

1

• JPEG pour les images

Le candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la ta.l'-'
des fichiers à transmettre.

7. MODE DE PRÉSENTATION DES OFFRES

1

1

1

1

•

8

8

•

•

AVIS DE CONSULTATION

N'.as./AC/CAN2/CIPM/2026 DU .. ,1.4.. JAN..2026. .... RELATIF À LA CONSTRUCTION EI
ÉQUIPEMENT EN TABLE BANCS ET BUREAU D’ENSEIGNANT D’UN BLOC DE DEUX

SALLES DE CLASSE À L’ÉCOLE PUBLIQUE DE NGAOUSSAY MAYO KAÉ, COMMUNE
D’ARRONDISSEMENT DE NGAOUNDÉRÉ 2ÈME, DÉPARTEMENT DE LA ViNA, RÉGIOTJ

DE L’ADAMAOUA.
« EN PROCÉDURE D’URGENCE »

« À N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »

5 MO pour l’Offre Administrative ;•

15 MO pour l’Offre Technique ;
•

9 5 MO pour l’Offre Financière.

Format PDF pour les documents textuels ;•

Les offres seront présentées en Français ou en Anglais comprenant :

Fichier PDF 1. Pièces administratives

une déclaration indiquant l’intention de soumissionner selon le modèle en annexe de la DC

une copie légalisée du registre de commerce ;

une attestation de non exclusion de l'entreprise. délivrée par l'Agence de Régulation de:f
Marchés Publics

une copie de l’attestation d’immatriculation en cours de validité
une attestation de non-faillite délivrée par la Chambre de Commerce ou du Greffe du Tribu r';

du lieu du siège social de l’Entreprise
0



1
a une Attestation de Conformité Fiscale en cours de validité ;

une attestation de soumission délivrée par le Directeur Général de la CNPS
une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire

une copie du plan de localisation signée ;

une quittance d’achat du Dossier de Consultation d’un montant de 15.000 FCFA.

Le récébissé de dépôt de catégorisation ou une fiche de catégorisation de l’entreprise

8 1
•

•

1a

N.B. : Toutes les pièces énumérées ci-dessus devront dater de moins de trois mois et être signée4
par l'autorité compétente des administrations concernées.

Fichier PDF 2. Offre financière 1
• La soumission suivant le modèle fourni dans la présente Consultation ;

Les descriptions techniques et détaillées des articles proposés ;

Le bordereau descriptif et quantitatif ;

• 1
•

Chacun des Fichiers PDF 1 et 2 contenant le scan de l’original des pièces sera dans une clé USEI
contenue dans une enveloppe fermée et scellée. •

8. RECEVABILITÉ DES OFFRES B

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impératËvemenF

produites en originaux ou en copies certifiées conformes par un service émetteur ou une autorËtéR

administrative (Préfet, Sous-préfet, ...). 1
Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des

offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres. 1
9. OUVERTURE DES PLIS

Les ptis sefont ouverts en un seul temps par la Commission Interne de Passation des MarchéS
de Ngaoundéré 2, en présence des soumissîonnaires ou de leurs représentants dûmenP
rnandatés aux dates, heures et lieu précisés dans l’Avis de Consultation. Il sera dressé un procès-=

verbal à l’ouverture des plis. 1

La Commission Interne de Passation des Marchés de Ngaoundéré 2 procèdera par la suite à laI
vérification de la conformité et à la comparaison des offres dans l’ordre suivant

A) examen de la conformité des pièces administratives et des offres financières du poinB
de vue des délais et des spécifications techniques ; 8

B) vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires=
en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ; 1

C) élaboration d’un tableau des offres

10. ÉVALUATION DES OFFRES

11. DÉPOUILLEMENT DES OFFRES 1

L, dépo,ill,m,nt ,,r, Ii,, I, 11 4 FEV 2026 à 15 h,„„, p,é,i,,, à 1, s,11, d, d,, ,,t,J
de la Mairie de Ngaoundéré 2 par la Commission Interne de Passation des Marchés da
Ngaoundérë 2. B
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représentel
par une personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement. 1
12. PRINCIPAUX CRITÈRES D’ÉLIMINATION



1

1 Ces critères sont les suivants

- absence d’une pièce administrative ou sa non-conformité (non régularité après épuisement 'ls
délai de 48h après dépouillement);
- non-conformité des caractéristiques techniques des articles proposés aux prescriptions du DC
- fausse déclaration ou pièces falsifiées ;

- absence d’un prix unitaire quantîfié ;

- absence de quittance d’achat du DC.

- absence de la clé de sauvegarde :

1

1
1

1

1

1

1

1

13. DURÉE DE VALIDITÉ DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant une période de trente (30) jours '3

partir de la date limite fixée pour la réception des offres.

14. ATTRIBUTION DE LA LETTRE COMMANDE

L’Autorité Contractante attribuera la Lettre Commande au soumissionnaire présentant l'of"r -
évaluée la moins disante et reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier de Consultation

15. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrabtes au Secrétar ê;

Général de la Mairie de Ngaoundéré 2 ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses
http://www.publiccontracts.cm et http://www.marchespublics.cm ou tout autre moyen cie

communication électronique indiqué par le maître d’ouvrage.

1
1

1
1
1
1

1

16. LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET LES MAUVAISES PRATIQUES

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption, bien vouloir appeler l,'!

CONAC au numéro 1 517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) a _;..

numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro 695 44 93 33 ou le MO 61’-
46 83 53

17. DÉLAI D’EXÉCUTION

Le délai de livraison est de 03 (trois) mois.

JAN 2026it à Ngaoundé
Le Maire

A\torité Contractante

'&HAa

1;;deb

Ampliations :

- ARMP ;

- DDMAP/Vina
- CIPM/CAN 2 1

- Affichage
- Chrono/Archives.
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DÉPARTEMENT DE LA VINA VINA DIVISION

COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE
NGAOUNDÉRÉ IIEME

NGAOUNDERE ll
SUBDIVISIONAL COUNCIL 1

COMMISSION INTERNE DE
PASSATION DES MARCHES '~"='~"IISP-?-F-F-?""" l

C O N S U L T A T I O N N o T 1 C E N o n Oe 5 n a / A C / C A N 2 / C 1 PM / 20260 FIn 4 paPA ! vP le 881
RELATING TO THE CONSTRUCTION AND EQUIPMENT OF TABLES, BENCHES, AND

TEACHER'S DESKS FOR ONE BLOCK OF TVVO CLASSROOMS IN THE PUBLIC SCHOOLB
OF NGAOUSSAY MAYO KAÉ, NGAOUNDÉRÉ II SUB DIVISIONAL COUNCIL, VINA l

DEPARTMENT, ADAMAOUA REGION.
"UNDER EMERGENCY PROCEDURE" 1

Project Narfle: Local Governance and Resilient Communities Project (PROLOG)
Project Owner: Mayor of the Ngaoundéré 2nd District Municipality.
Country: Cameroon
Funding: IDA No. 72130– CM

1

1
1. PURPOSE OF THE CONSULTATION n

The Mayor of the Municipalîty of Ngaoundéré 2, Contracting Authority, is launching, on behalf ol
the Municipality of Ngaoundéré 2, a consultation with a view to requesting a quotation for THE
CONSTRUCTION AND EQUIPMENT OF TABLES, BENCHES, AND TEACHER'S DESKS FORB
ONE BLOC-K OF TWO CLASSROOMS IN THE PUBLIC SCHOOL OF NGAOUSSAY MAYO KAÉ!

in NGAOUNDÉRÉlll SUB DIVISIONAL COUNCIL, VINA Department, ADAMAOUA Region

!
2. PARTICIPATION
Participation in this Consultation is open to suppliers located in Cameroon 1
3. FINANCING

; =? ;g T PoT:p c o v e r e d b y t h i s 111ppHHq1r o n s u it atton is finance d by PRO LOG t hr ou gh the World Ban kID /

4. ACQUISITION OF THE REQUEST FOR QUOTATION l
The Request for Quotation may be collected from the Ngaoundéré 2nd Town Hall, upon
publication of this notice, upon presentation of a receipt certifying payment of the non-refundabl4
sum of Fifteen (15,000) CFA francs to the Ngaoundéré 2 Municipal Revenue Office. a

5. SUBMISSION OF TENDER 1

1



1 The tender, written in French or English, must be submitted by the bidder via the COLEPS platfoî rn

(http://www.marchespublics.cm) no later than 2:00 p.m. sharp on :1 4 FEy 2026 A
backup copy of the offer saved on a USB flash drive, must be sent in a sealed envelope with tlrc
clear and legible indication "backup copy'' and the following:

1

1
1

CONSULTATION NOTICE
N,..a3../AC/CAN2/CIPM/2026 OF . 11..4..16.N..?P.?Ç. ..... RELATING TO THE CONSTRUCTION

AND EQUIPMENT OF TABLES, BENCHES, AND TEACHER'S DESKS FOR ONE BLOCK o,-
TWO CLASSROOMS IN THE PUBLIC SCHOOL OF NGAOUSSAY MAYO KAÉ,

NGAOUNDÉRÉ II SUB DIVISIONAL COUNCIL, VINA DEPARTMENT, ADAMAOUA REGIO,\ .
"UNDER EMERGENCY PROCEDURE"

"ONLY TO BE OPENED DURING THE COUNTING SESSION"
1

1
1

1

1

1

6. FILE SIZE AND FORMAT
The maximum file sizes for documents submitted

bidder’s offer are as follows
• 5 MB for the AdmËnistrative Offer:
• 15 MB for the Technical Offer;
• 5 MB for the Financial Offer.

The following formats are accepted
• PDF format for text documents:

• JPEG for images
The candidate must use compression software to
necessary

on the COLEPS platform and constituting tiIL--'

L

reduce the size of the files to be submitted

1 7. METHOD OF PRESENTING TENDERED TENDERS

Tenders must be submitted in French or English and include:
PDF file 1. Administrative documents

- a declaration indicating the intention to submit a tender, according to the template attached t
the tender document

a certified copy of the trade register;
A certificate of non-exclusion of the company, issued by the Public Procurement Regulatc'r „
Agency

A copy of the valid registration certificate;
A certificate of non-bankruptcy issued by the Chamber of Commerce or the Court Registry c'[

the location of the company's registered office;
- A vaIËd Tax Compliance Certificate;

A tender certificate issued by the Director General of the CNPS;
A certificate of the bidder's bank account;

A copy of the signed location plan;

- A receipt for the purchase of the Solicitation Documents in the amount of 15,000 CFA Fran(::,

- The categorization fillng receipt or a categorization form for the company
N.B.: All documents listed above must be less than three months old and signed by the compet€ r:
authority of the relevant administrations

1
1

1
1

1
1
1

1
c)



1
PDF File 2. Financial Offer

The bid following the template provided in this Consultation
The technical and detailed descriptions of the proposed items;
The descriptive and quantity schedule; JEach of PDF Files 1 and 2, containing a scan of the original documents, will be on a USB fIas

drive contained in a sealed envelope.

1

1
8. ADMISSIBILITY OF TENDERS

Under penalty of rejection, the other required administrative documents must be produced ira
original form or in copies certified by an issuing department oran administrative authority (Prefectl
Sub-Prefect) .

They must be dated less than three (03) months prior to the bid submission date or have beel
prepared after the date of signature of the Invitation to Tender. n

9 9 1111 I) P E N 1 N 1C:11 1C) F B E N D s I
The bids will be opened in a sinÿËe stage by the Ngaoundéré 2 Internal Procurement Commission

= ct:tTo : = = ; = : : i eoJ T : : h: S : :i : : t7J nt T : i ; : 1 bye : AIU: : :eesd JS:: siIEIv:il aTT;:= == t : fi ::moeps:=: 1
of the bids

1
10. EVALUATION OF BIDS

:7: b rdgsa i: uI : :éf: 1 = i =tq= r= p: l e : r o c u r e 1m e n t 1(1ipA10 m mission will then ver if y comp 1 ian ce and com par 1
A) review of the compliance of the administrative documents and financial offers with respect tg

deadlines and technîcal specifications; B) verification of arithmetic operations, using unit prices irl
words where applicable to make any necessary corrections:
C) Prepara{ion of a bid table. 1
11. OPERATION OF TENDERS

The opening session will take place on {1 4 FEV 2026 at 3:oo p.m. sharp in the Courtroonl
of the Ngaoundéré 2 Town Hall by the Ngaoundéré 2 Internal Procurement Commission. e
Only bîdders may attend this opening session or be represented by a duly authorized person oh
their choice, even in the case of a joint bid. 1

1 : : r=!T : :: t fr?: = 1 :1 J: : l;: IlFo : :1 1 T I: 15t 1 1\

b e := = 7 = 1oow i : : 7h emJJ : : :ntiv : e sosÏ= S : n t o r i t s n o n = comp 1 ian ce ( non = comp 1 ian ce a Her the 48 = hou 1
- Non-compliance of the technical characteristîcs of the proposed items with the requirements of

1 Fe,T::;d,,l„,ti,,„f,l,ifi,dd,,,m,,t,; l
- Absence of a quantïfied unit price;
- Absence of a DC purchase receipt.
- Absence of a backup key;

1

11
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1

1

1
1

1

13. VALIDITY PERIOD OF TENDERS
Tenderers remain bound by their offer for a period ofthirty (30) days from the deadline set for the

receipt of offers

14. AWARD OF THE LETTER OF ORDER

The Contracting Authority will award the Letter of Order to the tenderer submitting the lowest
evaluated offer and deemed to be substantially compliant with the Solicitation Documents

15. ADDITIONAL INFORMATION

AddËtional information may be obtained during business hours at the General Secretariat of tir:
Ngaoundëré 2 Town Hall or online on the COLEPS platform at http://www.publiccontracts.crI
and http://www.publiccontracts.cm, or by any other electronic means of communicatl-) '
indicated by the project owner.

1

1

1

1

16. FIGHT AGAINST CORRUPTION AND MALPRACTICES

To report corrupt practices. facts, or acts, please call CONAC at 1517, the Public Procureme ii-,}

Authority (MINMAP) (text message or call) at (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, ARMP é
695 44 93 33 or MO at 699 46 83 53

17. PERFORMANCE TIME

The delivery time is three (03) months
Ngaoundéré. on ’1 4 JAN 2026

The Mayor
lority;ontracting A1

1
1

Extensions:
- ARMP
- DDMAP/Vina:
- CIPM/CAN 2
- Display ,

- Chrono/Archives.

1

1

1

1
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Pièce N' 2: Spécifications techniques,
CCTP et plans
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1
1

1
1

1

1

1. Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
1-1. Construction d’un bloc de deux salles de classe équipées

A - INTRODUCTION

Le présent devis descriptif technique a pour but de définir la consistance et le mode d'exécution
des travaux à réaliser suivant les règles de l’Art et conformément aux documents constitutifs du
marché

a été établi à tÈtre indicatif pour préciser et compléter les indications du devis estimatif et des
pièces graphiques nonobstant les clauses du contrat

B – MODE D’EXÉCUTION DES TRAVAUX
GÉNÉRALITÉS

Béton armé, béton ordinaire et mortiers
Pour tous les travaux de maçonnerie, les composantes du béton ou mortier doivent obéir à
certaines caractéristiques élémentaires ainsi qu’il suit

Sable

Tous les sables seront exempts d’oxydes, de matières organiques d’origine animale ou végétale
La granulométrie sera comprise entre 0,08 mm et 2,5 mm pour les mortiers et chapes ; et entre
0.16 mm et 5 mm pour les ouvrages en béton

G ravi IIons

Les gravillons destinés à la confection des bétons seront des matériaux homogènes naturels ou
concassés de classe 5/15 et 15/25. Les graviers doivent avoir été débarrassés de leurs pelIICUles

par soufflage ou par lavage
Eau de gâchage
Les eaux utilisées dans la confection des mortiers, bétons et au lavage des agrégats doivent être
dépourvues dimpuretés et sels

Liants hydrauliques
Les ciments utilisés pour les bétons et mortiers doivent satisfaire aux conditions générales
imposées par la réglementation en vigueur. Ils sont de type CPJ 35 de ''CIMENCAM'’ et ne devront
présenter aucune trace d’humidité. Le stockage sur le chantier sera à cet effet réalisé sur un
plancher sec et ventilé. Tout stock qui ne présenterait pas un aspect de pulvérulence sera rebuté
et évacué dans les quatre jours.

Armatures

Les armatures pour béton armé seront des aciers doux et des aciers Haute Adhérence conformes
aux prescriptions des règles BAEL 91. Elles doivent être parfaitement propres, sans aucune trace
de rouille. et doivent présenter des bonnes qualités de non-adhérence à la peinture ou aux
graisses. Elles seront façonnées et mises en œuvre conformément au plan de ferraillage soumIS
par l’entrepreneur à l’approbation du maître d’œuvre avant le début des travaux

C offrag e
Les coffrages seront simples et robustes. Ils devront supporter sans déformation appréciable le
poids et la poussée du béton, les effets de la vibration et le poids des hommes employés lors de
ta mise en oeuvre

L’étanchéité des coffrages sera suffisante pour que l’excès d’eau ne puisse entraîner le ciment

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1
1

1

CHAPITRE I : INSTALLATION DE CHANTIER

Les travaux d'installation de chantier seront à la charge de l’entreprise bénéficiaire du marché
comprendront
La réhabilitation d’une clôture provisoire

Ils
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L’édifIcation d'un magasin d’approvisionnement avec un bureau attenant où le cahier de chantier
et les pièces graphiques seront disponibles en permanence ;

Éventuellement les branchements provisoires en eau, en électricité et téléphone.

CHAPITRE II : TRAVAUX PRÉPARATOIRES / TERRASSEMENT

Études
Les études comprennent ;- l’établissement des plans d’exécution et de détails aux échelles

convenables

- l’établlssement du planning des travaux, Ces plans seront remis avant le début des travaux au
maître d:œuvre en quatre (4) exemplaires.

Débroussaillage
Débroussaillage du terrain sur l'emplacement du bâtiment et sur une emprise de 10 m tout autour
de celui-ci. Ce travail comprend toutes sujétions d'abattage d'arbres et de dessouchage.

Démolitions

Elles concernent tout ouvrage fondé ou non sur l’emplacement du bâtiment. Les produits seront
évacués à la décharge publique.

Décapage
il consiste à enlever, pour stockage, pour réemploi ou évacuation à la décharge publique, la terre
végétale sur l’emplacement du bâtiment et sur une emprise de 10 m tout autour de celui-ci.

Nivellement plate-forme
Nivellement d’une plate-forme sur l’emplacement du bâtiment et sur une emprise de 5 m tout autour

1

1
de celui-ci.
N.B. : Au cas où il serait impossible de réaliser les nivellements tels que définis, le montant alloué
sera utilisé de la manière suivante

1 er cas. Terrain en pente : réalisation d’un mur de soutènement et remblaiement complémentaire
suivant les ,directives du maître d’Ouvrage.
2ème cas. Terrain plat : réalisation des travaux ou réfection au sein de l’établissement suivant les
prix unitairQS du devis estimatif. Ces travaux seront définis par le chef de l’établissement.

Fouilles
Les fouilles seront descendues jusqu’au bon soI, assurant une parfaite stabilité de l’ouvrage. Dans
tous les cas, la profondeur de ces fouilles ne sera pas inférieure à 1 ,00 m en tous points. Les parois
des fouilles seront .bien dressées et les fonds parfaitement nivelés.
L’exécution de ces fouilles sera subordonnée à l’approbation de l’implantation par le maître

1
1

1
1

1

1
1

d’œuvre
Remblais

Les terres provenant de ces fouilles seront, sous réserve de leur bonne qualité, utilisées pour les
remblais. Ceux-ci seront exécutés par couches successives de 20 cm, arrosées et compactées.
Les terres excëdentaires ainsi que celles de mauvaise qualité seront évacuées à la décharge
publique ou en des lieux agréés par le maître d’ouvrage. De toutes les manières, les remblais
seront purgés de tout détritus, racines, matières végétales et gravats.

CHAPITRE III : FONDATIONS

Bétons de propreté
Un béton maigre dosé à 150 kg/m3, de 5 cm d’épaisseur, sera étalé sur les fonds de fouilles.
Béton de propreté
Tous les ouvrages reposent sur un lit de béton de propreté dosé à 150 Kg/m3 et de 5 cm
d’épaisseur. Tous les agrégats rentrant dans la constitution du béton doivent être dépourvus de
matières organiques, de débris végétaux.
Semelles

1
1
1

1
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1
VARIANTE 1

- Semelle filante + murs de fondations en agglomérés de 20 bourrés + chaînage bas.
- Semelle filante : en béton armé de section 10 x 30 ou 15 x 30 suivant indications des plans.
Béton : dosé à 350 kg/m3
Aciers : épingle HA8 tous les 20 cm + 3 filantsHA10
- Murs de fondation
Les murs de fondation seront exécutés en agglomérés de ciment de 20 x 20 x 40 bourrés au béton
ordinaire dosé à 350 kg/m3 et hourdés au mortier de ciment ordinaire

VARIANTE 2

- Semelles isolées sous poteaux + murs de fondations en agglomérés de 20 bourrés + longrine
- Semelles isolées sous poteaux : En béton armé de section 20 x 80 x 80 (pour poteaux 20 x 20)
ou 20 x 75 x 60 (pour poteaux 20 x 30)

Béton : dosé à 350 kg/m3
Aciers : épingle HA 10 tous les 15 cm maxi dans les deux sens
- Murs de fondation : Les murs de fondation seront exécutés en agglomérés de ciment de 20x20x40
bourrés au béton ordinaire dosé à 350 kg/m3 et hourdës au mortier de ciment ordinaire
- Poteaux : En béton armé de section suivant indications des plans 20x 20 ou 20 x 30
Béton : dosé à 350 kg/m3
Aciers : * Cadres ei6 tous les 20 cm + 4 filants HA10 pour poteaux 20 x 20

* Cadres + épingles a 6 tous les 20 cm + 6 filants HA 10 pour poteaux 20 x 30

Longrine : en béton armé dosé à 350 Kg/m3 reposera au-dessus des semelles filantes en agglos
bourrés. De section 20 x 20. Aciers : cadres T6 tous les 20 m ; 4 filants de T10 ; 4 équerres T6 aux
angles. Le coffrage devra être soigné, les planches rabotées et graissées à l’huile non brûlées. La

longrine devra présenter une surface lisse et homogène au décoffrage. Il ne sera appliqué aucun
enduit mais un traitement de surface pourra être effectué au cas où elle présente des anomalies

• Poteaux : En béton armé de sections suivant indications des plans : 20 x 20 dans les murs. béton
dosé à 350 Kg/m3 de ciment. Aciers : cadres T6, tous les 20 m + 4 filants T10 pour poteaux 20 x

20 et longrine 20 x 20

1
1

1

1
1

1

1

1
1

1 • Hérissonnage en Pierre ou en Moellons

!
1

1

1

La mise en œuvre sera faite par des moellons (diamètre<30 cm) dont les vides seront remplis par
du sable bien arrosé et parfaitement damé
FIlm polyane
Un plastique sous dallage sera étalé sur le sable avant le coulage de béton pour dalla9e
Dallage du sol : Le sol recevra un daIËage en béton ordinaire légèrement armé de 8 cm d'épaisseur
avec une chape rapportée qui sera recoupée en surface de 16 m2 maximum avec des joints
combinés. Béton dosé à 300 Kg/m3 de ciment. Treillis T6, mailles 30x30

CHAPITRE IV : MAÇONNERIE – ÉLÉVATION
Murs en élévation: Tous les murs du bâtiment seront en agglos creux de 15x20x40
Les agglomérés creux utilisés seront dosés à 300kg/m3 et seront posés après 15 jours d’âges au

moins. Et devront offrir une résistance à l*écrasement non négligeable.
L'ingénieur contrôleur doit s'assurer de
La qualité des parpaings
La hauteur des murs

La mise en place du chaînage et des liaisons d’angle, la présence des réservations pour le passage
des gaines (électricité)
Les murs seront exécutés d’aplomb et bien plats. Les assises doivent être horizontales. Les joints
ont une épaisseur uniforme de È 2 cm. Les joints verticaux s’alternent. Les Agglos sont posées à

1
1

1
1
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plein bain de mortier. Afin d'assurer leur emploi, les maçonneries sont souvent légèrement
arrosées pour qu’elles ne dessèchent pas trop vite.
Des claustras seront posés en façade avant et arrière au-dessus de la poutre sur une hauteur de

60 cm, ainsi qu’en façade arrière et au même emplacement : ces claustras devront avoir les mêmes
caractéristiques que celles édictées aux agglomérés.
Les murs pignons auront une hauteur à leur sommet d’au moins 1.5 m,

N,B. : Les murs de séparation de pièces contiguës seront identiques.
Poteaux : En béton armé de section 20 x 20 dans les murs et 20 x 30 sur véranda

Béton : dosé à 350 kg/m3.
Aciers : * Cadres a 6 tous les 20 cm + 4 filants HA 10 pour poteaux 20 x 20 et plus 2 filantes HA8
pour véranda.

* Cadres + épingles 21 6 tous les 20 cm + 6 filants HA 10 pour les poteaux 20 x 30
Linteaux : en béton armé de section 15 x 20 suivant épaisseur des murs.
Béton - dosé à 350 kg/m3.
Aciers : Cadres a 6 tous les 15 cm + 4 filants HA 10

Appuis de fenêtres : en béton armé de section 15 x 15 suivant épaisseur des murs.
Béton : dosé à 350 kg/m3.
Aciers : Cadres a 6 tous les 15 cm + 4 filants HA 8.

Chaînage haut : en béton armé de section 15 x 20
Béton : dosé à 350 kg/m3.
Aciers : Cadres a 6 tous les 15 cm + 4 fïlants HA 8 + 2 équerres g 6 aux angles
Poutre de Véranda : En béton armé de section 15 x 20

Béton : dosé à 350 kg/m3.
Aciers : Cadres a 6 tous les 15 cm + 4 filants HA 10

Carreaux: en céramique de dimensions 30cm x 30cm et une épaisseur entre 8mm et 12mm posé
avec le ciment colle

Plinthes : en céramique de dimensions 10cm x 30cm et une épaisseur entre 8mm et 12mm posé
avec le ciment colle.

Chape: D’une épaisseur de 4 cm, elle sera réalisée avec un mortier de gros sable dosé à 400
kg/m3. Finition : lissage à la barbotine de ciment avec bouchardage.
Enduit: Sur toutes les parties maçonnées, il sera exécuté un enduit de ciment de 2 cm d'épaisseur
en mortier de ciment dosé à 400 kg/m3.
Accrochage : gobetis avec mortier de gros sable.
Finition : avec mortier de sable fin taloché,
Tableau : Réalisé sur mur enduit, il sera fait au mortier de ciment armé d'un treillis soudé ou
grillage.
Finitions : taloché ou Ëissé soigneusement au ciment
- revêtement : 02 couches d’Ardoisine de couleur verte ou noËre.

1
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1CHAPITRE V : acrotère maçonné -COUVERTURE – ÉTANCHÉITÉ – PLAFOND

• Acrotère maçonné :

1

1

1

1

Acrotère : il s’agit d’un canal destiné à recueillir et à drainer les eaux de pluie En béton armé de
section 20 x 45 accroché au chainage

Béton : dosé à 350 kg/m3.
Aciers : fÈlants HA 8 sur tout le linéaire

Maçonnerie et béquet : les agglos creux de 12x20x40 Seront élevés sur les bordures de l’acrotère
d'une hauteur de 80cm avec un béquet coulé au-dessus de section 5cm x 10cm
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Etanchéité

Solivage;

Le plafond sera en contre-plaqué ordinaire de 4 ou 5 mm entrecoupé en panneau de 60 x 120 et
posé sur solivage en lattes de section minimale 4x8, le comble devra être accessible et la

ventilation du comble sera assurée par une réservation en grillage type moustiquaire
Des couvres joints périphériques tant à l'intérieur qu’à l'extérieur seront prévus

• Qualité et origine des bois

Essence de bois : Le bois de charpente sera un bois dur de bonne qualité
L'Entrepreneur sera responsable des défauts et de la dessiccation des bois. Il ne sera pas toléré
de bois bleutës. Le bois sera de premières qualités exemptes de fente nœuds noirs et nœuds
vicieux, pochés de résines, cœur découvert, roulure en écorce etc.... Il sera seulement toléré de
légères gerces superficielles de décharge
Les panneaux de contre-plaqué auront leur face d’un seul placage sain. de fil droit, bien déroulé,
sans défaut appréciable, sans pastille, bouche nœud, ni fente réparée
Caractéristiques : Les bois utilisés pour la confection des charpentes seront exempts de toute trace
de pourriture, de nœuds vÈssës, des nœuds promis ; de piqûres, de fentes d'abattage ou de roulure
Le bois comportant de l’aubier sera systématiquement refusé

Traitement des bois

Tous les bois doivent faire l’objet de traitement avant leur usage et devront être imprégnés par
trempage diffusion avec des solutions insecticides et fongicides
Ce produit sera fluide, inflammable insoluble dans l’eau, chimiquement stable, non corrosif et sans
action sur la fibre de bois, la maçonnerie, le béton, les métaux

avec des rouleaux de membranes bitumeuses chauffées à la flamme

• Charpente

Fermes : Les fermes seront exécutées avec du bois blanc traité au Xylamon de 3 x 15 suivant
indications des plans

Les fermes seront faites en bois de 3x15 ou 3 x 20 (bastaings) de bonne qualité purgé de tout
nœud et traité au Xylamon ou tout autre produit insecticide-fongicËde et confectionnées suivant les
règles de l’art. Il sera construit 7 fermes de 11,30 m de long et de 1,50 m de haut. Les fermes
seront solidement ancrées dans la maçonnerie ou béton à l’aide des fers prévus à cet effet
Le bâtiment aura 14 (quatorze) pannes de 8x8 (chevrons) de 20, 00 m. Les pannes recevront un

traitement au carbonyle ou tout autre produit insecticide-fongicide.
L'entraÈt et l'arbalétrier seront doublés : Ces fermes seront solidement ancrées dans la
maçonnerie à l’aide des fers d’attente des poteaux
Pannes : Elles seront en bois blanc traité au Xylamon, section 8 x 8 ou 5 x 15 suivant indications
des plans. Sur les pignons et les murs de séparation, elles seront fixées avec des pattes de
scellement en fer plat de 3 x 30 x 200

• Couverture.

La couverture est constituée des tôles alu 6/10e fixée sur les pannes et ces dernières fixées sur
les fermes par des cavaliers. Un recouvrement approprié sera prévu et une fixation sera prévue à
l’intersection de chaque onde de panne
Le faîtage sera relevé et couvert avec des tôles faîtières de 50 cm de large; les pignons recevront
des rives en aluminium
Planches de rive

La planche de rive utilisée aura au minimum 30 cm de large et 3 cm d'épaisseur. Elle sera en bois
dur et rabotée sur une face et recouvrement en tôle bac fixé sur planche de rive

• Plafond.

17
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L’appIÈcation sera exécutée sur toutes les faces du bois. avant assemblage et

nécessaires après assemblage.
N.B.: Couvre joint périphérique tant à l'intérieur qu'à l’extérieur

Trappe de visite dans chaque pièce
Trous de ventilation perforés sur des plaques extérieures au droit de chaque pièce.

retouches

CHAPITRE VI : MENUISERIES MÉTALLIQUES

Portes : A un vantail de 220 de haut et 97 de large
Cadre : cornières de 40 ou profilé cadres
VantaiË : en tôle noire de 10/10e double faces + 3 paumelles + serrure à canon + 2 1

1
1

1

1
1

targettes.
Im poste

Fenêtres
barreaudage en tubes carrés de 20 espaces de 10 cm. ou métal déployé

• Seuils

Fenêtres : en allure vitré avec les fers forgés rond et plein de 6cm de diamètre. 4 fenêtres sur la
façade principale de 240cm x 120cm Pour la façade principale et 4 fenêtres sur la façade arrière
de 330cm x 100cm,

Balcon: en fer forgés rond et plein de 6cm de diamètre.

Pour l’arrêt de la chape au niveau de l’estrade, des portes et de la véranda. Ils seront en
Cornière dé 30 avec queue de carpe tous les 50 cm

N.B. : Toutes les menuiseries métalliques recevront une peinture antirouille avant la livraison au
chantier.

Règlements à observer
1 Cahier N' 173 du CSTB menuiserie bois

1

1
1

1
1

2

3.

4.

5.

DTU N'361 : travaux de menuiserie bois ainsi que toutes les normes

DTU N'’39.1 : travaux de vitrerie

DTU N'’39.4 : Travaux de miroiterie et vitrage en verre épais

DTU N' 39.5 : prescriptions provisoires pour l'utilisation du verre à vitre

CHAPITRE VI : MENUISERIES BOIS/ MÉTALLIQUES
Portes : A un vantail de 220 de haut et 97 de large

Cadre : cornières de 40 ou profilé cadres
Vantail : en tôle noire de 10/10e double faces + 3 paumelles + serrure à canon + 2

targettes.
Imposte

Fenêtres
barreaudage en tubes carrés de 20 espaces de 10 cm ou métal déployé

8 Seuils 1

1

1
1

Fenêtres : .en allure vitré avec les fers forgés rond et plein de 6cm de diamètre. 4 fenêtres sur la
façade princÈpale de 240cm x 120cm Pour la façade principale et 4 fenêtres sur la façade arrière
de 330cm x 100cm.

Balcon: en fer forgés rond et plein de 6cm de diamètre
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Pour l’arrêt de la chape au niveau de l'estrade. des portes et de la véranda. Ils seront en :

Cornière de 30 avec queue de carpe tous les 50 cm

1 TABLES-BANCS : les tables bancs auront les caractéristiques suivantes :

1 N' i Désignation

1

1
01 } Table-banc

1

1

1 f,uhp_p!!!t?,lllque - 30x30 mm, épaisseur 2 mm
tube carré lourd I -'-*-'-' """' -“

02

1
1
1

Vis d'assemblage03

Bois d’AYOUS
communément
appelé bois blanc1

1

1

04

Estampillage
table – banc

05

1

1

1
1
1

Unités/Dimensions

- Longueur 160 cm
- Hauteur de la table 76 cm

Hauteur du Banc 40 cm

- Épaisseur de la planche 3 cm
- Largeur dessus de la table 28

cm

- Largeur assise du banc 20 cm
- 02 rainures pour pose crayons

sur la table

TF M10 x 50

-BoIS sain ne comportant pas de
nœuds, de corps étrangers, de
fentes ou de fractures

d'abattage
-Épaisseur 3 cm
-Taux d'humidité 17% (vérifier
auprès du MINFOF)
-Arrêtes arrondies

Par table –banc
-taille du caractère 15 cm

:police « times new roman »

-]
Observations

toutes sujétions y afférentes

-Servant d’ossature de la table
-Très bonne exécution des
soudures sur l’ensemble des

poutures des emprises
-Très bonnes finitions
ponçage des soudures
- Fermer les ouvertures du tube
sur les assises au sol
- Peinture antirouille et à huile

et

Pour assemblage cornière/bois

-Ponçage Mécanique -

Traitement au Xylamon pur
contre les termites et les

charançons
-Vernissage en deux (02)
couches de peinture

Mention à inscrire de couleur
rouge bordeaux : CAN2-
PROLOG /2026
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CHAPITRE VII : ËLECTRICITE

Fourreautage : En tube isorange de diamètre adéquat encastré dans la maçonnerie.
Câblerie : Les câbles seront en VGV ou en TH. En règle générale on prendra les sections suivantes
- 1,5 mm2 pour les circuits d’éclairage
- 2,5 mm2 pour les circuits des prises fortes.
Chaque circuit comprendra un maximum de 8 appareils et sera protégé par des fusibles de 10A pour

les circuits d’éclairage et 16A pour les circuits des prises.
Appareillage : Les modèles seront approuvés par l’Ingénieur de contrôle avant la pose.

1

1

1

1
CHAPITRE VIII : PEINTURE

Les travaux de peinture comprendront toutes sujétÈons d’égrenage, de ponçage et de rebouchage
à l’enduit de peintre.

Impression :

- Murs : chaux

Plafonds : Pantimat ou similaire

Bois : Glycéro dilué
Finition :

Murs et plaf6nds
- Plafonds : Pantex 800 en 2 couches
- Murs extérieurs : Pantex 1300 en 2 couches

Murs intériëurs : Pantex 800 en 2 couches

- Soubassement : 15 cm en peinture glycérophtalique en 2 couches.
- Menuiseries bois et métallique : Peinture glycérophtalique en 2 couches.

1

1

1
1

CHAPITRE IX : V .R .D

Caniveaux : Il sera exécuté autour des bâtiments des caniveaux en agglos de 15 bourrés de béton
dosé à 200 kg/m de minimum 40 cm de large et 40 cm de profondeur modelable suivant la
configuration du TN, avec fond coulé lisse à l’aide d’un mortier de ciment ordinaire dosé à 400
kg/m3. Ces caniveaux seront à ciel ouvert avec une couverture au rampe d'accès aux droits des
entrées sur une largeur de 2.5 m. Une pente minimale de 2% sera exécutée au fond desdits
caniveaux pour faciliter l'écoulement des eaux.
Dallage extérieur: Les murs de soubassement seront protégés par un dallage de 1 .5 cm de largeur
et 8 cm d’épaisseur tout autour des bâtiments. Ce dallage sera en béton ordinaire dosé à 300
kg/m 3

1
1

1

1
1

Espaces verts : les espaces verts seront constitués de de gazon avec des bacs à fleurs et l'enceinte
du bâtiment sera entourée d’arbres.

1
1

1
1
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Pièce N'3. Cahier de clauses
environnementales et sociales (CCES)
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1Contenu

I. INTRODUCTION

11 . OBLIGATIONS GÉNÉRALES

11. ReëponsabiËités de l’entrepreneur (l’entrepreneur et ses sous-traitants)

11.2. Engagements de la maitrise d’œuvre

IÉ.3. Règlement intérieur de l’entrepreneur

11.4. c,ontrôles1 notifications, gestion des non-conformités et sanctions

11.4.1. Coritrôle de l’exécution des clauses environnementales et sociales du CCES

1.4.2. Notification des non-conformités

1.4.3. Gestion des non-conformités

11.4.4. Conditions de suspension des travaux

11.5. DISPOSITIONS PRÉALABLES À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX

11.5.1. Resgourt'es affectées à la gestion environnementale et sociale

11.5.2. Plan de Gestion Environnementale et Sociale du chantier (PGES-CHANTIER)

III. EXÉCUTION DES TRAVAUX

111.1. Réunion de démarrage des travaux

III,2. Accès et installation chantier

111.2.1 . Accès

111.2.2, Circulation

IËI.2.3. Instaltation

111.2,4. Permis et autorisation avant travaux

111.3. Libérâtion des emprises et repérage des réseaux

111.4. Dispositions applicables à l’installation du chantier et durant toute l’exécution des travaux

111.4.1 . Inspections environnementales et sociales hebdomadaires

111.4.2 Reporting

Ilt.5. Gestion de la santé et de la sécurité

111.6. Informations, sensibilisation et Renforcement des Capacités

IV. PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : EXIGENCES POUR ATTÉNUER LES

IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX

IV. 1. Entretien et gestion des déchets

IV,2. Mesures préventives contre les nuisances sonores et les émissions de poussières

iV,3. Stockage et utilisation des substances potentiellement polluantes
IV.4. Carburants et lubrifiants

IV.5. Autres substances potentiellement polluantes

IV.6, Gestion des pollutions accidentelles

IV.7. Principe d’intervention suite à une pollution accidentelle

1
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IV.8. Protection des espaces naturels contre l’incendie

IV.9. Conservation de l'intégrité paysagère du site

IV.10. Protection de la biodiversité

V. Gestion des risques et impacts SOCIAUX : Plan/Programme/Mesures pour gérer les

risques et impacts sociaux

V.1. Plan/Programme/mesures de gestion de la main d'œuvre

V.2. Plan/Programme/mesures de gestion de l'afflux de la main-d'œuvre

V.3. Plan/Programme/mesures de prévention et réponse aux Violences Basées sur le Genre

Exploitation et Abus Sexuel (EAS) et Harcèlent Sexuel (HS)

V.4. Plan/Programme/mesures de prévention des dommages aux personnes et aux biens
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LISTE DES SIGLES ET ABREVIATIONS
BIT Bureau International de Travail
CCES Cahier de Clauses Environnementales et Sociales

CCTP Cahier de Clauses Techniques Particulières
CGES Cadre de Gestion Environnementale et Social

CPPA Cac1re de Planification Pour les Peuples Autochtones
CPR Cadre de Politique de Réinstallation
E&S EnvironnementaË et Social

EAS Exploitation et Abus Sexuels
EPC Équipements de Protection Collective
EPI Équipements de Protection Individuelle
ESHS Enyironnementales Sociales Hygiènes et Sécurités
FDS Fiche de Données de Sécurité
HIMO Haute Intensité de Main d’Œuvre
HS Harcèlement Sexuel
IST Infections Sexuellement Transmissibles
km/h Kilomètre/Heure

MINEPDED Min,istère de l'Environnement, de la Protection de la nature et du Développement
Durable
Mécanisme de Gestion des Plaintes
Mécanisme de Gestion des Plaintes des Travailleurs
Maladie Sexuellement Transmissible
Non-Conformité
Normes Environnementales et Sociales

Organisation Mondiale de la Santé

Nom du projet
Programme de Communication Sociale
Plan d’Engagement Environnemental
Plan de Gestion Environnementale et Sociale
Plan de Gestion de la Main d’Œuvre

Plan de Mobilisation des Parties Prenantes

Plan Hygiène Sécurité Environnement
Unité de Gestion du Projet
Syndrome d'lmmunodéficience Acquise
Santé Sécurité au Travail
Virus de l'lmrnunodéficience Humaine
Violence Contre les Enfants
Violence Basée sur le Genre

1

1

1
1

1
1

1
MGP
MGPT
MST
NC

NES
OMS
xxxx
PCS
PEE

PGES
PGMO

PPMP
PHSE
UGP
SIDA
SST
VIH
VCE
VBG

1
1

1
1

1

1

1

i
1
1
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I. INTRODUCTION

1 Le présent modèle de Cahier des Clauses Environnementales et Sociales est relatif à (veuillez décrire
les travaux objet de ces clauses). Le modèle sera également utilisé afin d’attirer l’attention particulière
de l'Entrepreneur sur les prestations environnementales, sociales, de sécurité et de santé à mettre
en œuvre pendant l’exécution des travaux1
L'Entrepreneur sera responsable de l'exécution des travaux selon les exigences et bonnes pratiques
présentées dans les documents Environnementaux et Sociaux (E&S) du projet qui reflètent non
seulement les exigences réglementaires du Cameroun mais aussi les dispositions des Normes
Environnementales et Sociales (NES) de la Banque mondiale (Bailleur de fonds du projet). En cas de

différences ou de lacunes entre la législation camerounaise et les Normes Environnementales et

Sociale de la Banque mondiale, cette dernière prévaudra. Ces dispositions recensent l’ensemble des
obligations environnementales et sociales à mettre en œuvre par l’Entrepreneur depuis l'ordre de

service de démarrage des travaux jusqu'à la réception définitive des ouvrages par le Maître d'Ouvrage
ou son délégué

1

1

1

1

1

1

L'Entrepreneur et le Maître d’œuvre devront s’assurer que le présent modèle de CCES est adapté au

contexte des travaux correspondant au contrat en question, en s’ajustant aux instruments
environnementaux et sociaux du projet qui pourront apporter les précisions sur l’état des lieux de la
zone du projet, ainsi que les risques et situations particulières non évoqués dans le présent CCES

11. OBLIGATIONS GÉNÉRALES

11.1. Responsabilités de l’entrepreneur (l’entrepreneur et ses sous-traitants)

L'entrepreneur est seul et entièrement responsable du respect de ce CCES. La sous-traitance d'une
partie des travaux ne l'exonère pas de l'entière responsabilité du respect des présentes clauses
devant le Contractant. Il a par conséquent les obligations environnementales et sociales suivantes1

1
1. Il doit préparer, avant le début effectif des travaux sur le terrain, le PGES-Chantier en conformité

avec les obligations du CCES et avec les Normes environnementales et Sociales de la Banque
mondiale ;

1

1

2. Il doit mettre en œuvre le PGES-Chantier pendant toute la période qui s'étend de la signature du

contrat à la réception définitive des ouvrages par le Maitre d'Ouvrage ou son délégué

3. Il doit se doter d'une organisation et de moyens dédiés pour assurer

• (I) la préparation de la documentation environnementale et sociale

1

1

• (ii) le suivi environnemental et social des activités de construction,

• (iii) la définition des mesures correctives en situation de non-conformité et la prévention
des non-conformités,

• (iv) la communication adéquate et opportune entre les diverses parties concernées

1

1
1

1

4, Il doit assurer la conformité aux bonnes pratiques environnementales, sociales, hygiène et sécurité
(ESHS) y compris les aspects relatifs à la prévention et la prise en charge des incidents VBG/EAS/HS
en milieu de travail et dans les communautés, ainsi que la gestion des plaintes et doléances relatives

au projet

5. Il doit connaître, respecter et faire respecter tous les règlements, lois, décrets, normes et autres
dispositions gouvernementales à caractère socio-environnemental, y compris ceux correspondant
aux domaines nationaux et municipaux qui, d'une manière ou d'une autre. sont liés aux travaux objet
du contrat. En l'absence de connaissance d'une ou plusieurs de ces réglementations, ou d'autres non
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1
1

spécifiquement indiquées et de leurs mises à jour correspondantes, il n’est pas exonéré de la

responsabilité se conformer à ces réglementations

6. Sans êtfe exhaustif, les règlements, lois, décrets, normes applicables présentés dans les textes
environnementaux et sociaux suivants, sous réserve du présent cahier de clauses se présentent
comme suit

• la loi - cadre N'96/12 du 5 août 1996 relative à la gestion de l'environnement, qui prévoit
notamment le traitement des rejets par les entreprises et la protection des milieux récepteurs et des
sanctions pour atteinte à l’environnement

1
• la loi N' 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts de la faune et de la pêche, qui fixe

le cadre et les conditions d’abattage des arbres appartenant au domaine forestier permanent ou non
1

1
a

8

la loi 1998 sur les établissements classés dangereux tels que les carrières

la loi N' 98/005 du 14 avril 1998 portant régime de l’eau ;

la loi N'’ 96/67 du 08 avril 1996 portant protection du patrimoine routier national, 1

1

1

1

• la loi No 2016/017 du 14 décembre 2016 portant code minier qui régit les conditions
d’ouverture des sites de carrière et emprunts de latérite

• la loi N' 85/09 du 04 juillet 1985 relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique et aux
modalités d'indemnisation ;

• la loi N' 92/007 du 14 août 1992, portant Code du Travail, qui fixe les conditions d’emploi,
d’hygiène et de sécurité au travail ;

• le décret N'2013/00171/PM du 14/02/2013 sur les études d'impact environnemental, qui
peuvent impliquer des mesures compensatoires à la charge des entrepreneurs ;

• le décret N' 2012 / 2809 / PM du 26 septembre 2012 fixant les conditions de tri, de collecte,
de stockage, de transport, de récupération, de recyclage, de traitement et d’élimination finale des
déchets

1
1

1

• Ie d,écret No 2011/2581 du 23 août 2011 portant réglementation des substances chimiques
nocives et/ou dangereuses
•

le décret No 2011/2582 du 23 août 2011 fixant les modalités de protection de l’atmosphère

• le décret No 2011/2583 du 23 août 2011 portant réglementation des nuisances sonores et
olfactives

1• le Décret N'2003/418/PM du 25 février 2003 fixant les tarifs d'indemnité à allouer aux

propriétaires victimes de destruction pour cause d'utilité publique de cultures et d'arbres cultivés.
Pouvant servir de base pour l’évaluation des biens en cas de destruction accidentelle ou d’occupation
de sites temporaires par les entrepreneurs ;

1
1

1

1

1

• Le décret N'2022/5074/PM du 04 juillet 2022, fixant les modalités de contrôle de la conformité
sociale des projets,

Les Normes Environnementales et Sociales de la Banque mondiale qui sont pertinentes pour
le projet (Voir le Plan d’Engagement Environnemental et Social du Projet, consultable auprès de
l’Unité de gestion du projet).

8. Il doit élaborer un règlement intérieur et mettre en place des codes de bonne conduite, applicables
à tous les employés et aux sous-traitants ;

9. Il doit assumer la responsabilité de toute réclamation liée au non-respect de l’environnement
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11.1. Engagements de la maitrise d’œuvre

1 Le Maître d’œuvre approuve, vise et transmet au Maître d’Ouvrage ce CCES y compris le PGES-
chantier et il assure le suivi de l’application rigoureuse dudit CCES

1

1

Le Maître d’œuvre (a) peut à tout moment faire procéder à un contrôle des moyens mis en œuvre afin
de vérifier le respect de la règlementation et des prescriptions environnementales indiquées dans le
CCES ; (b) collecte les documents d’enregistrements et de suivi prévus dans les schémas
d’organisation ; (c) établit la fiche de conformité et approuve les rapports techniques, mensuels
trimestriels ou semestriels des activités de l’entrepreneur ; (d) élabore les rapports d'activités de suivi
mensuels, trimestriels ou semestriels ainsi que le rapport d’évaluation finale

1

1

1

1

1

11.2. Règlement intérieur de l’entrepreneur

L’Entrepreneur doit afficher un règlement intérieur de façon visible dans les diverses installations de

la base-vie prescrivant spécifiquement : l’interdiction de braconnage ; le respect des exigences
environnementales, les règles d’hygiène et les mesures de sécurité, Ledit règlement doit être signée
par l’entrepreneur et mis à la disposition de l’Inspecteur du Travail territorialement compétent. Lors

du recrutement ; chaque employé doit être sensibilisé sur les grandes lignes de ce règlement intérieur

11.3. Contrôles, notifications, gestion des non-conformités et sanctions

11.4.1 Contrôle de l'exécution des clauses environnementales et sociales du CCES

Le contrôle du respect et de l’effectivité de la mise en œuvre du CCES par l’Entrepreneur est effectué
par le Maitre d’œuvre, selon les cas par l'avis de son responsable environnemental, socIal, de santé
et sécurité ou d’un responsable technique habÈ Ieté dont les compétences dans le domaine de

’environnement et social sont éprouvées. Ce contrôle est effectué lors des visites de chantier oû les
actions correctives sont directement adressées à l’entrepreneur. En fonction de la nature de lactivité
mis en œuvre. ce contrôle peut être journalier, hebdomadaire ou mensuels. Les constats effectués
sont transcrits dans les rapports mensuels, trimestriels et semestriels de suivi

1

1 11.4.2. Notification des non-conformités

1
1

1
1

Le Maitre d’œuvre notifie par écrit à l’Entrepreneur tous les cas de défaut ou non-exécution des
mesures environnementales et sociales. L’Entrepreneur doit redresser tout manquement aux
prescriptions dûment notifiëes à lui par le Maitre d'œuvre. La reprise des travaux ou les travaux
supplémentaires découlant du non-respect des clauses sont à la charge de l'Entrepreneur

11.4.3. Gestion des non-conformités

Les non-conformitës détectées au cours d’inspections réalisées par l’Entreprise ou le Maître d'Œuvre
feront l'objet d’un traitement adapté à la gravité de la situation. Les non-conformités seront définies
comme des divergences, par rapport aux exigences de la réglementation en vigueur, du présent
CCES, du CGES, et du PGES-chantiers. Les non-conformités seront ainsi réparties en 4 catégories

a) La Notification d’Observation, pour les non-conformités mineures telles que l'abandon à l’air
libre des déchets domestiques. Ce niveau n’entraîne qu'une notification verbale du Maître d'Œuvre
au représentant de l’Entrepreneur, avec signature de la Notification d'Observation préparée par le

Maître d'Œuvre. La multiplication de Notifications d’Observation sur une Zone d’Activités, à au moins
trois (03) fois ou bien la non prËse en compte de la Notification d’Observation par l’Entrepreneur, dans

un délai de six (06) jours ouvrables élève la Notification d’Observation au niveau de non-conformité
de niveau 1

1

1
1

1

b) La non-conformité de niveau 1 : pour les non-conformités qui présentent un risque modéré et

non immédiat sur les plans environnemental, le social, de la santé ou de la sécurité, tel que le pon
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non constant des Équipements de Protection Individuelle (EPI) complets. La non-conformité est

signifËée pâr écrit à l'Entrepreneur et devra être résolue dans un délai de cinq (5) jours ouvrables.
L’Entrepreneur adressera au Maître d'Œuvre Ie justificatif de résolution du problème. Après visite et

avis favorable, le Maître d'Œuvre valide par écrit la clôture de la non-conformité. Dans tous les cas.
toute non-conformité de niveau 1 non corrigée dans un délai supérieur à cinq (5) jours ouvrables sera
élevée au fliveau 2

1

1
c) La non-conformité de niveau 2 : applicable à toute non-conformité qui présente un risque
modéré immédiat ou aux conséquences importantes sur l’environnement, le social, la santé et la
sécurité au travail tel que la boîte à pharmacie et trousse de premiers secours inexistantes, l'absence
de sensÈbilisation sur la propagation des IST/VIH/SIDA, l’entreposage de déchets (batteries, filtre,
etc.) sur du sol non imperméabilisé. La même procédure que celle des non-conformitës de niveau 1

est appliquée. La résolution devra se faire dans un délai de trois (03) jours ouvrables. Toute non-

conformité de niveau 2 non corrigée dans un déËai supérieur à trois (03) jours ouvrables sera élevée
au niveau 3. Pour des non-conformités de types déboisement sans autorisation des essences de

valeur, installation des aires de stationnement en deçà des dÈstances prescrites dans le CCTP, dont
la planification des mesures correctives nécessite plus de temps, sa non-correction dans un délai de

dix (10) jours entraînera son élévation au niveau 3 ;

1

1

1

1

1d) La non-conformÈté de niveau 3 : applicable aux non-conformités de gravité majeure présentant
des rIsques ou ayant entraîné des dommages environnementaux et/ou sociaux majeurs tel que te
déversemdnt des hydrocarbures sur le sol, le brûËage à ciel ouvert des matériaux plastiques et
pneumatiques, filtres, batteries, de cas de décès ou perte partielle ou complète des aptitudes
physiques d’une personne, perte des moyens et des incidents VBG (EAS/HS/VCE). En cas d’EAS/HS,
le point focal VBG de l'entreprise ou le responsable faisant office, doit saisir immédiatement le point
focal VBG du maitre d’œuvre et le Maître d’ouvrage. Le/la Responsable VBG du maitre d’ouvrage
devra dans les 24heures après réception notifier la Banque mondiale sur l’incident. Une non-
conformité de niveau 3 entraine la suspension du paiement du décompte suivant jusqu'à résolution
de la non-conformité. Si la situation l'exige, le Maître d’Œuvre pourra ordonner de suspendre les
travaux dans l’attente de la résolution de la non-conformité.

1

1

1
111.4.4. Conditions de suspension des travaux

Le Maitre d’œuvre procèdera chaque fin du mois à une évaluation de la gestion environnementale et

sociale du chantier, basée sur les non-conformités notËfiées pendant la période et sur la réactivité de
l'entrepreneur dans la résolution de ces non-conformités,

1

1Cette évaluation débouchera soit à un avis favorable soit sur les réserves voire des pénalités, en cas

de non-respect flagrant d’obligations environnementales et sociales, ou de non-résolution délibérée
des non-conformités détectées et notifiées.

En cas de défaillance grave de l’entrepreneur (Non-conformité de niveau 3), le maître d’ouvrage aura
la possibilité de suspendre les activités au niveau du site concerné sans implication financière pour le
maître d’ouvrage jusqu'à ce que les mesures correctives soient correctement mises en œuvre.

1

1
1

1

1

11.4. DISPOSITIONS PRÉALABLES À L’EXÉCUTION DES TRAVAUX

11.5.1. Ressources affectées à la gestion environnementale et sociale

L’Entrepreneur, en fonction de la taille des travaux, doit nommer un(e) Responsable

Environnemental(e), un(e) Responsable Social (e) et sur la base et après avis de non-objection
préalable de l'UGP et de la Banque pour la mise en œuvre du PGES chantier. Il/elle sera basée de
manière permanente sur la Zone d’Activités princÈpale pour la durée entière des travaux. Cette
personne doit être à un niveau hiérarchique suffisant dans l'organisation de l'Entrepreneur pour arrêter
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les travaux si elle le juge nécessaire en cas de non-conformité de niveau 2 ou 3, et pour mobiliser les
engins. personnels et équipements pour mettre en œuvre toute mesure de correction jugée
nécessaire1
11.5.2. Plan de Gestion Environnementale et Sociale du chantier (PGES-CHANTIER)

1 Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale du chantier (PGES-Chantier) constitue le document
unique de référence où l'Entrepreneur définit en détail l’ensemble des mesures organÈsatÈonnelles et

techniques qu'il met en œuvre pour satisfaire aux obligations du CCES. Le PGES-chantier couvre
toute la période qui s’étend de la date de signature du Marché à la date d’émission du Certificat de
Bonne Fin délivré par le Maître d’Ouvrage. Il sera préparé par l'Entrepreneur dès réception de l’ordre
de service de démarrage

1

1

1

1

1

1

Le document sous forme provisoire sera présenté au Maître d’Ouvrage, au plus tard 30 jours avant
l’engagement des travaux. Le PGES-chantier sera finalisé par l’Entrepreneur après prise en compte
des observations du Maitre d’Ouvrage/Maitre d’ouvrage délégué qui lui seront transmises au plus tard

20 jours après la réception du document provisoire et sa version définitive sera remise au Maitre
d’Ouvrage au plus tard 10 jours avant l’engagement des travaux. Le plan approuvé va constituer la

charte des questions environnementales et sociales durant toute la période du chantier

Aucun travail physique ou activité ne devra commencer sur une Zone d’Activités avant que le PGES-
chantier ne soit approuvé par le Maitre d’œuvre. Pendant l'exécution des travaux, à chaque fois que
le Maître d'œuvre en donne l’instruction, le PGES-chantier sera mis à jour par l'Entrepreneur et
renvoyé pour approbation. La version révisée doit mettre en évidence les nouveaux éléments
introduits dans le document

Le contenu du PGES-chantier à préparer par l'entrepreneur sera structuré en accord avec la taille des
travaux et au minimum par les éléments présentés en annexe 1 de ce document1

1
111. EXÉCUTION DES TRAVAUX

111.1. Réunion de démarrage des travaux

Avant le démarrage des travaux, l'Entrepreneur et le Maître d’Œuvre, sous la supervision du Maître
d’ouvrage, doivent organiser des réunions avec les autorités, les représentants des populations y
compris les femmes, situées dans la zone du projet et les services techniques compétents, pour les
informer de la consistance des travaux à réaliser et leur durée, des itinéraires concernés et les
emplacements susceptibles d'être affectés. Cette réunion permettra aussi au Maître d’Ouvrage de
recueillir les observations des populations, de les sensibiliser sur les enjeux environnementaux et
sociaux et sur leurs relations avec les ouvriers

1
1

1

1

111.2. Accès et installation chantier

111.2.1. Accès

Laccès au site pour les besoins du chantier devra se faire de manière à limiter les perturbations et

risques sécuritaires. À cet effet, l’Entrepreneur devra définir la voie d’accès la plus optimale eu égard
aux préoccupations susmentionnées.

1

1
1

1

Les voies d’accès devront être entretenues par les entreprises les empruntant (balayage éventuel sur
demande du maître d’œuvre)

Le maintien des écoulements d’eau en bon état permanent fera l’objet d’une ÿigËlance accrue

La mise à disposition de matériel pour l’arrosage des pÈstes et l’entretien de celles-ci pourront
également être ordonnée par le maître d’œuvre. Elle sera assurée, sur chacun de leur secteur et pour
l’ensemble des intervenants, par les entreprises titulaires des différents lots
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1
Chaque titulaire d’un lot du marché devra prendre en charge les opérations spécifiques de
sécurisation et protection du site environnemental Ëe concernant. 1

1
Leurs offres intègreront en conséquence les dépenses afférentes à ces prestations de préservation
des conditions d’accès

111.2.2. Circulation

Dans le cas où les travaux passent à proximité de zones sensibles, un repérage et un piquetage
précis sur le terrain de ces dernières seront effectués avant le commencement du chantier en

présence du Maître d’Œuvre, d’un représentant de l’entreprise de terrassement et d'un spécialiste
environnement

1
1

Ces mesures préventives permettront de limiter au rnaximurn l’emprise du chantier sur
'environnement et d’éviter ainsi des dégradations irréversibles sur les milieux naturels les plus

sensibles 1
1

1

Aucune circulation n’est autorisée dans la zone humide à forts enjeux environnementaux, matérialisée
sur la pièce graphÈque annexée.

Lors de la sortie des engins de la zone de chantier sur une zone de circulation en enrobé, toutes les
précautions devront être prises par l’entrepreneur (bassin de nettoyage par exemple) afin de ne pas
souiiler ces routes,

111.2.3. Installation 1
1

L’Entrepreneur devra soumettre au promoteur du projet un plan d’installation et le lieu d’emplacement
des installations de chantier. L’importance de ses Ènstallations est déterminée par le volume et la
nature des travaux à réaliser, le personnel du chantier, le nombre et le type d'engins. Le plan
d’installation de chantier devra tenir compte des aménagements et mesures de protection suivantes

1
1

Les 1 limites du site choisi doivent, si possible, être à une distance d’au moins

o 30 rn de la route ;

o 200 m d’un lac, d’un cours d’eau ou d’une zone marécageuse/inondable

o 100 m des habitations, 1

1
o Lorsqu’il n’est pas possible de répondre à ces trois exigences, l’Entrepreneur doit

présenter les mesures qu’il envisage mettre en place pour éviter tout désagrément sur

les éléments considérés à l’approbation du maitre d’œuvre de de l’Ingénieur du
Marché.

Le débroussaillage et l’abattage des arbres doivent être évités ou limités. Les arbres utiles ou

de grande taille (diamètre supérieur à 50 cm) sont préservés et protégés. 1

1
1

1

1

Les voies de circulation doivent être compactées et arrosées périodiquement

Le site doit prévoir un drainage adéquat des eaux de pluies sur l’ensemble de sa superficie en
évitant les points de stagnation

L'emprise des installations de chantier devra être balisée par une clôture

En cours d'exécution du marché, l’Entrepreneur établîra et soumettra dans un délai conforme au
Cahier des Clauses Administratives Particulières avant l'installation des chantiers, au Maître d’Œuvre
les documents suivants :

la localisation des terrains qui seront utilisés ;
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1
la liste des accords pris avec les propriétaires et les utilisateurs/ utilisatrices actuelles de ces

aires et la preuve que ces utilisateurs/ utilisatrices ont pu trouver des aires similaires pour
continuer leurs activités ;1

1

1

1

un état des lieux détaillé des divers sites ;

un plan général indiquant les différentes zones du chantËer. les implantations prévues et une
description des aménagements prévus

un plan de protection de l'environnement du site détaillé pour la base-vie, avant d'en démarrer
la construction ;

le plan de gestion des déchets amendé

la description des mesures prévues pour éviter et lutter contre les pollutions et les accidents
tels que pollutions du sol, des nappes et des eaux de surface, incendies et feux de brousse
accidents de la route1

1

1

1

la description de l'infrastructure sanitaire prévue et son organisation

la liste des mesures prévues afin d'assurer un approvisionnement des travailleurs/travailleuses
en aliments (viande, poisson.....) et en bois et celles prévues afin de favoriser l'achat des
produits locaux de la zone du projet, à l'exception de la viande de brousse, ainsi qu'une
interdiction ferme à l’endroit du personnel de l'entrepreneur de se mêler au trafic de la faune
des et des produits forestiers =

le plan de réaménagement des aires à la fin des travaux

les articles du règlement de chantier traitant du respect de l'environnement. des déchets, des
actions prévues en cas d'accident, des obligations en matière de conduite des véhicules, de

la réparation et de l'entretien des véhicules, etc1

1
111.2.4. Permis et autorisation avant travaux

Toute réalisation de travaux doit faire l'objet d'une procédure préalable d’information et d’autorisations

administratives. Avant de commencer les travaux, l'Entrepreneur doit se procurer tous les permis
nécessaires pour la réalisation des travaux prévus : autorisations délivrées par les collectivités
locales, les services forestiers (en cas de déboisement, d’élagage, etc.), les services miniers ou

hydraulique au besoin. de l'inspection du travaII, les gestionnaires de réseaux, environnementaux
etc. Avant le démarrage des travaux, l’Entrepreneur doit se concerter avec les riverains/riveraines
avec lesquels il peut prendre des arrangements facilitant le déroulement du chantier,

111.3. Libération des emprises et repérage des réseaux

1

1

1
L’Entrepreneur doit savoir que le périmètre d’utilité publique lié à l’opération est le périmètre
susceptible d’être concerné par les travaux. Les travaux ne peuvent débuter dans les zones
concernées par les emprises privées que lorsque celles-ci sont libérées à la suite d'une procédure
d’acquisition qui est sur la responsabilité du Gouvernement/Emprunteur

1

1

1

1

1

Avant le démarrage des travaux, l'Entrepreneur doit instruire une procédure de repérage des réseaux
des concessionnaires (eau potable, électricité, téléphone, égout, etc.) sur plan qui sera formalisée par

un Procès-verbal signé par toutes les parties (Entrepreneur, Maître d’Œuvre, çoncessionnaires)

111.4. Dispositions applicables à l’installation du chantier et durant toute l’exécution des travaux

111.4.1. Inspections environnementales et sociales hebdomadaires

En plus de ses propres inspections, le responsable E&S réalisera également de façon conjointe avec
le Maitre d’œuvre des inspections E&S des Zones d'Activités. Chaque inspection donnera lieu à un
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compte-rendu écrit sous une forme approuvée par la Maitre d’œuvre, des situations de non-
conformËtés avec le CCES observées sur la Zone d'Activité. Dans ces comptes rendus, les non-
conformités sont illustrées visuellement par photographie numérique légendée de sorte que le lieu, la
date de l'inspection et le degré de la non-conformité illustrée soient explicites.

1

1

1

1

1

111.4.2. Reporting

Rapports mensuels:

L'Entrepreneur soumettra mensuellement au maître d’œuvre un rapport d'activités E&S résumant
toutes les actions E&S mises en œuvre pour la conduite des travaux durant la période précédente,

Incidents et accidents. L’entreprise notifiera immédiatement à l’UGP tout incident ou accident dans

les 48 heures suivant la prise de connaissance de l'incident ou de l’accident, conformément au modèle
fourni dans l’Annexe XXXX

Par la suite un rapport détaillé de l’incident ou de l’accident dans un délai fixé par la Banque suite à

la notification initiale, et qui propose également toutes mesures pour éviter qu’il ne se reproduise sera
élaboré (conformément au modèle fourni par la Banque).

1

1

1

1
1

1

Le rapport d’activités E&S sera soumis au plus tard 7 jours ouvrables après l'échéance du mois
concerné. Il contiendra au minima les informations suivantes :

Une situation sur le personnel affecté aux travaux (situation des contrats. représentation
(gehre. populations locales, peuples autochtones le cas échéant, etc.) régularisation de la
rémunération, etc.),

Présentation du personnel E&S présent en fin de mois

Travaux réalisés pendant le mois ;

Inspections réalisées (localisation et fréquences)

Non-conformités détectées dans le mois, niveau de gravité et description de l’analyse des
causes correspondantes et des mesures correctives mises en place ;

Description des actions réalisées pendant le mois pour se conformer au CCES

Description des actions engagées avec les acteurs/actrices extérieur(e)s aux travaux
pop,ulations riveraines, autorités locales, agences gouvernementales

Résultats du suivi des indicateurs suivants

0

()

()

0

Disponibilité et qualité de l’eau potable

Gestion des déchets solides dangereux et non-dangereux ; 1

1

1

1

1

Gestions des émissions atmosphériques et de bruit;

État des Zones d’Activités

0 Statistique sur les recrutements des travailleurs/travailleuses contractuelles et des travailleurs/
travailleuses communautaires : nombre et type de poste, nombre de femmes recrutées
localement, le nombre de jeunes, nombre de personnes vulnérables, nombre d'heures de
travail réalisées par l’ensemble du personnel communautaire de l’Entrepreneur;

0 Statistiques Santé & Sécurité : nombre d'accidents mortels, nombre d'accidents avec arrêt de
travail, nombre d'accidents sans arrêt de travail, taux de fréquence d'accidents, maladies
graves, fautes graves du personnel de l'Entrepreneur (fiche jointe en annexe du rapport
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d'activité, y compris l’analyse des causes correspondantes et les mesures correctrices
appliquées

Suivi des plaintes formelles ou informelles (couverture médiatique négative, grèves ou conflits
sociaux, protestations, plaintes des communautés, d’ONG ou des travailleurs et travailleuses
ou notification formelle des autorités, etc.) relatives aux risques et impacts E&S des travaux
y compris l’analyse des causes correspondantes et les mesures correctrices appliquées

Bilan des activités de formation (sujet, nombre et durée des sessions, nombre de
participant(e)s ;

1 0

1

1

1

1

0

()

0

Programme prévisionnel d’action E&S pour le mois à venir

Suivi de la mise en œuvre du plan d'action VBG/VCE/EAS/HS de l’entreprise ressorti du
PG ES

Rapports trimestriels:

Il sera intégré dans le rapport d’activité de construction ou de mise en place des infrastructures, faisant
la synthèse des activités Environnementales et Sociales du trimestre écoulé sur la base d'indicateurs
de performance identifiés dans le PGES- chantier. Les rapports trimestriels sont à remettre au plus
tard 14 jours après l'échéance du trimestre

Concernant la notification des évènements ESSS, le maître d’œuvre est informé, dans l'heure qui suit
l'évènement, (i) de tout accident corporel grave sur un membre du personnel, un visiteur/visiteuse ou

tout autre tiers, causé par la conduite des travaux ou le comportement du personnel de l'Entrepreneur
ou (ii) de tout dommage significatif à la propriété privée, ou (iii) de tout dommage significatif à

l'environnement. Il est aussË informé. dès que possible, de tout accident lié à la conduite des travaux

qui, dans des conditions légèrement dIfférentes, aurait pu causer des lésions corporelles aux

personnes, des dommages à la propriété privée ou à l'environnement

1

1

1

1

1 Rapport semestriel

Les rapports semestriels de mise en œuvre du PGES devront être élaboré et soumis au Ministère de
l’Environnement, de la Protection de la nature et du Développement Durable (MINEPDED) et aux

Comités départementaux de Suivi de PGES institués par la règlementation en vigueur1

1

1

III,5, Gestion de la santé et de la sécurité

L’Entrepreneur décrit son système de gestion de la Santé et la Sécurité dans le PGES-chantier, au
niveau de la section Plan Santé & Sécurité. Ledit plan identifie et caractérise :

Tous les risques de sécurité et de santé liés à la conduite des travaux ;

Les mesures de prévention et de protection contre les risques prévues pour la conduite des

travaux, en distinguant, le cas échéant, les mesures concernant les hommes et les femmes :

1

1

1

1

1

Les ressources humaines et matérielles impliquées ;

- Les travaux nécessitant des permis de travail, et les plans d’urgence à mettre en œuvre en
cas d’accident

Les risques suivants devront faire l’objet d’une attention particulière

o Risques liés à l’exposition aux nuisances

o Risques liés aux accidents de circulation ;

o Risques liés à l'ouverture des tranchées pour pose de fondation et de canalisation
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1

1

1

1

1

() Risques liés à la manutention manuelle et mécanique

c Risques liés au manque d'hygiène ;

o Risques de chutes ;

o Risques toxiques ;

0 Risques liés à la non prise des mesures pour la protection contre le COVID19.

0 Risques d’électrisation/d’électrocution.

Réunions santé et sécurité hebdomadaires et quotidiennes

L'Entrepreneur organise, au minimum une fois par semaine ou selon une autre fréquence approuvée
par le Maitre d’œuvre, une réunion santé et sécurité sur les sites du chantier où s'exerce une activité,
avec tous et toutes les salarié(e)s affecté(e)s à cette Zone d’Activités. Les accidents et incidents dans
la semaine écoulée sont décrits et le retour d'expérÈence valorisé. Les actions d'amélioration sont

identifiées,documentées, et évaluées jusqu’à leur résolution. Le maitre d’œuvre est destinataire de
leurs comptes rendus.

1

1
L'Entrepreneur organise, par équipe, quotidiennement avant le démarrage des activités, un point
santé et sécurité sur toutes les Zones d’Activités où une activité a lieu. La réunion établit les risques
santé et sécurité associés avec les tâches et activÈtés de la journée et les mesures de prévention et

protection. Ces rencontres donnent lieu à des comptes rendus.

1

1

1
1

1

111.6, Informations, sensibilisation et Renforcement des Capacités

Les travaux objet du Marché donneront lieu à une campagne d’information et de sensibilisation des
populations riveraines et des parties prenantes sur

La nature et le planning d'exécution des travaux

Les, personnes à recruter et les procédures à mettre en oeuvre pour le recrutement ;

Les MST et les IST VIH –SIDA ;

La prévention des VBG/AES/HS/VCE

La participation des riverains/riveraines aux différentes réunions

La protection du patrimoine routier ; 1

1
La pérennité de l’ouvrage à construire,

Les risques de santé et sécurité pendant après les travaux

L’Entrepreneur conduira ses activités d’information et de sensibilisation et de renforcement des
capacités sous le suivi du Maître d’Œuvre et approbation du Maître d’Ouvrage. Ces activités
comprendront entre autres 1

1

1

1

1

Préparer un plan de communication à soumettre à l’approbation du Maître d’Œuvre,

Organiser au moins un atelier de formation des formateurs sur la lutte contre le braconnage,
Ë'exploitation illicite du bois, l’insalubrité et la pollution des cours d’eau, la lutte contre les MST
et VIH – Sida,

La prévention des VBG/AES/HS/VCE

Produire les supports de communication,

Élaborer les rapports.
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1
IV. PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : EXIGENCES POUR ATTÉNUER LES

IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX

1 IV.1. Entretien et gestion des déchets

1

1

Pendant la durée du chantier, l’Entrepreneur veillera à ce que l’ensemble du site et ses abords soient
maintenus en bon état de propreté et à ce que les déchets produits soient correctement gérés en
prenant les mesures suivantes

Suivre les procédures appropriées en ce qui concerne l'entreposage, la collecte, le transpor+
et l'élimination des déchets dangereux. Pour les déchets comme les huiles usagées, il est

indispensable de les collecter et de les remettre à des repreneurs agrées ;

1

1

1

1

1

Identifier et délimiter clairement les aires d'élimination et spécifiant quels matériaux peuvent
être déposés dans chaque aire

Contrôler le placement de tous les déchets de construction (y compris les excavations de soI)
dans des sites d'élimination approuvés (>300 m des rivières, cours d'eau, lacs ou terres
marécageuses) ;

Placez dans les aires autorisées toutes les ordures, métaux, huiles usées et matériaux en

excès produits pendant la construction en incorporant des systèmes de recyclage et la

séparation des matériaux

L'Entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour éviter la diSpersion par le vent ou

les eaux de pluie par exemple avant l'élimÈnation des déchets ;

Les produits du décapage des emprises des Terrassements seront mis en dépôt et

éventuellement réemployés

1

1

Le transport des terres dans l’emprise du terrain sur les lieux à remblayer ou leurs ëvacuations
aux décharges publiques

Minimiser la génération des déchets pendant la construction et réutiliser les déchets de
construction là oû c’est possible

1

1

1

1

Les mesures suivantes devront être prises pour l’entretien du chantier :

- Identifier et délimiter les aires pour l'équipement d'entretien (loin des rivières, cours d’eau, lacs
ou terres marécageuses) :

- Veiller à ce que toutes les activités de l'équipement d'entretien soient faites dans les zones
d'entretien délimitées

- Ne jamais éliminer de l’huile ou la verser sur le sol, dans les cours d'eau, les zones basses
les cavités des carrières désaffectées

L’Entrepreneur devra éviter tout déversement ou rejet d’eaux usées, d’eaux de vidange
hydrocarbures, et polluants de toutes natures, dans les eaux superficielles ou souterraines. Les points

de rejet et de vidange seront indiqués par l’Entrepreneur.

1

1

1

1

LEntrepreneur doit déposer les ordures ménagères dans des poubelles étanches et devant être
vidées périodiquement. En cas d’évacuation par les camions du chantier, les bennes doivent être

étanches de façon à ne pas laisser échapper de déchets. Pour des raisons d’hygiène, et pour ne pas

attirer les vecteurs, une collecte quotidienne est recommandée, surtout durant les périodes de
chaleur. L'Entrepreneur doit éliminer ou recycler les déchets de manière écologiquement rationnelle
L’Entrepreneur doit acheminer les déchets, si possible, vers les lieux d’élimination existants
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Une attention particulière devra être développée pour la gestion des déchets spécifiques, qu'ils soient

solides ou liquides. L’entrepreneur devra identifier les filières de traitement desdits déchets et signer
les accords avec les prestataires agréés dans le secteur. L’UGP se donnera le droit de visiter les
installations de l’opérateur pour être sûre de leur capacité à bien gérer ces déchets électriques et

électroniques. À la fin de chaque mois, un rapport sur les quantités de déchets devra être produit,

1
1

1

1

IV.2. Mesures préventives contre les nuisances sonores et les émissions de poussières

L’Entrepreneur prêtera une attention particulière pour limiter les éventuelles nuisances par le bruit. À
cet effet, il devra respecter les seuils de bruit prescrits par la Loi.

veillera à limiter l’usage des engins bruyants au strict nécessaire et arrêtera ceux qui ne servent pas

(groupe élëctrogène par exemple). Sauf cas d’urgence, les nuisances sonores (engins, véhicules,
etc.) à proximité d’habitations, seront prohibées de lg heures à 8 heures ainsi que le week-end et les

jours fériés. 1

1

1

Le personnel de l’entrepreneur exerçant à des postes de travail où les niveaux de bruits sont au-
dessus de la norme acceptable doit passer des tests d'audition à des fréquences définies par le

médecin du travail et en cas de soucis, les employés concernés doivent être pris en charge
médicalement au frais de l’Entrepreneur. Ces tests doivent également être faits avant la cessation
des contrats.

Lors de l’exécution des travaux, pour lutter contre la poussière et les désagréments, le contractant
devra limiter la vitesse de la circulation liée à la construction à 24 km/h dans les rues, dans un rayon
de 200 mètres autour du chantier et limiter la vitesse de tous les véhicules sur le chantier à 16 km/h. 1
IV.3. Stockage et utilisation des substances potentiellement polluantes 1

1
1

De manière générale, le stockage et la manipulation de substances potentiellement polluantes ou

dangereuses (huiles, carburant...) devra respecter les principes suivants

limitation des quantités stockées ;

stockage ofganisé, en un site ou selon des modalités ne permettant pas l’accès à une
personne extérieure au chantier

manipulation par des pers.onnels responsabilisés et équipés d’EPI;

signalisation du site de stockage par un panneau indiquant la nature du danger. 1

1

1

Le stockage des produits chimiques liquides se fera sur rétention pour prévenir les
déversements accidentels et la pollution du sol

Les produits chimiques utilisés devront être munis de fiche de données de sécurité (FDS) à
afficher sur le lieu de stockage.

IV.4. Carburants et lubrifiants

Dans le cas où l’entrepreneur utilise dans le chantier des carburants et lubrifiants, les lubrifiants seront
stockés en conteneurs étanches posés sur un sol plan, propre et stable. Les conteneurs seront isolés
du sol par une bâche plastique ou un matériau absorbant (sable ou sciure) pour permettre la
récupération des éventuels rejets accidentels. Pour ce qui est des carburants, ils seront entreposés
dans des citernes dans un espace aménagé suivant les normes. La citerne doit être posée dans un
bac de récupération étanche, dont le volume représente au moins les 2/3 de celui de la citerne, afin

de pouvoir contenir le liquide en cas de déversement accidentel. L’ensemble doit être couvert et
associé à des dispositifs de lutte contre les incendies (extincteurs, bacs à sable). À l’issue des travaux,
le site du chantier sera débarrassé de toutes traces ou sous-produits

1
1

1

1
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1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

IV.5. Autres substances potentiellement polluantes

L'emploi d’autres substances potentiellement polluantes sera signalé au maître d’œuvre avant leur
utilisation. L'entreprise apportera la preuve du caractère légal de leur emploi et le maître d’œuvre
avisera les services techniques compétents pour autorisation et éventuellement prescription de

consignes de précaution

IV.6. Gestion des pollutions accidentelles

En cas de pollution accidentelle, l’Entrepreneur avisera sans délai le maître d’œuvre. En fonction de

la composante de l’environnement concernée par la poËlutîon, les services techniques compétents
seront avisés. L’Entrepreneur prendra toute disposition utile pour faire cesser la cause du problème

et procéder au traitement de la pollution. Les consignes conservatoires prescrites devront être
rapidement mise en œuvre. Des tampons devront être disponibles sur les sites pour absorber les
dëversements de faibles envergures.

IV.7. Principe d’intervention suite à une pollution accidentelle

En cas de déversement accIdentel de substances polluantes, les mesures suivantes devront être
prIses

Éviter la contamination du sol par le saupoudrage de produits absorbants spécifiques

En cas de proximité d’une source d’eau (puits, cours d’eau...), éviter la ëontamination des eaux
par blocage, barrage, digue de terre, dans un premier temps ;

Excaver les terres polluées au droit de la surface d’infiltration

- Traiter les parties polluées de façon écologiquement rationnelle (mise en décharge
enfouissement, incinération, selon la nature de la pollution)

IV.8. Protection des espaces naturels contre l’incendie

Il sera fait une stricte application de la réglementation en vigueur (code forestier)’. D’une façon

générale, l'emploi du feu est interdit sur le chantier sauf dérogation expresse délivrée par le maître
d'œuvre dans la limite des permissions édictées par la réglementation nationale en vigueur. Dans ce

cas. l’Entrepreneur observera les consignes minimales suivantes :

Brûlage autorisé uniquement par vent faible

Site préalablement débroussaillé sur vingt mètres de rayon ;

Feu sous surveillance constante d’une personne compétente armée de moyens de lutte contre
l'incendie

- En cas de propagation, alerte rapide des secours et du maître d’œuvre par tout moyen ;

- Extinction totale du foyer en fin du brûlage. Le recouvrement par de la terre est interdit

IV.9. Conservation de l’intégrité paysagère du site

Aucune atteinte ne sera portée à la végétation située hors de l’emprise des ouvrages, des accès ou

des aires de travail ou de stockage prévues. De plus, des mesures de protection sur les essences
protégées ou rares devraient être prises

Seul l'abattage des arbres autorisé par le service forestier est toléré (se conformer aux dispositions
du code forestier en cas d’abattage d’arbre ou de déboisement). Des pénalités sont encourues en cas
dabattage non autorisé d’arbre ou la destruction de la végétation du site. En cas de déboisement. les
arbres abattus doivent être découpés et stockés Les populations riveraines doivent être informées de
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1
la possibilité qu'elles ont de pouvoir disposer de ce bois à leur convenance. Les arbres abattus ne

doivent pas être abandonnés sur place, ni brûlés ni enfuis sous les matériaux de terrassement. 1

1

1

L'Entrepreneur devrait effectuer une plantation de compensation après les travaux en cas de

déboisement ou d'abattage d'arbres.

Les matériaux utilisés pour les travaux (sable et gravier notamment) doivent obligatoirement provenir

des carrières et sablières autorisées et contrôlées par le service des mines. Conformément aux
dispositions du code minier, les carrières et sites d'emprunts devront être impérativement réhabiIËtés.

La remise en état des lieux avant repli de chantier pourra être imposée en cas de modification
significative du site. 1

1
1

Toute zone de sensibilité environnementale doit être contournée par le projet (exemple des zones
d’inondation saisonnière). Aussi, toutes les précautions doivent être prises afin de préserver les points
d’eau (puits, sources, fontaines, mares...).

IV.10. Protection de la biodiversité

Outre le respect des résolutions du Plan de gestion de la Biodiversité qui sera élaboré et mis à la
disposition de l’Entrepreneur, ce dernier devra prendre les dispositions initiales suivantes pendant
l'exécution des travaux 1

1
Proscrire les installations de chantier et des bases-vie dans la proximité des deux parcs, en dehors
des zones tampons ;

Proscrire l’ouverture des zones d’emprunt et des zones de dépôt dans le domaine desdits
parcs

1Proscrire la recherche de .bois d’œuvre (planches, piquets et jalons) dans le domaine desdits
parcs ainsi que leurs zones tampons :

Proscrire la consommation, la chasse et le transport de la viande de brousse par le personnel
du chantier

1

1
1

Eviter d'implanter certains équipements de la route, notamment les aires de repos, postes de

péage et de pesage à l'intérieur des parcs nationaux et de leurs zones tampons

Obtenir les autorisations de recherche de gites d’emprunt dans les domaines et zones
tampons suivant le plan de zonage du parc ;

Collaborer avec les conservateurs des parcs pour le choix des zones pouvant être dédiées à

l’exploitation des zones d’emprunt, même dans les situations critiques de manque de
matériaux 1

1Planifier en collaboration avec les conservateurs des parcs nationaux, des travaux dans la
proximité des parcs en tenant compte des lieux et des périodes de passage des animaux
pendant leurs mËgrations saisonnières

Aménager des tunnels ou passerelles selon les cas, pour la traversée des animaux sauvages
avec la collaboration des conservateurs qui maîtrisent les points de traversées de ces animaux

1

1

1

1

- Poser des signalétiques par la matérialisation physique aux entrées et sorties des parcs, ainsi
qu’aux points de traversée des animaux ;

- Mettre en place des aménagements comme les ralentisseurs de vitesse pourront être faites à
ces points afin de réduire la vitesse des automobilistes,
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Élaborer des plans de communication, et des fiches / affiches de formation / sensibilisation de
concert avec les conservateurs en faveur des bénéficiaires directs et indirects de la route

Lesdits documents devront mettre en exergue les espèces protégées du projet, les

dispositions répressives, réglementaires. Les campagnes de sensibilisation se feront par
l’équipe de sauvegarde au profit du personnel des travaux, et par une ONG locale au profit
des populations riveraines

1

1

1

1
1

Adopter des mesures d’éducation et sensibilisation du personnel et des sous-traitants, ainsi
de la maîtrise d'œuvre à préserver les ressources des parcs.

V. GESTION DES RISQUES ET IMPACTS SOCIAUX :

PLAN/PROGRAMME/MESURES POUR GÉRER LES RISQUES ET IMPACTS
SOCIAUX

L'Entrepreneur doit établir un programme détaillé de gestion sociale du chantier. Ledit programme
détaillé doit contenir les Plan/Programme/mesures suivants

V.1. Plan/Programme/mesures de gestion de la main d’œuvre

1

1
1

Dans son PGES-Chantier, l'Entrepreneur devra décrire ses procédures de gestion de la main-d’œuvre
adaptées aux travaux et activités, et conformes au Manuel de Procédures de Gestion du Travail du

Projet (si le Projet ne l’a pas, l’entrepreneur devra en préparer). Ces procédures décriront la manière
dont les travailleurs/travailleuses de l’Entrepreneur seront gérés, conformément aux prescriptions du
droit national et de la NES n'2 de la Banque mondiale. Elles indiqueront de quelle façon cette NES
s'appliquera aux différentes catégories de travailleurs/travailleuses de l’entrepreneur

Les principes à respecter pour l’élaboration des procédures sont les suivants

1
1

Tous les travailleurs/travailleuses seront informés des termes et conditions de travail et

d'emploi à l’embauche :

Tous les travailleurs/travailleuses, même temporaires, bénéficieront d’un contrat de travail et

de certificats de fin/attestation de services. L'Entrepreneur doit documenter et fournir à chaque
travailleur/travailleuse lors de son embauche, de manière claire et compréhensible, des

informations concernant ses droits en vertu de la législation du travail, y compris les droits aux

salaires et avantages :1
1

1
1

1

La loi est explicite sur le système de rémunération, les heures de travail et les droits du

travailleur (y compris les promotions, les congés payés, les congés de maladie, ...), la liberté
d’adhérer à une organisation syndicale légalement constituée

Les salarié (es) de l’Entrepreneur seront informées de toutes retenues et déductions à la
source qui sont effectuées sur leurs rémunérations conformément aux dispositions des lois et

règlements en vigueur ;

L’Entrepreneur met à la disposition de tout travaËlleur/travailleuse nouvellement recruté(e)
toutes les informations nécessaires et informe le personnel de toute modification intervenant
en cours de contrat

Le salaire, les heures de travail et autres dIspositions spécifiques applicables sont consignës
au niveau du contrat du travail ;

1

1

1

Des mesures relatives à la santé et la sécurité au travail seront appliquées au projet

L’Entrepreneur a la charge de leur mise en œuvre

L’Entrepreneur doit tenir des registres complets et précis sur l’emploi de la main d'œuvre sur
le chantier, Les registres doivent inclure les noms, âges, le sexe, nombre d'heures travaillées
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1
et salaires payés de tous les travailleurs. Ces registres doivent être rëcapitulés sur une base
mensuelle et soumis au Maître d’œuvre. 1
Les travailleurs/travailleuses du projet auront accès à des installations adaptées à leurs
conditions de travail. y compris des cantines et des aires de repos convenables (le cas
échéant), des installations sanitaires séparées par sexe et bien éclairées, Dans le cas où des

services d’hébergement leur sont fournis, des politiques relatives à la gestion et la qualité des

logements seront élaborées pour protéger et promouvoir leur santé, leur sécurité et leur bien-
être et leur fournir ou donner accès qui tiennent compte de leurs besoins physiques,
psychosociaux, de genre et culturels et des mesures de prévention des risques EAS/HS, tels
que les espaces séparés pour les hommes et les femmes, l’emplacement des vestiaires et/ou
latrines dans des zones séparées et bien éclairées, qui puissent être verrouillés de l’intérieur
etc

1

1

1

1

1
1

Organisations de travailleurs/travailleuses : Conformément au droit national le droit des
travailleurs à se constituer en association, à adhérer à une organisation de leur choix et à
négocier collectivement sans ingérence aucune ;

Les aspects relatifs à la protection de la main-d’œuvre, notamment, le travail des enfants (filles
et garçons) et âge minimum et le travail forcé ; Un mécanisme de gestion des plaintes sera
mis.à la disposition de tous les travailleurs/travailleuses. Le Personnel de l'Entrepreneur doit

être informé du mécanisme de règlement des griefs au moment de son embauche pour les
besoins du Marché et des mesures mises en place pour le protéger contre toute mesure de

représailles en cas de recours à ce mécanisme. Des mesures seront mises en place pour

rendre le mécanisme de règlement des griefs facilement accessible à tout le Personnel de
l’Entrepreneur

1

1

1

1

SoÜs-Traitance : l'entrepreneur devra inclure des dispositions équivalentes et des
mécanismes de recours en cas de non-conformité dans leurs accords contractuels avec les

sous-traitants ;

Des conditions de protection sociale (prévoyance sociale, assurance le cas échéant. etc.)

De l’employabilité (profil de carrière et formation) ;

- De la fourniture en eau potable et en eau à des fins domestiques. en tenant compte des
conditions locales pour les travailleurs. 1

1
1

V.2. Plan/Programme/mesures de gestion de l'afflux de la main-d'œuvre

L'Entrepreneur doit prévoir des mesures pour gérer les risques de 'afflux de la main-d'œuvre dans la
communauté d’accueil Cela comprends les risques de conflits sociaux entre la communauté locale et

les travailleurs venant d'ailleurs, qui peut être lié à des différences religieuses, culturelles ou
ethniques, ou basés sur la concurrence pour les ressources locales : comportement illicite et de

criminalité ; impacts sur la dynamique communautaire en fonction du nombre de

travailleurs/travailleuses entrant et de leur engagement avec la communauté d'accueil
accroissement de la charge et de la concurrence pour la fourniture des services publics : la présent„e
de travaËlleurs/travailleuses peut générer une demande supplémentaire de l'eau, l'électricité, les

services médicaux, transport, éducation et services sociaux ; maladies transmissibles et charge sur
les services de santé locaux; une augmentation des incidents de violence base sur le genre
augmentation de la circulation et des accidents connexes ; entre autres.

1

1

1

1
y compris par exemple le recrutement de la main-d'œuvre locale, en réduisant ainsi le contingent de
travailleurs/travailleuses de l'extérieur à la région et, dans le même temps, en réduisant la structure
d'accompagnement des travaux (logement, assainissement, déchets. etc.) et en évitant également la
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1
transmission des biens transmis et en minimisant les problèmes d'augmentation de la prostitution et

de la violence, entre autres

1 L'entrepreneur fournira des formations pour (i) minimiser le potentiel de propagation ou d'exposition
de la communauté aux maladies transmises par l'eau ou par des vecteurs et des maladies infectieuses
en raison des activités du projet qui peuvent être associées à l'influence de la main-d'œuvre
temporaire ou permanente du projet : et (ii) sur le code de conduite des travailleurs avec la définition
d'un comportement acceptable et adéquat avec les communautés, ainsi que des mesures
disciplinaires

1
1

1
1

L'Entrepreneur ne doit pas, en dehors des cas autorisés par la législation applicable, importer, vendre
donner, ou autrement distribuer de boissons alcoolisées ou de drogues, ni autoriser ou permettre
l'importation, la vente, le don, l’échange ou la cession de celles-ci par le Personnel de l'Entrepreneur

V.3. Plan/Programme/mesures de prévention et réponse aux Violences Basées sur le Genre
Exploitation et Abus Sexuel (EAS) et Harcèlent Sexuel (HS)

L’EAS/HS sur le lieu de travail sont les types de VBG les plus $usceptibles de se produire ou d'être
exacerbës par la mise en œuvre de projets d'investissement. Étant donné la faible probabilité
d'éIËminer complètement le risque de EAS/HS, le cadre environnemental et social de la Banque

recommande la prévention et atténuation des risques EAS/HS liés au projet.

1

1

1

Le contrat de l’entreprise sera aura en annexes les codes de conduites dont les modèles sont prévus
en annexes de ce cahier. Les codes de conduites seront signés et mis en œuvre par l’entreprise. De
plus, l'entreprise mettra en œuvres des mesures et actions de prévention et d'attention des risques

VBG/EAS/HS/VCE (violence basée sur le genre, exploitation et abus sexuel, harcèlement sexuel
violence contre les enfants) au sein des lieux des travaux ainsi que les communautés impactées par
les travaux de l’entreprise1

1
Trois codes de conduites sont prëconisés : un code de conduite pour les entreprises, un code de
conduite individuel et le code de conduits des gestionnaires. Ces codes engagent les entreprIses
(avec leurs sous-traitants, éventuellement) et leurs employés sur les questions de VBG

1
1
1
1

Le plan d’action à mettre en œuvre pour l'entreprise reposera essentiellement sur le Plan d’action
relatif aux VBG du Projet qui comprend entre autres des sensibilisations communautaires, formation
des employées des entreprises et sous-traitants et autres parties prenantes et la mise en œuvre d'un
mécanisme de gestions des plaintes ayant un dispositif pour les plaintes liées aux VBG/AES/HS
conforme à l’approche centrée sur la survivante

Le Personnel de l’Entrepreneur doit être informé au moment de son engagement, du Mécanisme
d'intervention EAS/HS qui comprend les principes. les pratiques, les rôles et. les responsabilités en
matière d'atténuation et de prise en charge des cas de violence basée sur le genre pour le Marché

Aussi, il doit être informé du mécanisme de gestion des plaintes VBG : EAS/HS et des mesures mises
en place pour le protéger contre toutes représailles pour son utilisation. Pour toutes les autres
personnes (y compris le Personnel du Maître d’Ouvrage et les communautés affectées), les

renseignements sur ce Mécanisme d'intervention EAS/HS, y compris la façon de soumettre une
allégation ou une préoccupation ainsi que les mesures de protection contre les représailles, doivent
être affichés, dans des langues compréhensibles pour le Personnel de l’Entrepreneur, le PersonneË
du Maître d'Ouvrage et les communautés affectées, dans des endroits facilement accessibles à elles

1
1
1

1

Le dispositif VBG/EAS/HS du MGP devrait principalement servir à

(i) orienter la survivante vers un Prestataire de Services VBG. Immédiatement après avoir prIS

connaissance de la plainte, le mécanisme de gestion des plaintes doit aider ce dernier ou cette
dernière en l'orîentant vers des services d'aide VBG pour qu’il/elle soit pris(e) en charge. À cet effet
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1
l’entreprisse doit s’assurer d’être en possession d’une liste de référence mise à dÈspositËon par le
projet ou identifiée par ladite entreprise. Les structures de prise en charge identifiées par l'entreprise
doivent être validées par le/la responsable VBG du projet

1

1(ii) enregistrer la résolution de la plainte. Les informations conservées par le MGP seront
documentées mais resteront absolument confidentielles, surtout lorsqu’elles ont trait à l'identité du

plaignant (e).

1

1
1

1
1

Le Mécanisme d’intervention EAS/HS doit permettre de soumettre des allégations ou des
préoccupations par écrit, en personne ou par téléphone, avec les dispositions appropriées pour un

traitement confidentiel, et permettre la présentation d’allégations anonymes. L’Entrepreneur doit avoir
en place une personne dévouée ayant les compétences, l’expérience et la formation appropriées pour
recevoir et .examiner ces allégations ou préoccupations.

Dans le cadre du mécanisme d’intervention EAS/HS, l’Entrepreneur doit maintenir et mettre en œuvre
des procesËus éthîdues et sécuritaires pour enquêter et traiter les allégations d’EAS et/ou de HS, Ces
mesures devraient déterminer les réponses appropriées aux allégations de l’EAS et/ou du HS, y

compris les mesures énoncées à l’Article 5.10 et d’autres mesures disciplinaires appropriées dans le
cas du Personnel de l’Entrepreneur.

Toute allégation d’EAS et/ou de HS reçue par l’Entrepreneur (y compris par l’entremise de Sous-
traitant), du Maître d’Ouvrage ou du Chef de Projet doit être documentée et rapidement soumise à
l’autre Partie et au Chef de Projet. Tout en maintenant la confidentialité concernant la personne qui a

subi l’incident allégué, le cas échéant, la documentation et la présentation devraient inclure le type
d'incident allégué (exploitation sexuelle, abus sexuel ou harcèlement sexuel), le lien avec le projet, le
sexe l’âge et la prise en charge psycho-médical de la personne qui a subi l'incident allégué.

1

1
1
1

À la réception de toute allégation d’EAS et/ou de HS décrite ci-dessus, l’Entrepreneur doit
immédiatement apbliquer le Mécanisme d’intervention EAS/HS, tel que décrit par le Plan d’action
contre la VBG : EAS/HS du projet qui est consultable au niveau de l’unité de gestion du projet.

v.4. Plan/Programme/mesures de prévention des dommages aux personnes et aux biens

Les mesures de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à observer sont celles visant à
mettre hors danger la santé du personnel travaillant sur le chantier ainsi que celles des riverains du
site du chantier. L’entrepreneur devra dans ce sens se conformer non seulement à la NES n'’2 (Emploi
et conditions de travail), mais aussi à la NES n'4 (Santé et sécurité des populations). On peut noter
parmi les mesures, le port des matériels de la sécurité par les personnels de l’entreprise sur le
chantier, la limitation des poussières et la signalisation. Afin d'éviter les accidents de travail, le port

des EPI tel que les gants, les casques, chaussures de sécurité, couvre-nez. et d’autres types d'EPI
en fonction de l'atelier, est obligatoire pour toute personne se trouvant sur le chantier. L'entreprise est
astreinte à fournir tous ces matériels sur le chantier en nombre suffisant et le maître d’œuvre est

chargé de veÈller au respect strict de ces mesures de sécurité.

1
1
1

L’Entrepreneur veillera à limiter tout rejet (liquide, gazeux et solide) susceptible de nuire à la santé
des populations locales. De même, des campagnes de sensibilisations des populations et des
employé(e)s devront être faites par l’entreprise (ou un prestataire) sur les problématiques de santé
(COViD 19, prévention et prise en charge des IST/VIH/SIDA, VBG/AES/HS, maladies
professionnelles, paludisme, grossesses non-désirées, etc.).

1
1

1

1

L’Entrepreneur veillera également à la limitation des vitesses des différents véhicules et engins (moins
de 40 Km/h). De même, elle devra veiller à ce que toutes les déviations temporaires sont identifiées
en collaboration avec les riverains, et n’affectent pas les zones sensibles. En plus des panneaux
d’indication du chantier portant les références du projet, il revient aussi à l'Entreprise d’implanter des
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1
panneaux de sécurité comme ceux interdisant l’accès au chantier par des personnes étrangères ou
ceux relatifs à la circulation (sortie des camions, limitation de vitesse, attention travaux, etc, , )

1

1
Les mesures suivantes doivent par ailleurs être prises : Assurer la sécurité de la circulation
des piétons, des éleveurs et leurs troupeaux sur tous les sites des travaux et d’installations
par voie de panneautage, pose de protections et garde-corps, passages provisoires,.. en

reportant leur trafic sur le côté le moins dangereux des voies en travaux

1 Former son personnel, notamment les conducteurs, au respect des piétons et troupeaux
d'animaux

1
1

1

1
1

Les tranchées seront au besoin, entourées de solides barrières ;

Un éclairage des barrières et des passerelles sera assuré pendant la nuit ;

Assurer la signalisation et le gardiennage imposés ;

Signaler les travaux de manière adéquate

Assurer le passage des véhicules, sauf impossibilité absolue :

Les routes ne seront pas coupées en même temps sur plus de la moitié de leur largeur

Les tranchées longeant les routes et engageant l'emprise de celles-ci ne seront pas ouvertes
sur une longueur supérieure à 200 m

Préserver de toutes dégradations les murs des riverains, les ouvrages des voies publiques,
tels que bordures, bornes, etc., les lignes électriques ou téléphoniques et les canalisations et
câbles de toute natures rencontrés dans le sol

1

1

Maintenir en état de fonctionnement, pendant toute la durée des travaux, les câbles existants
et les canalisations et installations existantes assurant la distribution d'eau potable, ou
l’évacuation des eaux usées

- L'Entrepreneur ne doit pas donner, faire le troc ou autrement céder aucune arme ou munition
de quelque sorte que ce soit, pour quiconque, ou permettre à son personnel de le faire

1
1

V.5. Plan/Programme/mesures de gestion d'occupation de personnes de l'emprise : RestrIctIon
d'accès des rËverains à leur résidences ou commerces et/ou servitudes de passage ou de transit (Voir
également Plan de Réinstallation des sous-projets selon le cas)

L’Entrepreneur doit savoir que le périmètre d’utilité publique lié à l’opération est le périmètre
susceptible d'être concerné par les travaux. Les travaux ne peuvent débuter dans les zones
concernées par les emprises privées que lorsque celles-ci sont libérées à la suite d'une procédure
d’acquisition qui est de la responsabilité du Gouvernement/Emprunteur1

1
1

Avant le démarrage des travaux, l'Entrepreneur doit instruire une procédure de repérage des réseaux
des concessionnaires (eau potable, électricité, téléphone, égout, etc.) sur plan quI sera formalisée par

un Procès-verbal signé par toutes les parties (Entrepreneur, Maître d’Œuvre, concessionnaires).

L'Entrepreneur doit prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter toutes sortes de

dommages aux personnes ou aux biens de toute nature, y compris les propriétés adjacentes aux

travaux, étant seul et exclusivement responsable de la réparation des dommages et préjudices causés
par et/ou ses travaux1

1

1

L'Entrepreneur ne pourra commencer les travaux dans les zones où il est nécessaire de restreindre
de façon permanente l'accès au terrain qu'une fois achevée la dépossession ou le dépËacernent
physique et la libération subséquente des zones pour la réalisation des travaux, ce qui est à la charge
du Contractant. À cet effet. l'Entrepreneur présentera le détail du calendrier dFëxécution des travaux
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1
Les surfaces à disposer pour ce projet sont décrites dans le Plan de Déplacement des Travaux, sur
la base de ce cahier des charges. 1

1
Afin d’assurer le maintien des services existants dans les zones d'influence directe, avant le début
des travaux, l'Entrepreneur doit demander à l'Entrepreneur d'effectuer une communication formelle
avec les entités ou concessionnaires de services (téléphonie, assainissement, eau distribution et gaz)

afin qu'ils procèdent au déplacement des infrastructures susceptibles d'être affectées par les travaux.
afin de ne pas nuire à la population utilisatrice ou à l'aménagement des travaux. À la demande du

contractant, le contractant doit fournir une assistance en matière de communication aux organismes,
entités ou services liés à la zone d'influence du projet.

1

1
1

L'Entrepreneur ne pourra pas restreindre l’accès des piétons et des véhicules à leurs domiciËes et/ou

commerces pendant les travaux, en évitant-ou pas au maximum. Lorsque la restriction ne peut être
évitée, un plan de gestion comprenant des accès temporaires adéquats et préalablement convenu
avec les parties concernées sera préparé pour approbation par la Partie contractante. L'entrepreneur
mettra en ëuvre le plan, une fois approuvé par l'entrepreneur.

1Pour les travaux nécessitant une interruptËon momentanée de la circulation, l'Entrepreneur soumettra
au Maître d'œuvre au moins un (1) mois à l’avance son programme détaillé de travail. Après
approbatioh, l'Entrepreneur sera chargé de l’affichage de ce programme d’interruption partout où de

besoÈn, de l’information officielles des autorités locales et des populations (par radio par exemple). En

aucun cas les interruptions de circulation ne pourront dépasser quatre (4) heures consécutives dans
la journée et huit (8) heures consécutives la nuit.

1

1

1
L'Entrepreneur doit informer le Contractant si, au cours des travaux, il est vérifié la nécessité de

services de passage ou de transit pour les travaux, y compris des informations sur le type et les
dimensËonë afin que le Contractant procède à la demande d'arrêt du passage.

L’entrepreneur est tenu, pendant toute la durée du chantier et sur toute la longueur des tronçons
compris dans son marché, de maintenir à ses frais la circulation si besoin est en réalisant des
déviations et des ouvrages provisoires de franchissement des rivières et cours d'eau. Il pourra
toujours à ses frais, et sous sa responsabilité mettre en place des barrières de pluie pour préserver
ses travaux. Il reste responsable jusqu’à la réception provisoire de toute dégradation, qu’elle soit
causée par ses propres engins ou par un tiers

1
1

V.6. Plan/Programme/mesures de Gestion du patrimoine culturel 1
Pour permettre au projet de générer des retombées positives sur le milieu social d’accueil
L’Entrepreneur est tenu d’engager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de main
d'œuvre dans la zone où les travaux sont réalisés, afin de favoriser les retombés socioéconomiques
locales et de réduire les risques de VBG, EAS/HS et de propagation des MST/SIDA défaut de trouver
le personnel qualifié sur place, il est autorisé d'engager la main d’œuvre à l'extérieur de la zone de

travail. Il devra se conformer à la procédure de gestion de la main d’œuvre du projet

1
1
1
1

LEntrepreneur veillera à

- Éviter que le projet modifie les sites historiques, archéologiques, ou culturels

- Prendre en charge les préoccupations des femmes et favoriser leur implication dans la prise
de décision ;

Recruter en priorité la main d'œuvre non qualifiée dans la population locale.

1

1

Les mesures suivantes sont à prendre au cas où des objets de valeur culturelle ou religieuse seraient
mis à jour pendant les excavations
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1

1
- Arrêter le travail immédiatement à la suite de la découverte de tout matériel ayant une valeur

possible archéologique, historique ou paléontoËogique, ou autre valeur culturelle, de faire
connaitre les trouvailles au promoteur et de la notifier aux autorités compétentes ;

1
1

1

- Protéger les objets autant que possible en utiIËsant des couvertures en plastique et prendre le

cas échéant des mesures pour stabiliser la zone afin de protéger correctement les objets ;

Ne reprendre les travaux qu'après avoir reçu l'autorisation des autorités compétentes

V.7. Plan/Programme/mesures de Communication Sociale

L'Entrepreneur préparera un Programme de Communication Sociale (PCS) qui visera à informer la
population environnante sur les aspects inhérents aux travaux dès avant leur début. Le PCS informera
les communautés (i) du calendrier d'exécution des travaux et de leurs besoins (ex. restrictions horaires
d'accès, etc.) ; (ii) de l'avancement des travaux et la programmation des ouvertures de nouveaux
fronts, la nécessité d'arrêter les travaux ou l'interruption de la circulation ; (iii) des mesures préventives
à adopter pour garantir la protection de l'environnement et des populations riveraines ; et (iv) des

canaux et moyens de communication par lesquels la population peut exprimer ses doutes, ses
plaintes et ses suggestions

1

1

1

1

Le PCS comprendra la fabrication et l'impression d'affiches, de dépliants, de brochures et d'autres
supports graphiques, qui seront distribués à la communauté et disposé à des endroits permettant
l’accès de tous à l'information. Ce matériel doit recevoir l'approbation préalable du Contractant avant
sa diffusion

V.8. Plan/Programme/mesures de gestion des plaintes : le mécanisme de gestion des plaintes
(MGP)

1

1

L'Entrepreneur organisera et gérera un système de gestion des réclamationë pour les cas pouvant
survenir lors de l'exécution des travaux. L'Entrepreneur sera responsable de l'enregÈstrement de la

plainte conformément au MGP du Projet, y compris le jour de sa réalisation, la réponse et la date au

plaignant ou la dérivation de la plainte à l'Entrepreneur, si elle n'est pas dans son domaine de

compétence. De même. l'Entrepreneur devra fournir un mécanisme d'accès facile aux plaintes des

travailleurs et de leurs organisations. indépendant des autres recours juridiques, afin qu'ils puissent
exprimer leurs préoccupations concernant les conditions de travail, avec unegarantie de retour aux
plaignants, sans aucune rétorsion. Ce mécanisme devra être lié au MGPT mis en place par le Projet
pour la transparence et l’efficacité dans la réponse et la résolution des griefs/doléances. À cet effet
l'UGP sera impliquée dans la collecte, le traitement et l’archivage des plaintes/doléances à tous les
niveaux, conformément au MGP et MGPT

1
1

1
1

Une feuille de calcul contenant les cas survenus avec des informations sur le traitement et la

résolution sera présentée au maître d’œuvre et au maître d’ouvrage sur une base mensuelle

Les plaintes, conformément au MGP du Projet, peuvent être faites en personne sur le chantier de

construction, au moyen du téléphone fourni par l'entrepreneur, du téléphone et les canaux activés par
le Projet

1

1
1

1

L'Entrepreneur divulguera les canaux de réception des plaintes par des panneaux à installer au moins

sur le chantier et dans des documents graphiques facilement compréhensibles par tous et toutes,
réalisés dans le cadre du programme de communication. Sur les sites des travaux, les panneaux
d’information sur le MGP seront amovibles pour les sites temporaires et pour des sites permanents
selon la durée des travaux, ils seront fixes et placés à des endroits fréquemment visités et facilement
accessible toutes les personnes ayant accès aux sites (exemple : l’entrée des bases chantiers et base

vies. tableaux d'affichages du chantier, etc.)
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1
Les plaintes seront analysées et résolues selon leur nature et leur complexité. Les plaintes qui seront

traitées par l'Entrepreneur comprennent généralement des éléments liés aux risques et aux impacts
directs des, travaux, une conduite inapproprÈée avec les communautés. des risques pour la santé et
la sécurité de la communauté qui pourraËent être causés par les activités, les équipements et les

infrastructures du projet, exposition potentielle de la communauté aux maladies.

1

1
L'Entrepreneur enregistrera systématiquement toutes les saisines faites au maître d'ouvrage pour les
cas qui ne relèvent pas de son champ de couverture de résolution. Un plan contenant les cas survenus
avec les informations sur le processus et la résolution sera soumis au maître d’œuvre sur une base
mensuelle.

1

1
1

1

1

Le maître d’ouvrage ou le maître d'ouvrage délégué sont responsables des plaintes qui ne sont pas

du ressort de l'Entrepreneur.

VI. REPLIS DE CHANTIER EN FIN DE TRAVAUX

À la fin des travaux, l’Entrepreneur doit réaliser tous les travaux nécessaires à la remise en état des

ieux. L’Entrepreneur récupère tout son matériel, engins et matériaux. Il ne peut abandonner aucun
équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Les aires bétonnées sont démolies et les

matériaux de démolition mis en dépôt sur un site adéquat approuvé par l'ingénieur. Au moment du

repli, les drains de l'installation sont curés pour éviter l'érosion accélérée du site.

S;il est dans l’intérêt du Maître d’ouvrage de récupérer les installations fixes pour une utilisation future,
IAdministration peut demander à l’Entrepreneur de lui céder sans dédommagement les installations
sujettes à démolition lors d’un repli.

Après le repli du matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit être dressé et

joint au PV de la réception des travaux.

1

1

1

!
1

1
1
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1
VII. ANNEXES

ANNEXE 1 : Contenu du PGES-chantier

1 1) Description des activités susceptibles de générer les risques et impacts environnementaux et

sociaux pour le sous projet en question ;

1

1

1
1

1

2) Description à la lumière des milieux récepteurs, des risques et impacts environnementaux et

sociaux, hygiène, santé et sécurité au travail, des aspects EAS/HS (Cette description des zones
d'activités devra présenter l'état des lieux appuyé de photo avant le démarrage de l’exploitation) à
gérer

3) L'Entrepreneur documente à l'aide de photographies en couleur, datées et géoréférencées la
situation de toutes les zones, depuis un point de vue et selon un angle, constants, avant le démarrage
des travaux, à chaque avancement considérable des travaux, et jusqu'à leur réception provisoire

4) Mesures d’Atténuation de risques et impacts E&S : procédures et plans à reporter (fréquence)
comme suit

• procédures appropriées en ce qui concerne l'entreposage, la collecte, le transport et
l'élimination des déchets dangereux

1

1

•

•

Mesures préventives contre les nuIsances sonores et les émissions de poussières ,

Principes de stockage et utilisation des substances potentiellement polluantes :

•

•

•

Mesures de protection des espaces naturels contre l’incendie ;

Procédure de gestion des non-conformitës

1

1

Plan de gestion des déchets solides

• Procédures d’investigation des incidents

• Plan hygiène, santé et sécurité. Un plan santé et sécurité sera partie intégrante du PGES-
Chantier ceci pour le déploiement des activités en toute sécurité sur le chantier ; à ce titre dans ledit
plan L'entrepreneur fera :

1
1

- Une identification des dangers pour la sécurité, l’hygiène et la santé y compris l’exposition du

personnel aux produits chimiques, dangers biologiques, physiques. etc. ;

Une description des méthodes de travail pour minimiser les dangers et contrôler les risques ;

Une liste des types de travaux faisant l’objet d'un permis de travail

1
1

1
1
1

Une description des équipements de protection individuelle adéquats à chaque poste de
travail

Une description des équipements de protection collective sur le lieu du travail

Une présentation du dispositif médical sur la zone d’activité (équipement médical. personnel
médical, centre de soins, Procédure d'évacuation médicale d’urgence) ;

Une description de l'organisation interne et actions à prendre en cas daccident ou Incident

• Plan/Programme/mesures de gestion de la main d'œuvre

• Plan/Programme/mesures de gestion de l'afflux de la main-d'œuvre ;

• Plan/Programme/mesures de prévention et réponse aux Violences Basées sur le Genre
Exploitation et Abus Sexuel (EAS) et Harcèlent Sexuel (HS) :
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1
e Plan/Programme/mesures de prévention des dommages aux personnes et aux biens 1
• Plan/Programme/mesures de gestion d'occupation de personnes de l'emprise : restriction
d’accès des riverains à leur résidences ou commerces et/ou servitudes de passage ou de transit (Voir
également Plan de Réinstallation des sous-projets selon le cas) ; 1
• Plan/Programme/mesures de Gestion du patrimoine culturel ;

1

1
1

1

1

6 Plan/Programme/mesures de Communication Sociale

• Plan de gestion des plaintes : le mécanisme de gestion des plaintes (MGP)

• Amendes et pénalités ;

5) Responsabilités de la mise en œuvre du PGES de chantier

La respons'abilité de la mise en œuvre du PGES de chantier doit

o fournir une çJescription précise de l’entité chargée de l’exécution des mesures d’atténuation et
de suivi

„ préciser la formation du personnel et toute mesure supplémentaire qui pourrait s'avérer
nécessaire pour soutenir la mise en œuvre des mesures d’atténuation et de toute autre
recommandation de portée environnementale et sociale.

6) Calendrier d’exégution et estimation des coûts. 1
!

1
1

Un calendrier d’exécution des mesures devant être prises dans le cadre du projet, indiquant les

différentes étapes et la coordination avec les plans de mise en œuvre globale du projet. Une
estimation de son coût d'investissement et de ses charges récurrentes ainsi que des sources de
financement de la mise en œuvre du PGES.

7) Plan de suivi

Le PGES devra définir les objectifs du suivi et indiquer la nature des actions menées à cet égard, en
les associant aux effets examinés dans l’évaluation environnementale et sociale et aux mesures
d’atténuation décrites. Il devra fournir

a) une description détaillée et technique des mesures de suivi, y compris les paramètres à mesurer,
les méthodes à utiliser, les lieux d'échantillonnage, la fréquence des mesures, les limites de

détection (s’il y a lieu), et une définition des seuils qui indiqueront la nécessité d’appliquer des
mesures correctives ; et

1

1

1

1
1

b) des procédures de suivi et d’établissement de rapports pour : i) assurer une détection rapide
des conditions qui appellent des mesures d’atténuation particulières, et ii) fournir des informations
sur l’état d’avancement et les résultats des actions d’atténuation.

c) une estimation de son coût d’investissement et de ses charges récurrentes ainsi que des sources
de financement de sa mise en œuvre.

ANNEXE 2 : Formulaires de Cotation

Cotation de l’Entreprise

De: [Insérer le nom l’Entreprisel 1

1
Représentant de l’Entreprise: \Insérer le nom du Représentant de l’Entreprise\



1

1 Titre/Position

Adresse

Courriel

\Insérer le titre ou la position du représentant]

\Insérer l’adresse de l’Entreprise\

Llnsërer l’adresse courriel de l’Entreprise\
1

1

1
A:

Adresse :

Monsieur le Maire de la Commune d’Arrondissement de

Ngaoundéré
Quartier : Gada Mabanga
Ville : Ngaoundéré
Pays : Cameroun
Numéro de téléphone
Adresse électronique

1

1

1

1
1

1

674 86 47 47

ca.ngaoundere2@gmail.com
/DC/CAN2/SËGAMP/C 1 PM/2026DC Réf. FJ 1c) DU

POUR LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION
ET ÉQUIPEMENT EN TABLE BANCS ET BUREAU
D’ENSEIGNANT D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE À
L’ÉCOLE PUBLIQUE DE NGAOUSSAY MAYO KAÉ COMMUNE

D’ARRONDISSEMENT DE NGAOUNDËRÉ 2ÈME,
DÉPARTEMENT DE LA VINA. RÉGION DE L’ADAMAOUA

Date de la Cotation

1
1

1

1
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1

1

1

1
1

1

Monsieur le Maire de la Commune d’Arrondissement de Ngaoundéré 2ë“"

SOUMISSION DE COTATION

1. Conformité et aucune réserve

En réponse à la DC nommée ci-dessus, nous offrons de réaliser les Travaux selon la présente
Cotation et en conformité avec la DC, les calendriers de réalisation et les spécifications

techniques. Nous confirmons que nous avons examiné et n’avons aucune réserve sur la DC y
compris le Marché.

2. Éligibilité

Nous répondons aux exigences d’admissibilité et n’avons aucun conflit d’intérêts,
conformément à la Demande de Cotation.

3. Suspension et exclusion 1

1
Ni notre entreprise, ni nos sous-traitants, fournisseurs, consultants, fabricants ou prestataires
de services pour toute partie du marché, ne faisons l'objet et ne sommes pas sous le contrôle
d’une entité ou d’une personne, faisant l’objet de suspension temporaire ou d’exclusion

prononcée par le Groupe de la Banque Mondiale, ou d’exclusion imposée par le Groupe de la
Banque MondÈale en vertu de l’Accord Mutuel d’Exclusion entre la Banque Mondiale et les
autres banques de développement. En outre nous ne sommes pas inéligibles au titre de la

législation, ou d’une autre réglementation officielle du pays du Maître d’Ouvrage (MO), ou en
application d’une décision prise par le Conseil de Sécurité des Nations Unies

1
1

4. Prix de la Cotation

Le prix total de notre offre est 1
1

Le prix total est le suivant 1 linsérer le prix total TTC de la cotation en chiffres et en lettres,

en indiquant les différents montants et les monnaies respectivesl ;

5. Validité de la Cotation

Notre Cotation est valide jusqu’à la date spécifiée dans la DC, et elle restera contraignante
pour nous et peut être acceptée à tout moment avant son expiration. 1

6. Garantie de bonne exécution

1

1
1
1
1
1

Si nous sommes attributaires du marché, nous nous engageons à obtenir une Garantie de
bonne exécution conformément à la DC,

7. Commissions, avantages, honoraires

Nous avons payé ou paierons les commissions, avantages et honoraires en rapport avec la
procédure de Demande de Cotation ou l’exécution/la signature du marché :

[Indiquer le nom complet de chaque bénéficiaire, son adresse complète, le motif de
versemelrt de chacun des commissions, avantages et honoraires, le montant et la monnaie,
le cas échéant]
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1
1 Nom du Bénéficiaire Adresse Motif Montant

1

1

1
1

(Si aucune somme n'a été versée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »)

8. Aucune obligation d’accepter

Nous comprenons que vous vous réservez le droÈt

a. D'accepter ou de rejeter toute cotation et que vous n’êtes pas tenus d’accepter la cotation
de coût évalué le plus bas, ou toute autre cotation que vous pourriez recevoir, et d’annuler

le processus de DC à tout moment avant l'attribution du marché sans engager de
responsabilité envers les Entreprises.

1

1

1

9. Fraude et corruption

Nous certifions par la présente que nous avons pris des mesures pour nous assurer qu’aucune
personne agissant pour nous, ou en notre nom, ne s’engage dans tout type de Fraude et de
Corruption

Au nom de l'Entreprise

Nom de la personne dûment autorisée à signer la Cotation au nom de l'Entreprise : [insérer le nom
complet de la personne dûment autorisée â signer la Cotation\

1

1

1
1

1

1

1

Titre de la personne signant la Cotation : [insérer le titre complet de la personne signant la Cotation 1

Signature de la personne nommée ci-dessus : [insérer la siqnatu re de la personne dont le nom e/
la capacité sont indiqués ci-dessusl

Date de signature [insérer la date de la signature 1 jour de [insérer le moisI, Finsérer lanlréel.
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1

1

1
1

1
1

1
1

1
1
1
1

1

1

1
1
1
1

1

ANNEXE 3 : Le plan de l’ouvrage

Construction d'un bloc de deux salles de classe équipées
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1

1

1
1

1

1
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1

1

1

1

1

1

1
1

1

= =
J.t=K + =

1 845

PLAN DE TOITURE - ROOF PLAN

s25 b:

FAÇADE DROITE - RIGHT ELEVATION
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1

1

1

1

1

1

1

1

1
1
1

1

1

1

1

1
1

1

1

FAÇADE GAUCHE - LEFT ELEVATION

. E===3

FAÇADE ARRIÈRE - BACK ELEVATION
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1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

ll!::litIFprïnanilnn'ltEn:Ti’T:

FAÇADE PRINCIPALE - FRONT ELEVATION

COUPE AA - SECTION AA

COUPE BB - SECTION BB
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

Table-banc

r
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1

1
1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

Pièce N'4. Formulaires de Bordereau des
prix et des Détails quantitatif et estimatif
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1

1
BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (en Francs CFA)

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

N' DÉSIGNATIONS UNITÉ P.U. en 1 P.U. ell
chiffre ! lettre

Lot 100: TRAVAUX PRE
-Ôàbroussaillaqe du si;
ËiLil il rm1

[ot 200: TERRASSEMÈŒ

i–64
02

201

02
03

NiveIËement de la plate-forme (Décapage de 1a couche végétale) m2

Fouille en rigoles et en puits–s) ;;
ÈéÏrlMemër it ia ué–aa EN

LOT 300: FONDATION
Béton de propreté de 5cm dosé à Mr
ôgglo?çiÿ?Ç)x2J@Ç) bourrés au béton
Béton armé pour semelles, poteaux et chaînages dosé à 350
Ig/m=

01

02

203

04L
m3

m2

m2
n+

m3

Béton Ëégèrement armé pour dallage (ëp.8 cm) dosé à 300kg/m3

01
402

oi
05
06

1
03

Lot 400: MA(,oh N-È FiIÉ–-–ÉtÉ-v–ATidû
Agglos creux de 15x20x40
Enduit au mortier de ciment dosé à 350kq/m3
–éëfoh–àïrÆbaaiJnÆe=x-,–êni

1 350 ka/m’

tHàBer
Fourniture et pose des carreaux 30x30
Fourniture etJose des plinthes 15x30
Lot 500: ACROTÈRE MA(,,ONNE
COUVERTURE-ÉTANCHÉITÉ-pLAFOND

-:CÙmR ËmT :

01

02

Ferme doublée en bois dur 3x15 traités au Xylamon ou carbonyle U

m3

m2

Pannes en dhevronsiÆ1
carbon vIe

+Ïafond en contreplaquë blanc sur soËivage en lattes 4x8 traités au
Xyl amon
Planches de rive traitée au Xylamon
Tôle bac alu 6/10e de 6m
Tôle faîtière de 50 cm de large
Rive de pignon en tôle bac aI )

Béton gr[ué_ ppy[s9yLag_9_@_çDgjDpux dosé à 350 kg/m3
Agglpsjie 12x20x40 pour élévation sur le chainaux
Membrane bitumeuse pour traitement d’étanchéité
Gouttière
Lot 600: MENUISERIE MÉTALLIQUE
Porte métalljque pleine de 97x220
gèùiïs=nière (vMt M
Fenêtre en allure coulissante
Fer forgé sur les fenêtres
Fer forgé sur la véranda
Lot 700ïmm
Tube iiexi 6l-é brin-qe– ;iÉ + à

{à’ÉBmm2 emm

03

04
05

gf6
107

08
'09
10

11

fni
m2

mI
mI
m3

2
rn

2
rn

mI

,01

F02-

Ô-à

04

05

ZOI
rgo à

Rleau
RËeau
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1
bi o DESIGNATIONS UNITÉ

Rleau

P.U. en 1 P.U. e
chiffre ! lettre

7 C: 3 – -Fil–Th 2:6 ùlù2
7 c 4 –’ Théjié{{ë–è]iîïcïùMü-Ce gTaMr iM -

7C5 , Hublots ronds à la véranda
7ëë–j]ÆbüR r

Attaches, dominos. boîtes de dérivation, toutes sujétions de
sécurité. raccordement avec le réseau existant dans
l'ÉtabIËssement
Fourniture en énerqËe solaire
–Loiëdô; p–Ëi8t ô'kÉ
Application de ,Jeux càÙèhëi-de-BéAt[Ir à àcryïique de tÿpe Pantei
800 ou similaire sur plafond
ÀF©ièàtion de deux couches de peinture acrylique de type Pantex
1300 ou similaire sur murs extérieurs

Inc tMde deux couches de peinture acrylique de type Pantex
800 ou similaire sur murs intérieurs

l707 Ens

Ens708

84
_.' 1 m2

m2

m2

m2

802

1

8C3

[

8C4 Application de deux couches de peinture glycérophtalique sur
Menuiseries bois, métallique et plinthe lLOT 900: VRD

:è-a=iü-ëàïTiéar Éê_jique_
Dallage des alentours du bâtiment escalier et
handÈcapés
t-sia–dés-Girï
pi-=t-àîi aie
LOT 1000 : ÉQUIPEMENTS

i c 6 i!–Folïfhlï[[r-é-ëi-Màmo
1ëQiifpjôiï@]ÎÏLié-b
-1003 Fourniture et installation des placards élèves et enseignants

, ,,n, È Tableau vert scolaire type triptyque avec cadre en aluminium de
' 'v“ ; 120x90/240 cm

LOT 1 100 : ASPECTS SOCIO-ENVIRONNEMENTAUX

901 mI

m3

m2
U

U

U

U

352 rarnpe pour

983
r}4

i
F-

3101 Prise en compte des impacts sociaux et environnementaux FF

LOT 1200 : LABÉLISATION

1
1 201

Fourniture et fixation d’une plaque métallique murale (1 x 0,5 m)
indiquant les informations de l'ouvrage : titre du projet, nom et logo
de la commune, du bailleur de fond, année de réalisation, source
de financement. entreprise

lFF

1
1

1

1
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1
1

1

1

1

N'

101
102

201

202
203

301
302

303

304

1

1

1

1
1 401

402

403

404

405
406

1

1

1
1

1

1

1

501

502

503

504

505
506

507

508

509
1
1
1

1

CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF

UNITÉDÉSIGNATIONS

o

Débroussqillage qq 911g
Études et installation de chantier
-Sous-Total lot 100
Lot 200: TERRASSEMENT

Nivellement de la plate-forme (Décapage de la
couche végétale)
Fouille en rigoles et en puits sous poteaux
Remblais de terre latéritjque ou sable
Sous-Total lot 200
LOT 300: FONDATION
Béton de propreté de 5cm dosé à 150kg/m3
Agglos de 20x20x40 bourrés au béton
Béton armé pour semelles, poteaux et chaînages
dosé à 350 ka/m3

-Êëï8F@üùïe–raR&ï)oïrüne nc
g9sé_ à 30{)]<_g/rn3
Sous-Total lot 300

Lot 400: MAÇONNERIE –ÉLÉVATION
Àgàlos creux de 15x20x40

m2

m3

m2

hl à

m2

m3

m2

Enduit au mortier de ciment dosé à 350kg/m3

Béton armé pour poteaux, linteaux, chaînages et
poutres dosé à 350 kg/m3

Chape lissée dosé à 350 kg/m3 pour dallage et
estrade
Fourniture et pose des carreaux 30x30
) m
ÉH mo IIta)i
CHARPENTE-COUVERTURE-ÉTANCHÉITÉ-
PLAFOND
FëiFFl=OUI Féï-aI bbis dur 3x15 traités au

XyËamon ou car bonyle
Pannes en chevrons 8x8 et lattes de rive de

pignon traité au carbonyle
Plafond en contreplaquë blanc sur solivage en
lattes 4x8 traités au Xylamon

U

m3

m2

mIPlanches de rive traitée au Xylamon
Tôle bac alu 6/10e de 6m

TQie [qîjièr9_y_e_ 99.ç_rp_çJç_lglgç
Rive de pignon en tôle bac alu fixée sur planche
de rive

Béton armé pour coulage du chainaux dosé à 350
kg/m:;
Agglos de 12x20x40 pour élévation sur le
chainaux

mI

m3

m2

le11 u 111 N T I T É [ 5 1 t A 1 R E M 1c) N T J!\ N T

1698
1

555

32,8
@

2,3
67,5

6,9

12,96

Ï4é-:3
318

7,19

165,6

169.7
9

7

2

220

63

234

l9,5
24

4,1

48
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1
N' DÉSIGNATIONS

510 ]M?mbra?? , bitumeuse pour traitehânt-d’étanchéité
Ë-li-–Ï-bèïdàÈïfna

g6ü-s:tôt 2f[ücifioi

601

60 à
603
604
605

701
702
703

704

Êîf5
706

707

708-

801

802

803

804

901

902

903
904

1001
1002

1003

Lot 600: MENUISERIE MÉTALLIQUE

–P6ffé-Èàüàde
Seuils en cornière (véranda et estraèfe–s-:

Fenêtre en alu ,coulissante
Grille antivol en Fer forgé sur les fenêtres

–èàFüa ii&;mmé
Sous-TOTAL LOT 600
L6i?ôd;'-Ë-LïëHm–
Tube flexible dr àhàèl:fé là-
-ëâË)ie;–ÿ–liV 1,5 rHa
Fit TH 2,5 mm2:

Régtette de 120 Mazda ou Le grand (6 par saM
Hublots ronds à la véranda

ËnterrupteÙrs et prises de courant erRMrËs–
'Ati=c
sujétions de sécurité, raccordement avec le
réseau existant dans l'Établissement
Fèùïiit;Fé-a-MGÏÆiÂ
Sous-Total LOT 700
Lot 800: PEINTURE

Application de deux couches de peinture
acrylique de type Pantex 800 ou similaÈre sur
plafond
x dE>iéa
acrylique de type Pantex 1300 ou similaire sur
murs extérieurs
Abbïclim
acrylique de type Pantex 800 ou similaire sur
murs intérieurs
AF)plicaB1me–
glycërophtalique sur Menuiseries bois, métallique
et plinthe
Sous-Total LOT 800
LOT 900: VRD

_Caniveau périphérique
Dallage des alentours du bâtime=
rampe pour handicapés
Espaces vert
Plantation des arbres autour du bâtiment
Sous total Lot 900
LOT 10
Fourniture et installation table-bancs
Fourniture bureau maîtres comDlets
td’LiIm installation des placaŒÆe-à–X-
e_rI 991 gjlants

1

1

QUANTITÉlnN;AIRElùMUNITÉ

m2

mI

U

27

HO

1

1
H

1
1

4

35T8
13.31

1 ia-
6.88

Rleau
Rleau
Rleau

U

U

U 12

1

1

Ens

Ens

1

1

1
i
1

1

1

m2

m2

m2

m2

220

164,8

156,2

45

mI

m3

m2

U

U

U

U

66

4,3

1
1
1

1

65
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1

1
N' IDESIGNATIONS UNITÉ QUANTITÉ 5 Et fAIRE MONTANT

1004 -tâtÿüï-QëFi–üaàiie tÿ'bé triptÿ-q di_ cidre en-
aluminium de 120x90/240 cm
Sous total Lot 1000
LOT 1 100 : ASPECTS
ENVIRONNEMENTAUX
Prise en compte des impacts sociaux et
environnementaux
g&Lis totai Lot 1ibi-
LOT 120d : LABÉtIËÀTrOÀ
fdurniture et fïFa-ü6i- aiiM-bine–-ü-tàîlüë
murale (1 x 0,5 m) indiquant les informations de
l’ouvrage : titre du projet, nom et logo de la
commune, du bailleur de fond, année de
réalisation, source de financement, entreprise

Montant hors taxes
TVA 19,25%

AIR (2,2% ou 5,5%)
Montant TTC

Montant net à

tJ 2

1

1

1

SOCIO-

1101 FF 1

1

1

1

1

1

1

1201 FF 1

layer

Arrête le présent devis à la somme de (TTC) FCFA

Fait à le

Le Soumissionnaire

1

1
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1
PROPOSITION TECHNIQUE

L’Entreprise doit fournir

L’Entreprise doit fournir :

les noms et les détails du personnel clé qualifié pour effectuer le Marché

- les informations adéquates pour démontrer clairement qu’il a la capacité de répondre aux
exigences de matériel clé nécessaire pour le Marché

informations sur l’organisation du chantier

la méthode d’exécution des Travaux

le calendrier de mobilisation et de construction

Un résumé d’autres renseignements, le cas échéant, que l’Entreprise juge pertinents.

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
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1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

Pièce N'5 Formulaire du Marché
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Acte d’Engagement

[LEntreprise sélectionné remplira l’Acte d’Engagement conformément aux indications en italiques]

AUX TERMES DU PRÉSENT MARCHÉ

ENTRE

(1) La Commune d’Arrondissement de Ngaoundéré 2è"", Tél: 674 86 47 47,- Courriel
ca.ngaoundere2@gmail.com représenté par Monsieur le Maire (ci-après dénommé le « Maître

d’Ouvrage ») d'une:part, et

N'

POUR LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT EN TABLE
BANCS ET BUREAU D’ENSEIGNANT D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE À L’ÉCOLE
PUBLIQUE DE NGAOUSSAY MAYO KAÉ COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE

NGAOUNDÉRÉ 2ÈME, DÉPARTEMENT DE LA VINA, RÉGION DE L’ADAMAOUA

ATTENDU QUE le Maître d’Ouvrage (MO) a émis une Demande de Cotation pour les travaux DE
CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT EN TABLE BANCS ET BUREAU D’ENSEIGNANT D’UN

BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE À L’ÉCOLE PUBLIQUE DE NGAOUSSAY MAYO KAÉ,
commune d’Arrondissement de Ngaoundéré 2è"le, département de 1a Vina, Région de
l’Adamaoua.

et a accepté la Cotation de l’Entreprise pour l'exécution de ces Travaux, pour un montant égal à

[insérer le Prix du Marché exprimé dans la(les) monnaie(s) de règlement du Marché] (ci-après
dénommé le « Prix du Marché »).

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

1

2

3

1

1

1

1

1

Conclu le [date1 jour de [mois] de [année]

(2) [insérer le nom légal complet de l’Entreprise] de [insérer l’adresse complète de

l’Entreprise] (ci-après dénommé l’ « Entreprise »), d’autre part : 1

1

1

/DC/CAN2/SIGAMP/CIPM/2026 DU

1

1

1

1Dans ce Marché. les mots et expressions auront le même sens que celui qui leur est

respectivement donné dans les clauses du Marché auxquelles il est fait référence.

1

1

Les documents ci-après sont réputés faire partie intégrante du Marché et être lus et

interprétés à ce titre. Le présent Acte d'Engagement prévaudra sur toute autre pièce
constitutive du Marché.

a) la Notification d’attribution du Marché adressée à l’Entreprise par le Maître d’Ouvrage
(MO)

1

1

1

1
1

b) La Cotation de l’Entreprise ;

Les Conditions du Marché, y compris ses annexesc)

d)

f)

Les SpécifÈcatîons et exigences du Maître d’Ouvrage (MO) (y compris 1e Calendrier
d’exécution) ;

Le Détail Quantitatif et Estimatif ; et

g) Tout autre document supplémentaire éventuel mentionné dans le Conditions du Marché

comme faisant partie du Marché.

En contrepartie des paiements que le Maître d’Ouvrage (MO) doit effectuer au bénéfice de
l’Entreprise, comme cela est indiqué ci-après, l’Entreprise convient avec le Maître d'Ouvrage
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1
(MO) par les présentes d’exécuter les Travaux. et de remédier aux malfaçons conformément
à tous égards aux dispositions du Marché

1 4 Le Maître d’Ouvrage (MO) convient par les présentes de payer à l’Entreprise, en

contreparlie de l’exécution des travaux, et des rectifications apportées aux malfaçons, le prix
du Marché, ou tout autre montant dû au titre du Marché, et ce, aux échéances et de la façon
prescrites par le Marché1

1

1

EN FOI DE QUOI les parties au présent Marché ont signé le présent document conformément aux
lois de République du Cameroun les jours, mois et année mentionnés ci-dessous

Signé par: Signé par:

1 Pour et au nom du Maître d’Ouvrage (MO) Pour et au nom de l’Entreprise

1

1

En

presence
de:

En

présence
de

l-ëITloin. Nom, Signature, Adresse, Date Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date

1

1

1

1
1
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Conditions du Marché

Table des Clauses

A. Généralités .........................................................

1 . Définitions

2. Informations spécifiques au Marché

3. Interprétation

4 Interdictions

5. Décisions du Chef Service du Marché .. ,

6. Sous-traitance . . ...........

7. Autres Entreprises

8. Personnel et Matériel ..

9, Risques incombant au Maître d’Ouvrage et à l’Entreprise

10. Risques incombant au Maître d'Ouvrage....,

11 . Risques incombant à l’Entreprise .

12. Assurances

13, Rapports d’investÈgation du Site .............

14. Obligation de l’Entreprise d’exécuter les Travaux

15. Approbation du Chef de Service du marché

16. Hygiène. Sécurité et Protection de l’Environnement ........

17. Découvertes Archéologiques et Géologiques ..

18. Mise à disposition du Site....

19. Accès au Site

20. instructions, Inspections et Audits ..........,

21. Désignation du Conciliateur...........

22. Procédure de règlement des différends

23. Fraude et Corruption

24. Sécurité du Site..

B. Maîtrise du temps .,

25. Programme e.t rapports d’avancement,...

26. Report de la Date d’Achèvement ,

27 . Accélération

28. Ajournement par le Chef service du marché...,

29. Réunions de gestion.

30. Préavis

1

1

1
. 70

. 70

72

76

76

77

77

77

..., 77

79

79

80

. 80

81

... 81

81

81

.... 81

82

.... 82

82

82

....... 83

83

83

84

84

84

84

85

85

... 85

1

1

1

1

1
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1
C. Contrôle de qualité

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1
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1
Conditions du Marché (CM)

1
A. Généralités

--1.IL;=–mii-ii:*–,,.=À.;;.i„;At=–..il J,-Àif;i;tih–iLiï:;;it;tt,ib.é..ii
après. Les termes définis apparaissent en lettres grasses

1. Définitions

(a)

.«„[=.,:: 1.«.T .===::='.:',::il=:.T'L:*P,!:.'*;=, 5,:::= ::i
toutes les malfaçons

re :r == a :mÇ71 : l 1 A c t i v i t é s e s t I l e n s e rn b l e d e s a c t i vit é s comprenant la 1

construction. l’Ènstallation. les essais et la mise en service des Travaux dans

rh ;; = ed :ucnt i v= = : c=;1 i : p:1 = u ? r: i :a: = f i s : 1t i : = meT rf : Sa yuna tEI feTE?:Ts ==st
Variations et Évènements donnant lieu à compensation. a

L e lE111•Il111 o n c i l i a t e u r e s t I a p e r s o n n e désignée con join le ment par le Maître 1

d’Ouvrage et par l’Entreprise en vue de trancher les différends en première
instance, conformément aux dËspositions de la Clause 21.

(b)

(c)

1
La Banque désigne la Banque mondiale et se réfère à IAssociation 1

"*''::':':.=::'„':::=::'J:::=:=,::::-„,.„,.„,„.„„,..,,„,.,.i
marché.

(d)

(e)

(f) Les Évènements donnant droit à compensation sont ceux définis à laI
Clause 40

,...F,:=;*::'.::";===:'.:;:,: JT,'.:==:,».';TE::;T= 1:TEL:7=TF::i
“"'::=„':,’:=.".;:,'T.~=,',:=.':.'.:.',:'==::'===::=:;.:,,::,::,',.::':.i
vue d’exécuter et d’achever les Travaux, et d’en assurer l'entretien. Il est

"';“*T;';'"=~"'“'"*=;"“'“;=;'’'';';';-;' l
L’Entreprise est une personne physique ou morale dont la Soumission '!

a ) e n v : fo: : :: éJeu t: : le; eT: : ::u : : :=f fT: c::1épI : : r r :mTs: t :a : 1 1PEu= : : = = : eau 1
Maître d’Ouvrage

(g)

(h)

(1)

Le Prix du Marché est le prix stipulé dans la Lettre de notification etl
ajusté ensuite conformément aux dispositions du Marché

(k)

( I ) u n j o u r e s t u n j o u r c a l e n d a i r e ; u n m o i s e st un mois ca 1 en dai real
(m) Le Travail en régie est constitué d’intrants payés sur une base horaire

f : n I :: : r i Jeu1 : : r: : : ddeTp = = = : : :se :se se : adi r i :uu:l i : :::=ipdeÎ= e =: té ri els de l

;„:==;il’;:.:.".:iJ*=.'„;/:'«';"';“;'*"'';;':=;"""''''"'*;l
(n)

,. 1



1

1

1

1
1

1

1
1

1

1

1

1
1
1

1

1

1

1
1

1

1

(o) Le Certificat de garantie est le certificat délivré par le Maitre d'Ouvrau
de Projet après correction des malfaçons par l’Entreprise

(p) La Période de garantie est la période stipulée dans la Clause 2.12 et

calculée à partir de la date d’achèvement

(q) Les Plans comprennent les plans et dessins relatifs aux Travaux, airs
que les calculs et autres informations présentées par le Maître d'OUvragE

(ou en son nom) en vue de l'exécution du Marché

(r) Le Maître d’Ouvrage (MO) est la partie qui emploie l’Entreprise pc.
exécuter les Travaux, conformément à la Clause 2.1

(s) Les Équipements sont les engins et véhicules de l’Entreprise amen,b
temporairement sur le Site pour l’exécution des travaux

(t) Le terme « par écrit » signifie communiqué sous forme manuscrlïr
typographiëe, imprimée ou électronique. constituant un documcr :

conservable de manière permanente

(u) La Date d’achèvement prévue est la date à laquelle l'Entreprise d )':
achever les Travaux. La date d’achèvement prévue est stîpulée dans l,i
Clause 2.1

(v) Les Matériaux sont toutes les fournitures, y compris les bie 1

consommables, utilisés par l’Entreprise dans le cadre des Travaux

(w) Les Équipements sont toute partie intégrante des Travaux qui ont u:1:3

fonction mécanique, électrique, chimique ou biologique

(x) Le Chef de Service du Marché est la personne mentionnée dans li
Clause 2.1 (ou toute autre personne compétente nommée par le Malt-c
d’Ouvrage (MO) dont le nom est notifié à l’Entreprise) responsable de ! !

supervision et de l’exécution des Travaux ainsi que de l'adnrlnistration ç i

Marché

(y) Le Site est la zone définie en tant que telle dans la Clause 2.1

(z) Les Rapports d’investigation du Site sont les rapports inclus dans È 1

Demande de Cotation ; ce sont des rapports factuels et d’interprétatl ' -
relatifs aux conditions de surface et du sous-sol du Site

(aa) Les Spécifications sont les Spécifications des Travaux incluses dans l '
Marché et toutes les Modifications ou ajouts apportés ou approuvés par l.-3

Maître d’Ouvrage

(bb) La Date de commencement figure dans la Clause 2.1. Il s’agit de 1:1

date la plus tardive convenue à laquelle l’Entreprise devra commencr"
l’exécution des Travaux. Elle ne coïncide pas nécessairement avec lune d ?

dates dentrée en possession du Site

(cc) Un Sous-traitant est une personne physËque ou morale qui a souscr, 1

un contrat avec l'Entreprise en vue d’exécuter une partie des Travaux Ëncl i ;

dans le Marché, comprenant des travaux sur le Site
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1
(dd) Les Travaux provisoires sont des travaux conçus. construits, installé

et démontés par l’EntreprIse nécessaires à la construction ou à l’installatio
des Travaux.

(ee) Une Variation est une instruction donnée par l’Ingénieur du Marché o
le Chef Service du Marché qui entraîne une Modification des Travaux

(ff) Les Travaux sont ce que l’Entreprise doit construire, installer et remettrLes Travaux sont ce que l’Entreprise doit construire, installer et
au Maître d’Ouvrage (MO) en vertu du Marché et conformément à
définition figurant dans la Clause 2.1.

( g g ) << L e p e r s o n n e 1 d e 1 1 E n t r e p r : s : >> d é s ig ne tout le personnel quI
l’Entreprise utilise sur le Site ou dans d’autres endroits oû les travaux sont

===::::.Y,T,':f':;""'"""';";'"’“'“”'*"=’'*"='""'“;;'i
(hh) « Personne1 Clé » désigne les postes (le cas échéant) du personnel dqal!

l’Entreprise qui sont énoncés dans le les Spécifications. 1

(ii) L’expression « Exploitation et Abus Sexuels » « (EAS) » englobe les 1

signifÈcations CI-après 1
L’Exploitation Sexuelle, définie comme le fait d'abuser ou de tenter d'abuser-

d'un état de vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance à des finsi
sexuelles, incluant, mais sans y être limité, le fait de profiter monétairement.1
socialement ou politiquement de l’exploitation sexuelle d’une autre personne.

L e s H J1\ b u : S e x u e9 I s I d é f i n i s c o m rrl e t o u tea intrusion phy si qu eJ ou meT a ce 1
d’intrusion physique de nature sexuelle, soit par force ou dans des conditions

inégales ou par coercition ; i

ai) Le « Harcèlement Sexuel » (HS) », défini comme toute avance sexuellel
inopporlune, toute demande de faveurs sexuelles ou tout autre

comportement verbal ou physique à connotatÈon sexuelle par le personnell
de l’Entreprise à l’égard d'autres personnels de l’Entreprise ou du Maître !
d’Ouvrage (MO) ; J

(kk) Le « Personnel du Maître d’ouvrage (MO) » désigne le Chef Servlcel
du Marché et tous les autres personnels qui s’acquittent des obligations du

Maître d’Ouvrage (MO) en vertu du Marché; et tout autre personnel identifiëÜ
comme personnel du Maître d’Ouvrage (MO), par notification faite par te!
Maître d’Ouvrage (MO) ou le Chef Service du Marché adressée à
l’Entreprise

2. Informations
spécifiques au
Marché

2 . 1 Généralités

a ) L e M a î t r e d 1 1C) u v r a g e : l e M a i r e d e l a l(b: o mm une dI Arrondissement de 1

Ngaoundéré 2è'"'e. Il veille à la conservation des originaux des documents du

= = :7 hdéé = : 1 la! rcaent? :: : 1! tT 1 o n d e s c o p i e s a u M 1 N M /1n\\ Pet à 11 AR MP par le point 1
b) La Date d’achèvement prévue pour l’ensemble des Travaux est la suivanteJ

c) Définitions générales

„ – ;



1

1

1

1
1

1

1

1
1

1
1
1

1
1

1

1
1

1
1
1

1

Le Chef de service du marché est : le Secrétaire Générale de la Commune

d’Arrondissement de Ngaoundéré 2èrTle qui coordonne les opératioll,3

nécessaires à la bonne exécution des différentes phases du projet et apport
au Maître d’Ouvrage une assistance générale à caractère techniqL=
administrative et financière à toutes les phases du projet. Par ailleurs il vel,1

au respect des clauses administratives, techniques et financières et de
délais contractuels

L’Ingénieur du marché est le Délégué Départemental des travaux public
de la Vina. Il est chargé du suivi de l’exécution du Marché et de la prise €3,1

compte des normes sectorielles dans la réalisation des travaux

L’Expert Environnemental est le Chef Service technique de la Commult'3
d’Arrondissement de Ngaoundéré 2ë'T'e, il est chargé du su \
environnemental de l’exécution du marché et de la prise en compte di3 ;
normes environnementales liées au contrat.

L’entrepreneur est chargé de réaliser les travaux suivant les règles de l’an e;

conformément aux cahiers de charge. Il est tenu d'assurer à l’équipe ' 1: :

projet le libre accès au lieu où s’exécutent les travaux ainsi que toui ?

facilités dans l'exécution de leur fonction

È

i

i

d) Le Site est situé dans la localité de NGAOUSSAY MAYO KAÉ dans

Commune d’Arrondissement de Ngaoundéré 2è'"'e

e) La Date prévisionnelle de commencement sera

f) Les travaux se composent de :

TRAVAUX PRÉPARATOIRES
TERRASSEMENT

FONDATION

MAÇONNERIE -ÉLÉVATION
CHARPENTE-COUVERTURE

MENUISERIE MÉTALLIQUE
ÉLECTRICITÉ
PEINTURE
ÉQUIPEMENTS
ASPECTS SOCIO-ENVIRONNEMENTAUX
LABÉLISATION

'1

!

+:+

+:+

+:+

+:+

+;+

+:+

2.2Une notification donnée par une Partie à l’autre en vertu du Marché doit êtr :
par écrit à l’adresse ci-après en utilisant la méthode la plus rapide disponib :
telle que le courrier électronique avec preuve de réception

Adresse pour notification au Maître d’Ouvrage :

Attention de : Maire de la Commune d’Arrondissement de Ngaoundéré 2':' ''

Quartier Gada Mabanga

Ville : Ngaoundéré

Pays . Cameroun
1
1

Numéro de téléphone 674 86 47 47

Adresse électronique ca.ngaoundere2@gmail.com
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1
Adresse pour notification l’Entreprise: 1[insérer le nom de l’agent autorisé à recevoir les notifications]

[titre/position]

[département/unÈté de travail] i
[adresse]

IAdresse électronique]

Ordres de service
i

L l; Tlm : : es edI ::o ndd: s :: = =net n 17 1; a = = = : : : é e 3 té mSei g (n:aH :l;IOMuaJ Ig : =!

:::13 o11 : : : : :t: : 1TA 3: il 1:)ET f aleDsDe = : : L i : =1= i: = = fà S : : : 1: = = : : 1
Marché

L : : aItT:: ss : 70 : : rI ii :eec ta: :Tn: c = ;en :: : hnn: : A : s 1 i :7 = = nI FI: uETF = gné1 lui : : 1
marché avec copie au Coordonnateur de l’UCR-PROLOG, au Maire de la

E : = = = n;e r: : :: r : : dIs: fc1I : 1n : : : o= : : :: : :ai : e 7 :Ue AlE a: Ta J ;:tuHT:ngaT ) la uI
Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maire de 1

:ap : = ==1:su ;= 1 1 :: :1i :1 i :S : nIaT : hd;e tNdg= :1:fT: ès : :T: e (1 ua=ral cdh: = =aoi : : 1

au Cocontractant par le chef de service du marché avec copie au DDi
MINMAP-VËna et à l’Ingénieur du Marché. 1

- Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause :

: i nroTnp= :i :: 1yAAI = led i:: : nI : : ? rS : : :j;=: : b : :f ! ! msI g :: : i tT : r roT : 1g : : i
après constat sur PV de l'Ingénieur du marché et du Chef de service du

:o1 Eh:uel rI11i : L TJ = § i nc: e:t 1el 1 7gr: : : uiud I= = : Pci : T C o contractant avec 1
- Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux

Peéss : :dJFasg = : =1 :: : : i f: : édrl i : : : :tIl i ::: : : t ineT r:eT 1en r : : gantT raTTJeIl =f : : 1
Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiës au Cocontractant par

J : ng : = lenT : l c t a n t d i s p o s e d 1 u n d é 1 a i d e q u i n z e ( 15 ) jours pour émettre des 1

réserves sur tout ordre de servËce reçu. Le fait d’émettre des réserves ned
dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus. 1

2.3Conformément à la Clause 3.2, les délais d’achèvement par tranches
sont les : Nn 1

2.4La langue du Marché est le français.

2.5Le marché est régi par la loi de l’État du Cameroun B

Les informations spécifiques au Marché pour les clauses énumérées sur:
les Conditions du Marché (CM) sont indiquées ci-dessous . i

Le Co contractant devra justifier qu’il est titulaire d’une police

2,6CM 12
suivantes
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1
1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

d’assurance individuelle de « responsabilité civile » ainsi que d’une poIÈl;c

d'assurance « tous risques chantier » pour les dommages de toutes naturt_ 3's

causés aux tiers par son personnel salarié en activité au travail, par le

matériel qu’il utilise et du fait des travaux exécutés avant la réception

CM 182.8 de possession du site(s) doit êtreDate

CM 21 : Autorité de nomination du Conciliateur2.9

2.10 CM 25.1: Un programme de travaux doit être soumis dans un nombre d

jours n’excédant pas : deux semaines à partir de la date de la lettr
d'attribution du Marché

1
1

2.11 CM 25.2 : La période de présentation des rapports d’avancement du
Travaux est la suivante : toutes les deux semaines

2.12 CM 33 : La période de garantie est la suivante : 72 mois à partir de la date
d'achèvement

2.13 CM 43 : Le montant de retenue sera 5% du Montant TTC

2.14 CM 44.1 : Les pénalités de retard pour l’ensemble des travaux seront de

Les pénalités de retard pour la totalité des Travaux sont :

1/2000è'"' du prix total HT du marché par jour calendaire de retard du prem's
au trentième jour au-delà du délai contractuel et,

- 1/1000è'"; du prix total HT du marché par jour calendaire de retard au-delà ' J
trentième jour

pÉNALITÉS SpÉCIFIQUES

Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai, le contractant est

passible des pénalités particulières de 50 000 FCFA pour inobservation de s
dispositions du contrat notamment :

Remise tardive du cautionnement définitif délai de 15 jours à partir de l

notification de la Lettre de Marché ;

Remise tardive des assurances de 15 jours à partir de la notification de i'OSLJ

Retard d’un mois sur la fixation du panneau d’indication du chantier à compief
de la date de notification de l’ordre de service de démarrer la prestation

- Absence du journal de chantier dans un délai de 15 jours à partir de la

notification de l'OSD ;

i

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soËt du faÈt IJ: J '

cocontractant dans un délai de 15 jours à partir de la notification de la Let},’ ! !

de Marché. i

2,15 CM 44.1 : Le montant maximal des pénalités de retard pour Ë’ensemt l
des travaux est de : 10% du montant du Marché
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1
2.17 CM 45 : L’Avance de Démarrage sera : 20% du montant du Marché–”é{à

sera versée à l’Entreprise au plus tard 30 jours après que l’Entreprise 4
soumis une garantie bancaire acceptable.

2.18 CM 46 : Le montant de la garantie de l'offre est de 2% du montant dul
marché et le montant de la Garantie de Bonne Exécution est de : 5% du1

montant TTC du Marché

3. Interprétation 3.1 Dans le cadre de l’interprétation de ces CM, les mots indiquant un genre 7
incluent tous les genres. Les mots indiquant le singulier incluent également

le pluriel, et vice-versa.- Les titres n’ont pas de signification. Les mots onI
leur sens usuel dans le cadre du Marché sous réserve de définition

particulière. Le Chef Service du Marché donnera à la demande deÜ
l’Entreprise, des instructions précisant les Clauses des CM

1

s’appliqueront à chaque tranche de Travaux (en dehors des références à la-i

P,’;=;:iT";“'""* '* = '; '’*"*"'~'’“;“""*"'''’*''’''*;"=i

3.2SI la réception par tranche est spécifiée dans la Clause 2.3, toute

r é f é r e n c e à l a D a t e d 1 a c h è v e rn e n t e t I a D a t edI achève men fb ré vuel

3.3Les documents qui forment le Marché seront interprétés suivant l’ordre de

p r 1 o r i t é s u 1 v a n t 1

(a) Acte d’Engagernent

(b) Lettre de Notification, i
(c) Offre de l’Entreprise,

(d) Conditions du Marché y compris les annexes, i
1

l
(e)

(f)

Spécifications techniques,

Plans,

(g) Détail quantitatif et estimatif, 1 et

(h) Tout autre document

4. Interdictions 4.1 Durant l'exécution du Marché, l’Entreprise doit se conformer aux interdictions1

:[:'\\"?*:" ~' »:"; '* ~' ;''“'"= ~;'= '' ';“; ~' “;"” «’"“';’'i

::.T:: 1'!!:TI,.;1::.Il!::::!!: J,f =:::.:: J’::'==:: 1=:=: 1,::1
fnT el: i u t : : t : h 71 : TN! ! il od; lae C : i:: : dee1 T 71 loennsa : = le \ 1e : : y ; ; = p: : nt : : i
paiement à un pays, une personne ou une entité de ce pays, 1

1

1
/ Dans les marchés rémunérés au forfait, supprimer « DétaËI quantitatif et estimatif » et remplacer par « Programme
d'Activités ».
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1

1
5. Décisions du l 5.1 Sous réserve de dispositions contraires, le Chef Service du Marché de Proje! !

Chef Service du 1 décidera des questions contractuelles entre le Maître d’Ouvrage

Marché 1 l’Entreprise en sa qualité de représentant du Maître d’Ouvrage. i1

1

1

1

1

6. Sous-traitance

7. Autres
Entreprises

8. Personnel
Matériel

et

1
1

1
1
1

1
1
1

1

1

1
1

1

1

6.1 L’Entreprise peut souscrire des marchés de sous-traitance av'?.,-.

l’approbation du Chef Service du Marché de Projet mais ne peut céder le
Marché sans avoir reçu l’accord écrit du Maître d’Ouvrage. La sous-traitance
ne modifie pas les obligations de l’Entreprise.

1

7.1 L'Entreprise coopérera avec, et permettra à d’autres Entreprises, autorités
publiques et services publics, ainsi qu’au Maître d'Ouvrage, de réaliser des
travaux qui ne font pas partie du Marché, sur le Site ou près du Site

8.1 L'Entreprise emploiera le Personnel Clé et utilisera le Matériel identifié da'i'
son Offre, pour exécuter les Tavaux, ou d’autres personnels ou Matéri€

approuvés par l’Ingénieur du Marché. L’Ingénieur du Marché approuvera l

remplacement des Personnels Clés ou du Matériel proposés à condition q„1

les remplacements aient des compétences et des qualifications ou d'3

caractéristiques substantiellement égales ou supérieures à celles des autri3

personnels ou matériels figurant dans l’Offre.

i
i

8.2L’Ingénieur ou le Chef Service du Marché de Projet peut exiger de

l'Entreprise qu’il retire (ou fasse retirer) toute personne employée sur le Stt'3

ou sur les travaux. y compris le personnel clé (le cas échéant), qui :

a) persIste dans l'inconduite ou le manque de diligence ;

b) s'acquitte de ses fonctions de manière incompétente ou négligente ;

c) ne se conforme pas aux dispositions du Marché ;

d) persiste dans une conduite préjudiciable à la sécurité, à l’hygiène ou à ,'l' 1

protection de l’environnement ;

e) se livre au Harcèlement Sexuel, à l’Exploitation Sexuelle, aux Abus SexueIJ
ou à toutes formes d’activités sexuelles avec des personnes de moins (18

dix-huit (18) ans, sauf en cas de mariage préexistant :

f) est reconnu, sur la base de preuves raisonnables, comme s'étant livré à dei';

actes de Fraude et Corruption au cours de l'exécution des travaux ; ou

g) a été recruté parmi le personnel du Maître d'Ouvrage
i

Le cas échéant, l'Entreprise doit alors nommer rapidement (ou faire nomme-

un remplaçant approprié avec des compétences et une expërien':
équivalente.

8.3Main d'Œuvre

8 .3 .q Engagement du personnel el de la main d’œuvre. L’Entreprise doit fourr1 ir

et employer sur le Site pour l’exécution des travaux une main-d'œuvr3
qualifiée, semi-qualifiée et non qualifiée nécessaire à l’exécution du Marcfl::
dans les conditions de qualité et de délai prévues. L’EntreprIse rtl
encouragée. dans la mesure du possible et raisonnable, à employer ' 1

!
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1
personnel et de la main d'œuvre disposant des qualifications
l’expérience appropriées provenant du pays du Maître d’Ouvrage,

et ~'i
8.3,2 Lois du travail. L’Entreprise doit se conformer à toutes les lois pertinentes,

du travail applicables au personnel de l’Entreprise. y compris les lois relativesl
à leur emploi, à leur santé, à leur sécurité, à leur bien-être, à l’immigration etT
à l’émigration, et leur permettre tous leurs droits légaux.

8.3,3/,,f::=,-=,:D,=/,==r:= 1:,/,f =:„,/n='’=:v:,.s,:findi„ti,n„,t„ir,l
dans le Marché, l’Entreprise doit fournir et entretenir toutes les installations

d’hébergement et de bien-être nécessaires au personnel de l’Entreprise. 1
8.3.4 Approvisionnement en denrées alimentaires. L’Entreprise doit prendre des

: :sfE = : : Pen: aP1 fr: : :1 : ranJp7 1 pT :: \n : : Is dpl i : : = : :::iSa: IE = 170ET= : : rnéncîsn= TE 1
cas échéant, dans le Marché, aux fins ou dans le cadre du Marché

8 9 3 H 5 F o B u rn / f a re y 1 e a u B L l E n t r : p r i s e d o KI coT pte tenu des conditions locales Il
fournir sur le site un approvisionnement adéquat en eau potable et autre pour:

.-.:*::=::;:',:;:',T:==.~;:::':':::À,:= ;.; =..;.„:.;„*=, .. ~.,. ,;=i
employer ou utiliser le travail forcé. Le travail forcé consiste en tout travail ou

ITel := n;en 1 : fffoTcueé = : 1 odn= a li :e = = :: cqeT i :ts tc::l91 1el1 1 nt: uT :; ; = nies Tr= 5 t
IT::','===':; =:=:i:=:': Il*:111=:J::::::::.';;''“'''"';“;:'“";"«';i

Aucune personne ayant fait l’objet d'un trafic ne doit être employée ou engagée, }

l : nt :71t: 1 d1 Té : : : ; = :le= T: T I::: iJe 1 o T:1n : : :s := =eu: e l:=njl 1llt= = 711 : : :
menace ou du recours à la force ou à d’autres formes de coercition

: :1 = ==: = tT tà 3 : : r= = 1 = à :: ut :: Trveori ireà ::Taui : = = n: =uovuIre: ua : : nE; : : : o11

::::=:':,=:=î:";»'=T=:'~':'':; *:."T';"'= ;“;'* '' “'*”’' ;'' "' ;''”i
8.3.7 Travail des enfants. L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas

: = : : : F: : ré :i : : augne ; ; = : IT: = edfé Ti ! : : :: n: 1=1 = =1 : p s o us réserve que la 10 il

"==:„T.'*:;:hi::=::===:T=-='*'TJ:::'.';T.;;==.'F.“':=::;tTT='= ;Ti
susceptible d’être dangereuse, ou d’interférer avec l’éducation de l’enfant, 1

3re :: S :1 r : pT1 : :J : 1 7 711 r : ::= = c idaÎ I l e n f a n t o u s o n d é velo p p e ment physique Il
L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit employer ou engager des J

enfants entre l’âge minimum et l’âge de 18 ans qu’après avoir effectué unel
évaluation appropriée des risques par l’Entreprise avec l’approbation duT
Chef service du Marché. L'Entreprise doit faire l'objet d'un suivi régulier parÜ
le Chef service du Marché, qui comprend le suivi de la santé, des conditionsl
de travail et des heures de travail
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1

1

1

1

1
1
1

1

1

1

1

1
1
1

Risques
incombant au
Maître

d’Ouvrage et à

l’Entreprise

9.

1
10. Risques

incombant
Maître

d’Ouvrage

1

1
1

1
1

au

Le travail consIdéré comme dangereux pour les enfqnts est in travail qui, cIe !

par sa nature ou les circonstances dans lesquelles il est effectué, es! !
susceptible de mettre en péril la santé, la sécurité ou la moralité des enfants
Ces activités de travail interdites aux enfants comprennent le travail sulvar 1

a) l’exposition à des abus physiques, psychologiques ou sexuels ;

b) le travail sous terre, sous l’eau, en hauteur ou dans des espaces confinés

c) le travail avec des machines, des matériels ou des outils dangereux, (J
impliquant la manipulation ou le transport de charges lourdes;

d) le travail dans des environnements malsains exposant les enfants à de

substances, des agents ou des processus dangereux, ou à d:
températures, du bruit ou des vibrations préjudiciables à la santé

e) le travail dans des conditions difficiles telles que le travail pendant de longu' 3

heures, pendant la nuit ou en confinement dans les locaux de l’employeur

8.3.8 Dossiers d’emploi des travailleurs. L'Entreprise doit tenir des registres
complets et exacts de l’emploi de la main d’œuvre sur le Site

8.3.9 Non-discrimination el égalité des chances. L’Entreprise ne dOIt p 3

prendre de décisions relatives à l’emploi ou au traitement du personnel t
l’Entreprise sur la base de caractéristiques personnelles sans rapport av ?

les exigences inhérentes du travail à réaliser. L'Entreprise doit fonce
l’emploi du personnel de l’Entreprise sur le principe de l’égalité des chanc.ii
et du traitement équitable, et ne doit pas faire de discrimination à l’éga
daucun aspect de la relation d’emploi

8.3.qC)Mécanisme de grief du personnel de l’Entreprise . L’Entreprise d');È i
disposer d’un mécanisme de règlement des griefs pour le personnel de :

l’Entreprise.
1
!8.3.11 Sensibilisation du personnel de l’Entreprise . L’Entreprise doit sensibilis e r

le personnel de l’Entreprise aux aspects environnementaux et social
applicables dans le cadre du Marché, y compris l’hygiène, la sécurité i
l'interdiction de l’Exploitation et Abus Sexuels (BAS) et du HarcèlemË r

Sexuel (HS).

9,1 Le Maître d'Ouvrage assume les risques que le Marché définit comme
incombant ; l’Entreprise assume les risques que le Marché définit comme
incombant

:L: :

10.1 Depuis la Date de commencement jusqu’à ce que le Certificat J

correction des malfaçons ait été délivré, les risques incombant au Maîtr
d'Ouvrage sont les suivants :

(a) Les risques de dommage corporel, de décès, de perte ou de dommag'3
matériels (excluant les Travaux, Équipements, matériaux et Matériels), d
à
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1
(1)

; : : vEU1fi 1i :o10 É f 1 : ne : : = : : t i :nn: Ji L E l ile d E : r1 :jv :Et11 dun d à ns le but de ii
la négligence, le manquement aux obligations statutaires ou l’ingérence

dans les droits légalement reconnus, du fait du Maître d’Ouvrage ou par uneÜ

personne employée par celui-ci ou sous contrat avec celui-ci, à l’exception!
de l’Entreprise

( b ) lea ::Ten : : : n: : = = = : : fe : : t :! i : :sn ? : : sT 1aJ : = 1 1 EtE : TJaTrt: LEI : : :guex oT l
un défaut de conception par le Maître d'ouvrage ou sont dus à un acte deJ

i,'17}).?È,'i'.Ti:,l:*t ET,~.;:.;«'”"''“:*'''~-'"'''''';“=';'=l

0)

''':.„:„:lZ:,'=,',LE:*=';:’:.';";IT»T.:,:: jET.':i.';=J::.§~:::==:,==l
matériels aux Travaux, Équipements et Matériaux est un risque incombant

au Maître d’Ouvrage sauf en cas de perte ou de dommages dus à l
(a) une malfaçon qui existait à la Date d’Achèvement

'»’=.:“:=:=:;z:::=.:;T:rl'h:7,*: J:.::,T.T==*«"'"'';:";="-l

!c ) dej a c t i v i t é s d e 1lf y 1ne R 1 i 7 7 7 u 1 1 7 : jf après ! pate dIA: hé vf TeT lu = n = i
11.1 A partir de la Date de commencement et jusqu’à ce que le Certificat de

: : r lé:losn eT ed em::S : oonus da:t d= 1 r: lv:: 1 ieast 1 [71 = 1 3 : : 1r1T ;rT: Tsaagnes TFII 11 : Il
Travaux, les Équipements, les Matériaux et le Matériel de l’Entreprise) autres

q u e d e s r i s q u e? in t1T ? aT ! a T = y: 1: [ : d 1 1cfiT ?: in coTben t ? 11Entreprise ni

11. Risques
incombant

l’Entreprise

à

12. Assurances 12.1 L'Entreprise fournira, aux noms du Maître d'Ouvrage et de l'Entreprise

: = = =: : : : iT : : uT1 : : i :11 : nT: :Tsd = rnÏ = =n : : reesrnf:an: 1uh7:eu: à1aa : rmITJ : :tT:= = = l
dans la Clause 2.6 couvrant les situations qui sont de la responsabilité de J

l’EntreprIse 1
12.2 Les polices d’assurance et les attestations d’assurance seront fournies par

: : = =! : i :: rnaeun tMla: : et r = == : : : a : : uÎeusx IT :nss pd: 1cPeP= o 3 11t:: = r = : : : tJ : é: 211 odn: 1
que les remboursements de sinistres seront effectués dans les monnaies et

Peasn; J =/aT:: : i :::u? =s T o n n a i e s n é c e s s a i r e s p o u r compenser la peRe ouI

'=-=*E:*!*T.'::'::=,'.:;'.';,“,:'L;=:’3=.„T;=.'::=:':==TT:-=;==i
l’assurance que l’Entreprise aurait dû fournir et recouvrer les primes qu'il a

: : :eTn: : nI u 1 1de: : = : 1n t Ten t sp aU : : : n T E = :: P : : :) : s d 1 = = = = : : 1le 1 noeu 1 dsl tTeu CE : l
l’Entreprise

'=-):i:;;;=ri.;;:;„„; 1:L::=,:r..“;.*»,".= ~. '';==.”'.= ;;";l
1



1

1

1 13. Rapports
d’investigation
du Site

1

1
14. Obligation de 1 14.1 L’Entreprise exécutera les Travaux conformément aux Spécificatio l

l’Entreprise techniques et aux Plans
d’exécuter les
Travaux

1 15. Approbation du
Maître

d’Ouvrage1

1

1

1

1

1

16. Hygiène,
Sécurité et

Protection de
l’En vironnemen
t

1
1

1

1

1
1
1

1

1

17, Découvertes 17.1 Tous fossiles. pièces de monnaie, objets de valeur ou d’antiquité- !

Archéologiques 1 structures, groupes de structures et autres vestiges ou objets d’inté[èr ;

et Géologiques géologique, archéologique, paléontologique. historique, archÈtectural

12.5 Les deux parties satisferont aux conditions des polices d’assurance

13.1 L’Entreprise se fondera sur les rapports d’investigation du sÈte

mentionnés dans la Clause 2.7, complétés par toutes les informations dont

dispose l’Entreprise.

15,1 L’Entreprise présentera les Spécifications techniques et les Plaîls
montrant les Travaux provisoires au Maître d’Ouvrage pour approbation

15.2 L’Entreprise sera responsable de la conception des Travaux provisoires

15.3 L’approbation par le Maître d’Ouvrage n’altèrera en rien la responsabiË it

de l'Entreprise pour ce qui est de la conception des Travaux provisoires.

15.4 L’Entreprise obtiendra le cas échéant, l’approbation de tiers pour
conception des Travaux provisoires

la

15.5 Tous les Plans de l’Entreprise en vue de l’exécution des Trava .1

provisoÈres ou permanents devront être approuvés par le Maître d’Ouvraçj'- 3
avant la mise en œuvre

16.1 L’Entreprise sera responsable de la sécurité de toutes les activités sur l.:
Site, et pour prendre soin de l’hygiène et de la sécurité de toutes 13

personnes autorisées à être sur le Site des Travaux ou tout autre endroit „>

les Travaux sont exécutés.

16.2 L’Entreprise doit appliquer toutes les règles et les lois relatives

l’hygiène et la sécurité

16.3 Protection de l’environnement

(a) L’Entreprise doit prendre toutes les mesures nécessaires pour : protéger
l’environnement (à la fois à l'intérieur et à l’extérieur du Site): et

(b) limiter les dommages et les nuisances aux personnes et aux biens résulta
de la pollution, du bruit et d'autres résultats des opérations et/ou actIvités ' 1
l’Entreprise

En cas de dommages à l'environnement. aux biens et/ou de nuisances pour l 3

personnes, sur ou en dehors du Site à la suite des opératIons de l’Entrepri€€,

l’Entreprise doit convenir avec le Chef Service du Marché des mesures el

des délais appropriés pour remédier, dans la mesure du possibte
l’environnement endommagé pour la remise en son état antérie':
L’Entreprise doit mettre en œuvre ces mesures à ses frais et à la satisfactit)it
de Maître d’Ouvrage
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1
religieux ou d'une valeur significative, sur le Site, doivent être placés sous laÜ
garde du Maître d’Ouvrage. !

18. Mise à

disposition du
Site et délai
d’exécution

A:':l
le début des activités devant y avoir lieu ; cette situation constitue un
événement donnant droit à compensation. l

18.2 Le délai d’exécution est de 90 jours calendaires

19. Accès au Site J É = in = ) ; ==ii : e 1 m À L u= t a2 i
personne autorisée par celui-ci, ainsi qu'à tout lieu où sont effectués ou ]
seront effectués des Travaux dans le cadre du Marché i

20.1 L'Entreprise exécutera toutes les instructions du Maître d'Ouvrage de

Projet qui sont conformes aux lois en vigueur au lieu du Site. i
20. Instructions,

Inspections et
Audits

s’assurer que ses sous-traitants maintiennent des comptes et uneJ

: : : } ==: 1 rdne s= :tIi :r:t i::t: i l ; = : : t : 1 ; = brli ii : h : : : :c : : : nT : rt Tm : : ne11

,..:-,::;=„..,.,„.„,,„l,B,.,.. l

c o 1 : : = : :ï:enn \ ?: n tT : ; :: Pdho1 i: 1nr1:pt t r:e e 1 1 C ==: :Terquaeu s :y ai :nfs uri liTIl
soient déclarés ou non), les sous-traitants, les fournisseurs de services, les

fou:::sés:su ri r = 1E a11rus: ndT i: li ;;cT= f T le = :t : : / oBua PIU : o71a: :7 Te : 1 = = :eT : l
et autres documents relatifs au processus de passation de marchés, à la

: i17::::.::=;.!;*sl; 1==',,r 71:":'.=,:.;,::8;=„:"El1=*, 31::::=.: tiL'attention de l’Entreprise et de ses sous-traitants et sous-consultants est !

= : i :: : l squJ el : e: 1 aauc: : s2 : i •: a : : aàu == t :: v= r roT:: = ?el:esn FIEIT : i : : : :: dll: : 1
d'inspection et d’audits de la Banque constituent une pratique interdite

: : nI PEu= feT rPs : : : : := ITmdeun raa: : h:r :: i!; : feu: \ : n=i: : i:Psn eT vT : : : : : s: : = 1
Banque)

de coûts

21. Désignation du
Conciliateur

21.1 Le Conciliateur sera désigné d’un commun accord entre le Maître

l
Lettre de Notification de l'attribution, le Maître d’Ouvrage ne consent pas à
la désignation du Conciliateur, le Maître d’Ouvrage demandera à l’AutoritéÜ
de désignation du Conciliateur désignée dans la Clause 2.9 de procéder àB
la désignation dans le délai de sept (7) jours suivant la réception de ladite !

demande È
21.2 En cas de démission ou de décès du Conciliateur, ou si le Maître!

d'Ouvrage et l'Entreprise conviennent que le Conciliateur ne se comporte,

d’Ouvrage et l’Entreprise, lors de l'émission par le Maître d’Ouvrage de la

Lettre de Notification de l’attribution du Marché à l’Entreprise. Si, dans la
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1

1

1

1

1
22. Procédure

règlement
différends

de
des

1

1

1
1

1

1
1

1
1

23. Fraude

Corruption
et

1
1

1

1
1

1
1

24. Sécurité du Site

{,

pas conformément aux dispositions du Marché, un nouvel Conciliateur sera
nommé conjointement par le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise. En cas de

désaccord entre le Maître d'Ouvrage et l’Entreprise, dans un délai de :{0

jours, le Conciliateur sera désigné par l’Autorité de désignation stipul„,;.
dans la Clause 2.9, à la demande de l’une ou l'autre partie, dans un dé la,

de sept (7) jours suivant la réception de cette demande

22.1 Si l’Entreprise estime qu’une décision prise par le Maitre d'ouvra IJi
outrepasse l'autorité qui lui est accordée en vertu du Marché ou que l

décision est erronée, la décision sera soumise au Conciliateur dans un dé ;
de quatorze (14) jours suivant la notification de la décision du Ma,
d’ouvrage

1

22.2 Le Conciliateur rendra une décision par écrit dans un délai de quator :',
(14) jours suivant la réception d’une notification de différend. Le coût tJ

Conciliateur sera (honoraires calculés à l'heure et dépenses remboursables }

sera divisé à part égale entre le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise, quelle qIJl?

soit la décision rendue par le Conciliateur.
i

i

i

122.3 Les deux parties chercheront à résoudre le différend à l'amiable aval

d’engager une procédure d'arbitrage. Si le différend n’est pas réglé :i

l’amiable dans un délai de quatorze (14) jours suivants la décision .1

Conciliateur, chaque Partie pourra renvoyer la décision du Conciliateur à . 1

Arbitre unique dans un délai de 28 jours suivant la décision écrite .J

Conciliateur. Si aucune des deux parties ne renvoie la décision à l’arbitra J

dans le délai de 28 jours ci-dessus, la décision du ConciIËateur sera dëfinitl/:
et exécutoire. L’arbitrage se déroulera conformément aux procédur.3
d’arbitrage suivantes :

b) Marchés avec une Entreprise du pays du Maître d'Ouvrage:
i

Dans le cas d’un différend entre le Maître d'Ouvrage et un Entreprise qui' cs:

ressortissant du pays du Maître d'Ouvrage, le différend doit être renvoyé

l’arbitrage ou à l’arbitrage conformément aux lois du pays du Ma'-t,

d’Ouvrage. 1
1

23.1 La Banque exige le respect de ses Directives en matière de lutte contre. !:.: f
fraude et la corruption, et de ses règles et procédures de sanctioîl 1

applicables. établies par le Régime des Sanctions du Groupe de la BannIt 13

mondiale, comme indiqué dans l’Annexe A aux CM

23.2 Le Maître d'Ouvrage exige que l’Entreprise fournisse les informatio'1
relatives aux commissions et indemnités éventuelles versées ou à verser . i

des agents ou une autre partie en relation avec le processus d’appel d'offr'3-i
ou l'exécution du Marché. Ces informations doivent inclure au minimum 1

nom et l'adresse de l’agent ou autre partie, le montant et la monnaie, alr.:
que le motif de la commission, indemnité ou paiement

1

!

XmIm) ) écurité du Site ei

(a) pour empêcher les personnes non autorisées à accéder au Site
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1
(b) les personnes autorisées doivent être limitées au personnel de l’Entreprise,d

au personnel du Maître d’ouvrage et à tout autre personnel identifié commel
personnel autorisé (y compris les autres Entreprises du Maître d’Ouvrage sur 1

ile Site), par notification faite par le Maître d’Ouvrage à l’Entreprise.

L’Entreprise doit exiger que le personnel de sécurité agisse conformément aux
Lois applicables

B. Maîtrise du temps

25. Programme et
rapports
d’avancement

25.1 Dans les délais prescrits dans la Clause 2.10, l'Entreprise prëg;àfe–rbi
aux fins d’approbation, un Programme d’exécution des Travaux. L'Entreprisel
peut réviser le programme et le soumettre à nouveau au Maître d’ouvrage à _l

tout moment. Un programme révisé doit montrer l’effet des Variations et desl
Événements donnant lieu à une Compensation. IT

25.2 L'Entreprise doit surveiller l’avancement des Travaux et soumettre auB
Maître d’ouvrage pour approbation un rapport d’avancement des travaux,_àq

des intervalles n’excédant pas les périodes énoncées dans la Clause 2.11.J

25.3 En plus du rapport d’avancement des travaux énoncé dans la Clause 2.11,1
l’Entreprise doit informer immédiatement le Maitre d’ouvrage de toute

allégation, incident ou accident sur le Site. qui a ou est susceptible d'avoirl
un effet négatif important, sans s’y limiter, tout incident ou accident causant!
un décès ou des blessures graves; les effets indésirables importants ou

dommages à la propriété privée; ou toute aËlégation de EAS ou HS

L’Entreprise doit fournir tous les détails de tels incidents ou accidents au Maitre
d’ouvrage dans les délais convenus avec le Maitre d’ouvrage

26. Report de la
Date
d’Achèvement

/ue si un T

d’Achèvement prévue sans que l’Entreprise ne prenne des mesures pour

26.2 Si l’Entreprise n’a pas donné préavis d’un retard ou si elle n’a pas coopéré !

en vue de réduire le retard ou en limiter les conséquences, le retard dû à soni
manquement ne sera pas pris en compte lors de l’évaluation d'une nouvelleB
Date d’Achèvement prévue. l

Évènement donnant droit à compensation survient ou si une Variation estlacceptée qui rend impossible l’achèvement des Travaux à la Date

;'“'T''"*”“;:'”;*;'*’"*”:';'*"''"'""'*;""'"='';:“' i

27. Accélération 27.1 Lorsque le Maître d’Ouvrage souhaite que l'Entreprise achève leim;
avant la Date d’Achèvement prévue, le Maître d'ouvrage obtiendra deT
l’Entreprise des propositions chiffrées pour l’accélération nécessaire, si lei

Maître d’ouvrage accepte ces propositions, la Date d’Achèvement prévuel
sera ajustée en conséquence et confirmée par le Maître d'Ouvrage et par

l’Entreprise. i
27.2 Si les propositions de prix aux fins d’accélération des travaux présentées !

1
par l’Entreprise sont acceptées par le Maître d’Ouvrage, elles seront
incorporées au Marché et traitées cornme une Variation,

„ I



1

1
28. Ajournement l 28.1 Le Maitre d’ouvrage pourra donner des instructions à l’Entreprise c 1\ 3

par le Maitre retarder le commencement ou la poursuite d’une activité dans le cadre des

d’ouvrage 1 Travaux.1

1 29. Réunions

gestion

de

1

1
30. Préavis

1

1

1

1

1

1

C. Contrôle de qualité

31. Identification

des malfaçons

32. Essais

1

1 33. Correction des

Ma Ifaçons

1

1

1
1

1

1

1

34. Malfaçons non 34.1 Si 1 ’Entreprise ne rectifie pas une malfaçon dans les délais spëcifiës da.l
rectifiées l la notification du Maitre d’ouvrage, celui-ci évaluera le coût de la rectificati')=1

à apporter et ce coût sera facturé à l’Entreprise

D. Maîtrise des coûts

29.1 Le Maitre d’ouvrage ou l’Entreprise pourront demander à l'autre partie (15

participer à une réunion de gestion, Une réunion de gestion a pour bOt

d’examiner le programme du travail restant et de traiter des questio:l-;
soulevées dans le cadre de la procédure de préavis notifiés par l'EntreprIse

30.1 L’Entreprise donnera préavis au Maitre d’ouvrage, le plus fapidemer:’,
possible, d’événements futurs probables ou de circonstances qui pourraient

avoir des effets négatifs sur la qualité du travail, entraîner une augmentati( J'1

du Prix du Marché ou retarder l'exécution des Travaux

30.2 L’Entreprise coopérera avec le Maître d’ouvrage afin d'élaborer
d'examiner des propositions vÈsant à éviter ou à mitiger les effets de c i

événements ou de ces circonstances ; il coopérera en outre lors de la mis'i
en œuvre des instructions du Maitre d’ouvrage qui pourraient en résulter

L’ingénieur examinera le travail de l’Entreprise et le notifiera de tout'i
malfaçon qu’il découvrirait. Ces vérifications n’affecteront pas 1l3s

responsabilités de l’Entreprise. L’ingénieur pourra instruire l’Entreprise \J I

chercher une malfaçon et de découvrir et de tester tout élément du travail CL i

pourrait, à son avis, présenter une malfaçon

31 l

32, 1 Si l'ingénieur charge l’Entreprise de réaliser un essai non prévu dans È 3

Spécifications techniques afin de vérifier si un élément du travail préseri
une malfaçon et que le résultat de l’essai est positif, l’Entreprise dev,’

assumer le coût de cette inspection et de tous les échantillonnages. [
l’absence de Malfaçon, l'essai sera assimilé à un .Événement donnant dr) !

à compensation

e alfaçon açma fin (1'1

la Période de garantie, qui commence au moment de l'Achèvement et c k-:

est définie dans la Clause 2.12. La période de garantie sera prolong.!":
jusqu’à correction des Malfaçons.

i

!

i

33.2 Chaque fois qu'une notification de Malfaçon lui sera remise, t’Entrepris
rectifiera la Malfaçon dans les délais spécifiés dans la notification du Mail-
d'ouvrage

4 F,:85



1
35. Prix du Marché2 35.1 Le Détail quantitatif et estimatif comprendront les postes de prix desi

Travaux à exécuter par l'Entreprise. Le Détail quantitatif et estimatif est utilisé q
pour calculer le Prix du Marché. L’Entreprise sera rémunérée au titre de la]

quantité de travail exécuté au taux correspondant à chaque intrant spécifiél
dans le Détail quantitatif et estimatif. T

36. Modifications
du Prix du
Marché3

–aTüiebÈélÜ
vingt-cinq pour cent (25%) pour un poste donné des quantités du Détail!
quantitatif et estimatif, et dans la mesure où le changement conduit à un 1

1dépassement de plus de un pour cent (1%) du Prix du Marché initial, le chef
de service du marché ajustera le prix unitaire pour répondre à ce

changement. le chef de service du marché n'ajustera pas les prix unitaires Jw ' ' ' an

1(ç+llll ITIlIF.IIP:l:IITIl y::[l"ITIt vr:36.2 Sur demande du Chef service du marché, l'Entreprise lui présentera unT
sous-détail de tous les prix unitaires figurant au Détail quantitatif et estimatif.

37. Variations ô;iMtil=s–-abnsTes Programmes4 fourniébaf
l’Entreprise

3 7 a 2 L 1 E n t r e p r i s e 1 s u r d e n1 a n d e d u 1M1 a i t red 1 ouvrage 1 présentera à celui = ci une l
proposition de prix pour l’exécution de la Variation dans un délai de sept (7) 1

l : uia : :v§ lTu 1Jr :: : d e l a d e m a n d e o u d a n s u n d é 1 als pIus long spécifié pari

37.3 Si le prix présenté par l’Entreprise est jugée trop élevé par le Maitre
d’ouvrage, ce dernier pourra commander la Variation et apporler un
changement au Prix du Marché, sur la base de ses propres prévisions quant
aux effets de la Variation sur le coût pour l’Entreprise

37.4 si le Maître d'ouvrage décide que l’urgence de réaliser la Variation n’estl
pas compatible avec la préparation préalable d’une proposition de prix pari
l’Entreprise et son évaluation par le Maitre d'ouvrage sans retarder lesl
travaux, une proposition de prix ne sera pas préparée par l’Entreprise et lai

Variation sera assimilée à un Événement donnant droit à compensation. È

37.5 L’Entreprise n’aura droit à aucun paiement supplémentaire au titre de 7
coûts quÉ auraient pu être évités si l'Entreprise avait notifÈé un préavis

7

Dans te cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la clause 35.1 comme suÈt

35.1 L’Entrepreneur présentera un Programme d'activités mis à jour dans les 7 jours suivant réception des instructions du

Chef service du marché. Le Programme d'activités contiendra les activités chiffrées à réaliser dans le cadre des Travaux.
Le Programme d’activités est utilisé pour suivre et contrôler la performance des activités sur la base desqueIËes

l’Entrepreneur sera payé, Si le paiement des matériaux livrés sur le chantier est effectué séparément, l’Entrepreneur
présentera la livraison des matériaux sur le chantier séparément du Programme d:activités.

Dans Ëe cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la totalité de la Clause 36 par la nouvelle clause 36,1 comme suit
36.1 L’Entrepreneur modifiera Ëe Programme d'ActivËtés pour répondre aux changements de Programme ou de méthode de

travail effectués à la discrétion de l'Entrepreneur. Les Prix figurant dans le Programme d’ActÈvités ne seront pas modÈfÈés

en raison des changements apportés par l’Entrepreneur au Programme d*Activités

DaII:, le cas de nral-ctlé l'élrlullélés au fOI't'aît. ajoutel' « et ï)l-ogl-allrlne d’Activités » a})lès « PI'ogl'allllne ».

1

1

1

1

3

J
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1

1

1

1

1

1 38. Décomptes

1

1

1

1

1

1 39. Paiements

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1_)aIrs le cas de 111al'cIré l-é111ulréré aLI fOI-ttlit. SLlppl-ilrlel- ce pal-agI-aplre.
Dans le cas cIe llralcllé l-élrrunélé au fort-ait. rellrpldcel ce paragraphe par le sui\’ant: « La \’aleLll- clll lla\ail
exécuté collrpl-elrdl-a la valeur des activités colrrplétées figurant dans le Progralrlnle d’Activités >).

37.6 Si le travail requis par la Variation correspond à un poste d fe- - 1

Détail quantitatif et estimatif et si, de l’avis du Maitre d’ouvrage, la quantité
de travail dépassant la limite spécifiée à la clause 39.1 ou la période cIe

l’exécution ne provoque pas de changement du coût par unité de quantité
le prix unitaire figurant au Détail quantitatif et estimatif sera utilisé pour
calculer la valeur de la Variation, Si le coût par unité de quantité change, OLI

si la nature ou la période de l’exécution du travail requis par la Variation ne

correspondent pas aux postes figurant dans le Détail quantitatif et estimait
la proposition de prix présentée par l’Entreprise sera pour de nouveaux p
unitaËres correspondant au travail spécifié.5

r -&#)iis- h6-a;ûeXII
la valeur estimée du travail exécuté déduction faite du montant accumulé d.?s

dëcomptes certifiés précédemment.

:

1

1
38.2 Le Chef service du marché vérîfiera les décomptes mensuels et certifier.:-4

les montants devant être versés à l'Entreprise après avis de l’ingénieur

38.3 La valeur du travail exécuté sera déterminée par l’ingénieur du marché

38.4 La valeur du travail exécuté comprendra la valeÜr des quantités de trava J :

réalisées par poste figurant au Détail quantitatif et estimatif.6

38.5 La valeur du travail exécuté inclura la valeur des Variations et d. 3

Évènements donnant droit à compensation.
1

38.6 Le Chef service du marché pourra exclure un élément certifié dans û '

décompte précédent ou réduire la proportion d’un poste certi:ie
précédemment à la lumière d’informations nouvelles

-§ë11 -té;–MèîÀ–e–hié–s-é;iF&ùiîmo f- p1Ërïdfé --irl-- d6m iité'–fès déductiolr s

correspondant aux avances et retenues. Le Maître d’Ouvrage versera
l'Entreprise les montants du décompte certifiés par le Chef de service 'i
marché dans un délai de vingt-huit (28) jours suivant la date du décomp=c
Si le Maître d'Ouvrage effectue un paiement en retard, l’Entreprise receb
des intérêts sur les arriérés de paiement lors du paiement suivant. L'intéré

sera calculé à partir de la date à laquelle le paiement était dû jusqu’à la dat

à laquelle il a été effectué, au taux d’intérêt en vigueur pour les prêt.

commerciaux, pour chacune des monnaies dans lesquelles les paierner it
seront effectués

39.2 Les postes de travaux pour lesquels aucun taux, ni prix unitaire n’a été
indiqué ne donneront pas lieu à un paiement par le Maître d’Ouvrage et le'.:'
prix sera réputé être compris dans d’autres taux ou prix unitaires figurar.’
dans le Marché

11

i
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1
40. Evènements

donnant droit à

compensation
IL =a : : n;=:vn=gd; = = a=: : ::i t i : o :c:: : s : t iuon: : s : :1 Is:: :: : D :tJ
( b ) : : = =: : nd 1Tu: : 1raT:o : r = = = :o: = = =Ton: = :am: = u:ue 181 o u r n i t pas les Plans Il

les Spécifications techniques ou les instructions nécessaires à l’exécution f

des Travaux dans les délais 1
(c) L'ingénieur donne à l’Entreprise des instructions afin de découvrir un

: : : :§v\ ; : = 1i Sn: ::s d;!!!:T; ; ;; sMËÎfTçi : / u p p 1 é m e n t a ir es sur les Travaux 1

'~’=';\t*!T~’"“”’"';"'"“";;""'*-'";"=*”:*;'*;;'; "'*:'l
(e) Les conditions du sol ou sous-sol sont substantiellement plus défavorables 1

a :I : 1 f i cé: : : n 1 r a: : : : = a : les ed : e : ui : Lors= : t i = = = n Je iTs: :ss:113;ui: s : : : lea ir : : 1
(notamment les Rapports d'Ènvestigation du Site), sur la base des j

informations disponibles au public et sur la base d’une inspection VISuelle. 1
(f) L’ingénieur donne des instructions pour faire face à une situation imprévue

: :oPvPïg1 :en t a fr: r : : d uM1 : = = s sd: I:ralu v: : : : 1 d eosu r aT:ou: s ::e Et!= rit ! nout ri 11 : 1
d’autres raisons

( g ) S I:# ::e : 1 5 : :rfapgris 7 l f 1: : t uaeu: : r: : : Peusb 1 :qI i : : b / LuT T : :==bPaunÏ Ii : : nEU 1 : : 1
: : i :1 n In:vaui : s: t u 1: = a 1 à Tud :: sd :: ÛT: :t: S ipnl le= esn: : ::i : e; J: TJ leTrI régI

(h) Les avances sont réglées en retard.

(i) Les conséquences pour l’Entreprise de tout risque incombant au Maîtrel
d’Ouvrage.

CertificatG) Le Maître d’Ouvrage retarde indûment la délivrance
d'achèvement (ou le procès-verbal de réception provisoire)

i

1

du

40'2 Si un événement donnant droit à compensation entraîne un coûtH
additionnel ou empêche de terminer les Travaux avant la Date d’achèvementl
prévue, le Prix du Marché sera augmenté et/ou la Date d:achèvement prévue {

sera reportée. Le Maître d'Ouvrage décidera ou non d'augmenter le Prix dul
Marché et du montant de cette augmentation, et ainsi que du report de la!
Date d’achèvement prévue et la durée de ce report.

que l’Entreprise aura fourni les Informations démontrant lesl
conséquences d’un Événement donnant droit à compensation sur ses

5 ::)= : :: : : 1 deÎ I : o ÛJ È i x c : : : :orIT : t i : : 7a sa1 losT : : rI :: ;= /ua:n : : Huia T: : 1
prévisions de l’Entreprise sont estimées excessives, Le Maître d’Ouvrage
ajustera le Prix du Marché sur la base de ses propres estimatIons. Le Maître

40.3 Dès

„ l



1

1

1

1
1 41. Fiscalité

1

1

1

42. Révision
Prix

des

43. Retenues

1

1

1
1 44. Pénalités de

retard et Prime

1

1

1

1

1

1

1

1

1

d'Ouvrage supposera que l'Entreprise devra réagir rapidement et avec
compétence à la situation.

40.4 L’Entreprise n'a pas droit à une compensation dans la mesure où le
intérêts du Maître d’Ouvrage sont affectés négativement par le fait q..1

l’Entreprise n’a pas fourni de Préavis d’évènements ou n’a pas coopéré av..3

le Chef de service du marché.

41.1 Le Maître d’Ouvrage ajustera le Prix du Marché si les impôts, taxes et

autres redevances sont modifiés au cours de la période allant de la date de
dépôt des Offres jusqu’à la date de remise du dernier certificat
d’achèvement. L’ajustement correspondra à la variation du montant (I, ,

l'impôt dont l’Entreprise est redevable.

42.1 Les prix ne seront pas révisés pour prendre en compte les fluctuations f J

coût des intrants

43.1 Le Maître d’Ouvrage retiendra sur chaque paiement dû à l’Entreprise là

proportion stipulée dans la Clause 2.13 jusqu’à l’Achèvement de la total !

des Travaux

43.2 En application de la Clause 49.1, la moitié du montant total retenu ser:3

versé à l’Entreprise lors de l'achèvement de la totalité des travaux et l’autre
moitié à la fin de la Période de garantie lorsque l’ingénieur aura certifié qll'!
toutes les malfaçons dont il avait fait part à l’Entreprise avant la fin de Iad.t.' 3

période ont été rectifiées. Après l’achèvement des Travaux, l’Entrepri’-;

pourra remplacer le montant retenu par une garantie banc;1:'
inconditionnelle.

i

44.1 L’Entreprise paiera des pénalités de retard au Maître d’O–LiÇÙ–gi–a–LRà.-i

stipulé dans la Clause 2.14 pour chaque jour de retard par rapport à la DatI.,

d’achèvement prévue. Le montant total des pénalités de retard ne dépasse 'J
pas le montant stipulé dans la Clause 2.15. Le Maître d’Ouvrage pourra
déduire le montant des pénalités de retard des paiements dus à l'Entreprist
Les paiements des pénalités de retard n’affectent pas la responsabilité cle
l'Entreprise

44.2 Si la Date d’Achèvement prévue est reportée après que les pénalités fl€?

retard ont été payées, le Maître d’Ouvrage rectifiera te paiemen;
excédentaire effectué par l’Entreprise au titre de pénalités de retard,
ajustant le décompte suivant. L’Entreprise recevra des intérêts sur l

montant excédentaire, calculés à partir de la date du paiement jusqu’à l

date du remboursement au taux spécifié à la Clause 39.1

44.2 L'Entreprise recevra une Prime calculée au taux par jour stipulé dans 13

Clause 2.16 pour chaque jour d’avance par rappo-rt à la Date d'achèvemer, 1

prévue, moins les jours pour lesquels l'Entreprise aurait été payée au titre cie

l’accélération. Le Maître d'Ouvrage certifiera que les Travaux sont achev'b

même avant la Date d'achèvement prévue

Il Ii
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45. Paiement

l’Avance
de 45.1 Le Maître d’Ouvrage versera à l’Entreprise une avance du montant stiPuléH:

dans la Clause 2.17 à la date stipulée dans la Clause 2.17, surl
présentation par l’EntreprÈse d’une garantie bancaire inconditionnelle
délivrée par une banque et sous une forme acceptable par le MaîtrÙ
d’Ouvrage, pour les mêmes montants que ceux de l'avance et dans de 4
monnaies identiques. La garantie demeurera valable jusqu'à ce que l’avance
ait été remboursée mais le montant de la garantie sera progressËvementl

diminué des montants remboursés par l’Entreprise. •È

45.2 L’Entreprise ne pourra utiliser l’avance que pour payer le Matériel deÜ
l’Entreprise, les Équipements, les Matériaux et pour couvrir les dépenses deg
mobilisation nécessaires spécifiquement pour Ë'exécution du Marché

L’Entreprise devra démontrer que l'avance a été correctement utilisée grâc4
à la présentation au Maître d’Ouvrage de copies des factures ou d’autres!
justificatifs. =1

45.3 L’avance sera remboursée par retenues sur les paiements dus 4
l’Entreprise ; la retenue sera proportionnelle aux montants des Travaux !

foI : \v5 7 : : : Il a:= = § : st rta:naT I :71 EtJé T : : is: T= =1 i : : :1 ed :: 1 : : :Ti : = = r : : Tri : Il

::;':=î=.'""';~"'’'*'”:*;“"'='=’“"’~'='’:"'="~'=';';''*'=i
46. Garantie

Bonne
Exécution

de 46.1 La Garantie de bonne exécution sera fournie au Maître d’ouvrage au plusJ
tard à la date spécifiée dans la Lettre de Notification et sera émise pour leI
montant stipulé dans la Clause 2.18 par une banque ou une société de'

cautionnement acceptable par le Maître d’ouvrage et libellée dans les typesi
et proportions des monnaies dans lesquels est libellé le Marché, La garantiel
de bonne exécution sera valable vingt-huit (28) jours au-delà de la date de
délivrance du Certificat d’Achèvement des Travaux dans le cas d’uneÜ

Garantie bancaire, et pendant une période allant jusqu’à un an à partir de laI
date d’émission du Certificat d’Achèvement, dans le cas d’un cautionnement

47. Travaux

régie

e 1e figurant dans l’Offre
de l’Entreprise seront utilisés pour le paiement de travaux supplémentaires
que le Maître d’Ouvrage aura ordonné par écrit au préalable en indiquantÜ
que ces travaux supplémentaires seraient rémunérés sur cette base, 1

47.2 Tous les Travaux devant être rémunérés en régie seront consignés par

l’Entreprise sur des formulaires approuvés par le Maître d’ouvrage Chaquel
formulaire rempli sera vérifié et signé par le Maître d'Ouvrage dans les deux
(2) jours suivant la fin de ces travaux. d

4 7 9 3 L l E n t r e p r i s e s e r a p a y é e p o u r c e Rs t r a vaux en régie sur la base des 1

IJ::==:=7;IL::::1T–II*-;=LILIIÀIII,„I,II
l’exécution des Travaux survenus entre la Date de commencement et la fin

1de la période de correction des malfaçons, seront à la charge de l’Entreprise

48. Coût des

réparations

„ I



1
1

1

1

1

E. Achèvement du Marché

49. Achèvement
des Travaux

1

1

1

1

1

1
1

1

1
1

50. Transfert

51. Décompte final

1

1
1
1

1

1

si ces pertes ou dommages sont dus à des actes qu'il a commis ou à de

omissions de sa part

49.1 L’Entreprise demandera au Maître d'Ouvrage de délivrer un Certificat
d’achèvement des Travaux (ou Procès-verbal de réception provisoire) et 1,

Maître d’Ouvrage le fera après avoir déterminé que les Travaux sert
achevés

49.2 La commission de réception provisoire et définitive est composée air:s
qu’il suit

Président : Le Maire ou son représentant ;

Rapporteur : le Délégué Départemental des travaux publics de la Vin:
Ingénieur du Marché

Membres
7 Le Chef Service du Marché

7 Le Coordonnateur Régional de l’UCR-PROLOG ou son Représentant
7 le Responsable de la Préparation et de la Maturation des Projets de 13

Commune :

/ le Comptable matières
7 toute autre personne désÈgnée à l’initiative du Maître d' Ouvrage en rais )

de son expertise

Observateur : le Délégué Départemental MINMAP de la Vina
son représentant ;

.)

Invité : l’entrepreneur

Le procès-verbal de réception sera signé à la majorité de 2/3 des membr€:
présents

La période de garantie est de un an à partir de la date d’achèvemer it49.3

50.1 Le Maître d’Ouvrage prendra possession du Site et des Travaux dans . 1

délai de sept (7) jours après la délivrance du Certificat d’Achèvement

51.1 L’Entreprise remettra au Maître d’Ouvrage un décompte final détaillé 'l
montant totaË qu’il estime lui être dû en vertu du Marché avant la fIn de l

Période de garantie. Maître d'Ouvrage délivrera un Certificat de garantie et

certifiera le paiement final éventuellement dû à l’Entreprise dans un délai de

cinquante-six (56) jours après avoir reçu de l’Entreprise un décompte
complet et correct. Si le décompte n’est pas correct et complet, le Maît
d'Ouvrage présentera dans le délai de cinquante-six (56) jours un état d;?

corrections ou additions nécessaires. Si le décompte final est toujo:..r

défectueux après avoir été présenté une nouvelle fois. le Maître d’Ouvra J

décidera des montants payables à l’Entreprise et dëlivrera un décompte pcc.
paiement

gl
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1
52. Manuels de

fonctionnement
et d’entretien

152.1 Si des Plans de récoËement et/ou des manuels de fonctionnement et

d’entretien sont exigés, l’Entreprise les fournira dans les délais prescrits
dans la Clause 2.19.

52.2 si l’Entreprise ne fournit pas les Plans et/ou les Manuels dans les délalsl
prévus dans la Clause 2,19, ou si l’ingénieur ne peut les approuver, le
Maître d’Ouvrage retiendra le montant stipulé dans la Clause 2.20 desÜ

paiements dus à l’Entreprise. 1

53. Résiliation 53,1 Le Maître d’Ouvrage ou l'Entreprise pourront résilier le Marché si

partie commet un manquement majeur au Marché

l’autre

IImItés53.2 Les manquements majeurs au Marché Incluent, mais ne sont pas
à ce qui suit

(a) l’Entreprise cesse les Travaux pendant vingt-huit (28) jours alors qu’aucun:
arrêt n’apparaît dans le Programme actualisé et que l’arrêt n’a pas étél
autorisé par le Maître d’Ouvrage ; =

( b ) = a = : : r : e : 1 :auvv; = : ee t dc:: : : s tt u : :: :rse : : sseo n: epsa : :=1 Lc! ! :: 11 SudTI = J : i
vingt-huit (28) jours ;

(c) le Maître d’ouvrage ou l'Entreprise est déclaré en faillite ou est placé enl
liquidation pour des raisons autres qu’une restructuration ou une fusion ;

( d ) : b : = == = 1 f: :: : : : : : 1 3 a Usa îIt: : : = TrverfvTneg : :: : t real // yi == r : = ivE : it 1 : 1
date d'émission du certificat

( e ) 1 1 i n g é n i e u r n o t i f i e à 1 1 E n t r e p r i : e q u ele défaut de rectification dt une mal façon 1

spécifique constitue un manquement majeur au Marché et 1-Entreprise ne
rectifie pas la Malfaçon dans un délai raisonnable indiqué 1

(f) l’Entreprise ne maintient pas le cautionnement exigé ;

( g ) i :EuT : er1IT I :: tua: P Te 1 1 =ohn: = = P == xTn: : r: r :Ts u : : : :tn;su == nr=a::==:nabt : : l : : 1
comme stipulé dans la Clause 2.15; et ]

(h) si, de l’avis du Maître d’ouvrage. l’Entreprise s'est livré à la fraude et à lai
corruption comme défini au paragraphe 2.2 (a) de l’Annexe A des CM, au

re?su ri : : :: l al3 r: T:& i: neT u edfp lîsx:rc TIPnl r: : rT17 cJ: 1 l: t : a: : :è: 1 C:unv T péea SiT = = 1
quatorze (14) jours

53.3 Nonobstant ce qui précède, le Maître d’ouvrage pourra résilier le Marchél
pour convenance

53.4 En cas de résiliation, l’Entreprise arrêtera immédiatement les Travaux.R
sécurisera le Site et le quittera dès que raisonnablement possible, 1

'=-:;'.':===.:';.'~ ;1=;!::=,«1'1 7=.;=::::*:.='!:::.Y=' T.:==:=f;:=i
Clause 53.2, celui-ci décidera du caractère majeur ou non du manquement. }
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1
54. Paiement

cas
résiliation

en
de1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

55. Propriété

56. Exonération de

l’obligation
d’exécution

1

1 57. Suspension
prêt ou
crédit de

Banque
mondiale

du
du
la

1

1

1

1
1

1

1

Dispositions diverses

54.1 Si le Marché est résilië en raison d’un manquement majeur commis pàr

l'Entreprise, le Maître d’Ouvrage délivrera un certificat pour la valeur cIEI

travail exécuté et des matériaux commandés moins les avances reçue-,

jusqu’à la date de délivrance du certificat et moins le pourcentage dev:
être appliqué au titre de la valeur du travail non réalisé, comme stipulé daf-l3

la Clause 2.21. Des pénalités de retard supplémentaires ne s’appliquercnt
pas. Si le montant total dû au Maître d'Ouvrage dépasse les paiements d 1.13

à l'Entreprise, la différence constituera une dette payable au Maît-c
d’Ouvrage

54.2 Si le Marché est résilié par le Maître d’Ouvrage pour convenance, ou (i

raison d’un manquement majeur de la part de l’entreprise, le MaTt

d'Ouvrage délivrera un certificat correspondant à la valeur du travail exécuté
des matériaux commandés, du coût raisonnable d’enlèvement des Matërie,s

du rapatriement du personnel de l’Entreprise employé exclusivement pc:
les Travaux et du coût encouru par l’Entreprise pour protéger et sécuriser Ii:
Travaux. moins les avances reçues s jusqu’à la date de délivrance .I

Certificat

55.1 Tous les matériaux se trouvant sur le Site, le Matériel. tes Equipemen'ë:
Travaux provisoires et Travaux seront considérés comme étant la propriété
du Maître d’Ouvrage si le Marché est résilié en raison d’une faute de

l’Entreprise.

56.1 Si le Marché est interrompu en raison du déclenchement d’une guerre .).

en raison de tout autre événement échappant totalement au contrôle \1

Maître d’Ouvrage ou de l’Entreprise, le Maître d'Ouvrage cer+ifiera que 1

Marché ne peut être exécuté. L’Entreprise sécurisera le Site et arrêtera 1 l’i
Travaux dès que possible après avoir reçu ce certificat et sera payé au titre
des travaux exécutés avant de recevoir ce certificat, et au titre de tous le;;

travaux exécutés par la suite et pour lesquels un engagement avait éte
souscrit

57.1 Si la Banque mondiale suspend le Prêt ou le Crédit au Maître d’Ouvrage
sur lequel une partie des paiements sont effectués à l’Entreprise

(a) Le Maître d’Ouvrage aura l’obligation de notifier à l'Entreprise Iad:te

suspension dans un délai de sept (7) jours après àvoir reçu la notification : 1
la suspension de la Banque mondiale ;

(b) Si l'EntreprÈse n’a pas reçu les montants qui lui sont dus dans le délai (1
vingt-huit (28) jours visé à la Clause 39.1, l’Entreprise pourri
immédiatement présenter une notification de résiliation avec préavis 1.3

quatorze (14) jours.
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1
Edition et diffusion du présent Marché 1

1

1

1

Quinze (15) exemplaires du présent Marché seront édités par les
soins du MO et fournis au Chef de service du Marché.

Timbres et enregistrement

Le présent contrat sera enregistré en 07 exemplaires par le
Prestataire, à ses frais et dans les délais prescrits par la

réglementation en vigueur. 05 exemplaires seront renvoyés au

Maître d'Ouvrage pour diffusion

Dispositions
diverses

1
Entrée en vigueur de la Lettre de Marché

1

1
La présente Lettre de Marché ne deviendra définitive qu’après sa
signature par le Maître d’Ouvrage. Il entrera en vigueur dès sa
notification à l’entrepreneur par ce dernier

1

1
1

1

1
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1

1
(Ne pas Modifier le texte de cette Annexe)

1

1

1

1
1

1

1

1
1
1
1

1

1
1

1
1

1

1

ANNEXE A AUX CONDITIONS DU MARCHE

Fraude et Corruption

1. Objet

1.1 Les Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, ainsi que, l;
présente annexe, sont applicables à la passation des marchés dans le cadre des Opérations .==

Financement de Projets d’Investissement par la Banque

2. Exigences

2.1 La Banque exige que les Emprunteurs (y compris les bénéficiaires d’un financement de la Banqu,3

les soumissionnaires (candidats/proposants). consultants, Entreprises et s, les sous-traitants, SOL'::

consultants, prestataires de services ou fournisseurs, tous les agents (déclarés ou non) : ainsi q_-:

’ensemble de leur personnel ; se conforment aux normes les plus strictes en matière d’éthique, dura ri
le processus de passation des marchés, la sélection, et l’exécution des marchés financés par la BanqL'c
et s'abstiennent de toute fraude et corruption
2.2 En vertu de ce principe. la Banque

aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les expressions suivantesa

i, est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, directement o'-

indirectement, un quelconque avantage en d’influer indûment sur les actions d’une autre personne : .
entité

se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque agit, ou s’abstient d’agir, ou dénature dee.

faits, délibérément ou par négligence grave, ou tente d’induire en erreur une personne ou une enti*E~

afin d'en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou se dérober à une obligation

i, se livrent à des « manœuvres collusîves » les personnes ou entités qui s'entendent afin d'atteinc"r:
un objectif illicite, notamment en influant indûment sur l’action d’autres personnes ou entItés

f. se livre à des « manœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjüdice, ou menace de nu r-

ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une personne ou entité, ou à leurs biens, en ~q., '
d’influer indûment sur les actions de cette personne ou entité ; et

I, se livre à des « manœuvres obstructives »

(a) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se base une
enquête de la Banque en matière de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitîves )...

collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête: ou bi'3

menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part d’informations relatives à
cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête; ou

(b) celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit d’examen tel que stipulé 3.

paragraphe (e) ci-dessous

b. rejettera la proposition d’attribution d’un marché ou contrat si elle établit que la personne physiq -
ou morale à laquelle il est recommandé d’attribuer ledit marché ou contrat, ou l’un des membres de s:
personnel ou de ses agents, sous-consultants, sous-traitants, prestataires de service, fournisseurs. :
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1
un de leurs employés, s’est livré, directement ou indirectement. à un acte de corruption, une manœuvrel
frauduleuse, collusive, coercitive ou obstructive en vue de l’obtention dudit marché ou contrat: a

c, outre les recours prévus dans l'Accord de Financement. pourra décider d’autres actionsn
appropriées, y compris déclarer la passation du marché non-conforme si elle détermine, à un momentl
quelconque, que les représentants de l’Emprunteur, ou d’un bénéficiaire du financement, s’est livré à la

corruption ou à des manœuvres frauduleuses, collusives, coercitËves ou obstructives pendant laB
procédure de passation du marché, de sélection ou d’exécution du marché, sans que l’Emprunteur aitB
pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette
situatIon, y compris en manquant à son devoir d'informer la Banque lorsqu'il a eu connaissance desditesl
pratiques; a

d. sanctionnera une entreprise ou un individu, dans le cadre des Directives de la Banque en matières
de lutte contre la fraude et la corruption, et conformément aux règles et procédures de sanctionsl
applicables de la Banque, y compris en déclarant publiquement l’exclusion de l’entreprise ou de

l’individu pour une pérËode indéfinie ou déterminée (i) de l’attribution d’un marché financé par la BanqueH
ou de pouvoir en bénéficier financièrement ou de toute autre manière1 (ii) de la participation2 comma
sous-traItant, consultant, fabricant ou fournisseur de bIens ou prestataIre de services déSIgné d’une
entreprise par ailleurs éligible à l'attribution d’un marché financé par la Banque ; et (iii) du bénéfice dul
versement de fonds émanant d’un prêt de la Banque ou de participer d’une autre manière à laB
préparation ou à la mise en œuvre d’un projet financé par la Banque ;

e. exigera que les dossiers d’appel d’offres/appel à propositions, et que les contrats et marchéJ
financés par la Banque, contiennent une disposition exigeant des soumissionnaires
(candidats/proposants), consultants, fournisseurs et Entreprises, ainsi que leurs sous-traitants, sous-H
consultants, prestataires de services, fournisseurs, agents, et personnel. autorisent la Banque àB
Ënspecter3 les pièces comptables, relevés et autres documents relatifs à la passation du marché, à la

sélection et/ou à l’exécution du marché, et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignéa
par la Banque. A

Modèle de Notification d’intention d’attribution
1

1

1

l)c)tII ëcitltel- tout doute, les effets d' LIlle telle sallct ion sul la paltie coïlcerllée coïrcet-nellt, de lrlall ièl-e non exllausti ve.

(i) le dépôt de candidature à la pté-qualification, l'explessioll d’ilrtélêt poul une nlissioï1 de consultant. et la

participation à un appel d’offres directement ou colïllrle sous-tl-aitatrt. consultant. fabticant ou roulllisseur. ou
plesïataile dans le cadl-e d-un tel contrat, et (ii) la conclusion d’un avetrallt ou un additifCOInpolta11t une 1110diticatioll
sjglIËticative à un contI-at exIstant.
Un sous-traitant. consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou services (différents intitulés sont utilisés en

It)llctioï1 cle la fOInlulatiolr du dossier d’appel d oftles) désigné est une entt'eprise ou un individu (IIli (i) t’ait pal-tie de
la clclïlallde cle pI-é qualification ou de l’offle dLI soulllissiollllaile compte [ellll cle }’expéliellce spécifiqtle el

csscllticllc cl du savoil--faile qu'il appolte atill de satisfail-c aux collditiolls de qualificatioll poul- lille ot-11-c

détcï-111 inée : ou (ii) a éTé désigné par l’Elrrpl-uïlteul'
Les inspections nrellées dans ce cadre sont des véliHcd{ions sul pièces du fait de leur nature. Ils conrplennellt des
activités de leclrerclle docutrrentaire et factuelle entreplises par la Banque. ou des peI-soïlnes désignées par elle. afin
de vél-itier des aspects spécifiques relevant d'une enquête ou d'un audit, tel que 1-évaluation de la véï-acité d'une
accllsiltion évelrttlelle de FI-aude et Cortuptiolr. par le ï110}'ell de dispositif apploplié. De telles dctivités peuvent
illcltll-c. stllls lilrlitatiolr. d=avoir accès à des doclllrlelrts nllalrciel-s d-uïle eïrtl'epI'ise OLI d'une peI'solrne et les exalllinel-.
tailc des col)ics de ces doctllrlents selolr les besoills. d-a\'oil- accès à tous atltl-es doculllell ts. dollllées el

1-cllscigllclllellls ( sous tt}l-ïrre tIe dOCLlï11ellts illlpï-illrés OLI ell t-ol-lllat électl-olricjLle) jugés peI-tillellts ilrlx till:$ tIc
l’cËlt:Llête OLI cIc l'lltldit et les exalllillel'. faire des copies cIe ces dttcllllleïlts seloll les tresoills, a\'oil- cles elrtlctiells a\ cc

le IicI-soïllrel et toute atltl-e peI-sonne, mener des illspectîoïls pllysiqLles et des visites de site, et obtenir- la véï-ificati011
dc lclrseigllellrents pdl- une tielce pdrtie.
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1
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1

1

[La Notification d’intention d’attribution doit être adressée à chacun des Soumissionnaires
ayant remis une offre.]

ILe destinataire doit être le représentant autorisé du Soumissionnaire].

À l’attention du représentant autorisé du Soumissionnaire

Nom 1 [insérer le nom du représentant autorisé du Soumissionnaire]

Adresse : [insérer l’adresse du représentant autorisé du Soumissionnaire]

Téléphone/télëcopie 1 [insérer téléphone/télécopie du représentant autorisé du Soumissionnaire]

Adresse courriel 1 [insérer adresse courriel du représentant autorisé du Soumissionnaire]

[IMPORTANT : insérer la date de transmission de la présente Notification à tous les
Soumissionnaires. La Notification doit être envoyée à tous les Soumissionnaires
simultanément, c’est-à-dire à la même date et dans le même temps, dans toute la mesure
du possible].

DATE D’ENVOI : La présente Notification est envoyée par : [courriel/télécopie] le [date] (heure
locale)

1

1

1

1

1
1

1

1

1
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1
Notification d’intention d’attribution 1
Maître d’Ouvrage : [insérer le nom du Maître d’Ouvrage]

Intitulé du Marché : [insérer l’intitulé du Marché]

Pays 1 rinsérer le nom du pays du Maître d’Ouvrage]

Prêt No. /Crédit No. /Don No. : [1nsérer la référence du prêt/crédit/don]

AO No 1 [insérer le numéro de l’appel d’offres en référence au Plan de Passation des Marchés]

Par la présente Notification de l’intention d'attribution (la Notification) nous vous informons de

notre décision d’attribuer le Marché ci-dessus. L’envoi de la Notification marque le
commencement de la Période d’attente. Durant ladite période, il vous est possible de :

a) demander un débriefing concernant l’évaluation de votre Proposition, et/ou

b) soumettre une réclamation concernant la passation du marché, portant sur la décision
d’attribuer le marché,

1. Soumîssionnaire retenu

1
1

1

1

1

1[insérer le nom du Soumissionnaire retenu]

[insérer l’adresse du Sournissionnaire retenu]Adresse

Prix du

Marché

1
1[insérer le prix du Marché du Soumissionnaire retenu]

2. Autres Soumissionnaires [INSTRUCTIONS ; insérer les noms de tous /es

Soumissionnaires ayant remis une Offre. Lorsque le prix de l’offre a été évalué, indiquez
le prix évalué de chaque Offre, ainsi que le prix de chaque Offre tel que lu en séance
d’ouverture. 1

1
1Prix de l’OffreNom du Soumissionnaire évalué dePrix

(si applicable)

[Prix évalué de l’Offre]

[Prix évalué de l’Offre]

[Prix évalué de l’Offre 1

[Prix évalué de l’Offre]

[Prix évalué de l’Offre]

l’Offre

1

1
[insérer le nom]

[insérer le nom 1

[insérer le nom]

[insérer le nom]

[insérer le nom]

[Prix de l’Offre]

[Prix de l’Offre 1

[Prix de l’Offre]

[Prix de l’Offre]

[Prix de l’Offre 1

1

1
1

1

1

3. Motif(s) pour le(s)quel(s) votre Offre n’a pas été retenue

[INSTRUCTIONS : indiquer le(s) motif(s) pour le(s) quel(s) l’Offre du
Sournissionnaire n’a pas été retenue. Ne pas fournir : (a) une comparaison point
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1
1

1
1

1
1

par point avec une Offre concurrente, ou (b) des renseignements identifiés comme

\ confidentiels parle Soumissionnaire dans son Offre.]

4. Comment demander un débriefing

Date et heure limites : l’heure et la date limite pour demander un débriefing est minuit le
[insérer la date] (heure local).

Vous pouvez demander un débriefing concernant les résultats de l’évaluation de votre Offre. Si vous
désirez demander un débriefing, votre demande écrite doit être présentée dans le délai de trois (3)

jours ouvrables à compter de la réception de la présente Notification d’intention d'attribution

Indiquer l'intitulé du marché, le numéro de référence, le nom du Soumissionnaire, les détails du

marché et l’adresse pour la présentation de la demande de débriefing comme suit

À l’attention de :

Nom : [insérer le nom complet de la personnel

Titre/position : [insérer le titre/la position]

Agence 1 [insérer le nom du Maître d’Ouvrage]

Adresse courriel 1 [insérer adresse courriel]

Télécopie 1 [insérer No télécopie] omettre si non utilisé

Lorsqu’une demande de débriefing aura été présentée dans le délai de 3 jours ouvrables, nous
accorderons le débriefing dans le délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de la réception de la
demande. Dans le cas où il ne nous serait pas possible d’accorder un débriefing dans ce délai, la
période d'attente sera prorogée jusqu’à cinq (5) jours ouvrables après que le débriefing aura eu lieu
Dans un tel cas, nous vous informerons par le moyen le plus rapide de la prolongation de la période
d'attente et confirmerons la date à laquelle la période d’attente prorogée expirera

Le débriefing peut être par écrit, par téléphone, vidéo-conférence ou en personne. Nous vous
informerons par écrit et dans les meilleurs délais de la manière dont le débriefing aura lieu, en
confirmant la date et l’heure

Lorsque la date limite de demande d’un débriefing est expirée, vous pouvez cependant demander
un débriefing. Dans un tel cas, nous accorderons le débriefing dès que possible, et normalement au
pËus tard dans le délai de quinze (15) jours ouvrables suivant la publication de la notification
dattribution du Contrat

5. Comment formuler une réclamation

Date et heure limites : l’heure et la date limite pour présenter une réclamation est minuit le
[insérer la date] (heure locale).

Indiquer l'intitulé du marché, le numéro de référence, le nom du Soumission'naire, les détalls du

marché et l’adresse pour la présentation de la demande de débriefing comme suit :

À l’attention de :

Nom : [insérer le nom complet de la personne]
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1

1Titre/position 1 [insérer le titre/la position]

Agence 1 [insérer le nom du Maître d’Ouvrage]

Adresse courriel 1 [insérer adresse courriel] 1

1

1

1

Télécopie [insérer No télécopie] omettre si non utilisé

À ce stade du processus de passation du marché, vous pouvez soumettre une réclamation relative
à la passation des marchés au sujet de la décision d’attribution du marché. Il n’est pas nécessaire
que vous ayez demandé ou reçu un débriefing avant de présenter une réclamation. Votre
récËamation doit être présentée durant la Période d'attente et reçue par nous avant l'expiration de
ladite Période d’attente.

Informations complémentaires

Pour obtenir plus d’informations, prière vous référer aux Règles de Passation de Marchés
applicables aux Emprunteurs dans le cadre de financement de projets d’investissement, en date
de juillet 2016 (Règles de Passation de Marchés) (Annexe III). Il vous est demandé de lire ces
documents avant de préparer et présenter votre réclamation. En outre la Recommandation de la

Banque Mondiale intitulée « Comment formuler une réclamation relative à la passation des

marchés » fournit des explications utiles sur le processus, ainsi qu’un modèle de lettre de
réclamation

1

1

1

1

En résumé, les quatre exigences ci-après sont essentielles

1. Vous devez être une « partie intéressée ». Dans le cas présent, cela signifie un
Soumissionnaire ayant remis une Offre dans le cadre de ce processus de sélection, et
destinataire d’une Notification d'intention d’attribution

2

3.

4

La réclamation peut conteste la décision d’attribution du marché exclusivement.

1
1

La réclamation doit être reçue avant la date et l'heure limites indiquées ci-avant.

Vous devez fournir dans la réclamation, tous les renseignements demandés par les
Règles de Passation de Marchés (comme décrits à l'Annexe III).

6. Période d’attente

1
DATE ET HEURE LIMITES : l’heure et la date limite d’expiration de la Période d’attente est
minuit le [insérer la date] (heure locale). 1

1

1
1
1
1

La période d’attente est de dix (10) jours ouvrables à compter de la date d’envoi de la présente
Notification de l’intention d'attribution.

La période d’attente pourra être prorogée. Cela pourrait survenir lorsque nous ne sommes pas

en mesure d’accorder un débriefing dans le délai de cinq (5) jours ouvrables prescrit. Dans un

tel cas, nous vous notîfierons la prorogation

Pour toute question relative à la présente Notification, prière nous contacter.

Au nom de [insérer le nom du Maître d’Ouvrage] :

Signature :

Nom :

100



1
Titre/position

Téléphone

Courriel
1

1

1

1

1

1

1
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1

1
INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES J ÉLIMINER LA PRÉSENTE NOTE UNE FO/S

QUE VOUS AVEZ REMPLI LE FORMULAIRE 1
Ce formulaire de divulgation de propriété bénéficiaire (« formulaire ») doit être rempli par le

SoumissÈonnaire retenu En cas de groupement, le Soumissionnaire doit soumettre un formulaire
distinct pour chaque membre. Les renseignements sur la propriété effective qui seront soumis
dans le présent formulaire sont à jour à la date de sa présentation.

1

1
Aux fins du présent forrnLIlaire, un propriétaire bénéficiaire d’un soumissionnaire est toute
personne physique qui, en fin de compte, possède ou contrôle le Soumissionnaire en répondant
à une ou plusieurs des conditions suivantes

1

1

1
détenir directement ou indirectement 25 % ou plus des actions ;

détenir directement ou indirectement 25 % ou plus des droits de vote ;

avoir directement ou indirectement le droit de nommer la majorité du conseil
d’administration ou l’organe directeur équivalent du SoumÈssionnaire, 1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1
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1
Formulaire de divulgation de propriété bénéficiaire

1

1
1

DAO No.: \insérer le numéro du D/\O]

Titre du DAO: \insérer le titre du D/\O]

À \insérer le nom complet du Maître d’Ouvrage\

1 En réponse à votre demande dans la lettre de notification d'attribution du Marché datée [insérer la
date de la lettre de notification d’attribution] de fournir des informations supplémentaires sur la

proprIété effective: [sélectionner une option le cas échéant et supprimer les options qui ne sont pas
applicables]1

1 (i) nous fournissons par la présente les renseignements suivants sur la propriété effective

1

1

1

1

Détails de la propriété effective

Identité

propriétaire
bénéficiaire

du Détient directement

ou indirectement 25 %
ou plus des actions

Détient directement
ou indirectement 25

ou plus des
droits de vote

Jouit directement ou

indirectement du droit de

nommer la maîorité du

d’adminÈst rationconseil

ou un organe directeur
équivalent du

Soumissionna ire

(Oui / Non)

(Oui / Non)

(Oui / Non)

1
1

1

[irl cI u re le llOIT)

complet (y compris
la nationalité, et le

pays de résidence]

Ou

1

1
1
1
1

(Ii) Nous déclarolr s qu’il n'y a pas de propriétaire bénéficiaire réunissant une ou plusieurs des
conditions suivantes

détenir directement ou indIrectement 25 % ou plus des actions
détenir directement ou indirectement 25 % ou plus des droits de vote
avoir directement ou indirectement le droit de nommer la majorité du conseil

d'administration ou l'organe directeur équivalent du Soumissionnaire

Ou
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1

1
1

1

1

( il Nous dëclarons que nous ne sommes pas en mesure d’identifier une ou plusieurs des
colldiliolls suivantes. [SI cette option est choisie. le Soumlssionnaire doit fournir des
explications sur les raisons pour lesquelles il nest pas en mesure d’identifier un propriétaire

bénéficiaire]

détenant directement ou indirectement 25 % ou plus des actions

détenant directement ou indirectement 25 % ou plus des droits de vote

ayant directement ou indirectement le droit de nommer une majorité du conseil
d’administration ou un organe directeur équivalent du Soumissionnaire]"

1

1

1

1

1

Nom du soumissionnaire:f/nsérer le nom complet du Soumissionnaire\

Nom de la personne dûment autorisée à signer l’offre au nom du Soumissionnaire: [//?sérer

le nom complet de la personne dûment autorisée à signer l’offre

Titre de la personne qui signe l’offre: finsérer le titre complet de la personne qui signe l'offre1

Signature de la personne nommée ci-dessus: [/nsérer la signature de la personne dont le riom

et la capacité sont indiqués ci-dessus\

Date signée [insérer la date de la siqnaturel jour de [insérer le rr70/sl, [insérer l’annéel 1
1Dans le cas de l’offre présentée par un groupement, spécifiez le nom du Groupement en tant que

Soumissionnaire. Dans le cas où le Soumissionnaire est un Groupement, chaque référence au „
Soumissionnaire » dans le formulaire de divulgation de propriété bénéficiaire (y compris
l’introduction à cet égard) doit être lue pour désigner le membre du Groupement. 1

1
** La personne signant l’Offre doit avoir la procuration émise par le Soumissionnaire. La procuration
doit être attachée dans les annexes de l’offre,

1

1
1
1

1
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1

1

1

1
1

Modèle de Lettre de Notification d’Attribution de marché

[Modifier comme approprié]

[Utiliser un papier à en-tête du Maître d’Ouvrage]

Date 1 [date]

A 1 [nom et adresse de l’Entreprise]

Objet 1 Notification d’attribution du Marché N'

Messieurs,

1
1

1
1

La présente a pour but de vous notifier que votre Cotation en date du [date] pour l’exécution die==,

Travauxfnorïr du marché et identification]pour le montant du Marché de [montant en chiffres et ;' '
lettres, nom de la monnaie] , est acceptée par nos services.

Veuillez trouver ci-joint l’Acte d'Engagement, qu’il vous est demandé de retourner signer dans te dé:ê

de [insérer le nombre de jours] jours

\Insérer ce qui suit seulement si une Garantie de bonne exécution est exigée .'] « Il vous est

demandé de fournir la Garantie de bonne exécution dans les [insérer le nombre de jOLll-s-, j

conformément aux Conditions du Marché, en utilisant le formulaire de Garantie de bonne exécution r: -

joint >)

1

1
Signature autorisée :

Nom et titre du signataire habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage [Insérer le, nom el titre ,', -'

signataire habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage]

1
1

1

1

Nom de l’Agence d’exécution

Pièce jointe : Conditions du Marché

[OMETTRE SI PAS EXIGE]

Modèle de Garantie de bonne exécution

(Garantie bancaire)

[Sur demande du Soumissionnaire sélectionné, la banque (garant) remplit le formulaire de garantie 1

bonne exécution type conformément aux indications en italiques]

[Insérer le nom de la banque et adresse de la banque d’émission]

1
1
1

1

Bénéficiaire 1 [insérer les nom et adresse du Maître d’Ouvrage]

Date : [insérer date 1

Garantie de bonne exécution no. [Insérer No]

Garant 1 [insérer le nom de la banque. et l’adresse de l’agence émettrice, sauf si cela figure à l’en-tête

1 o 13



1
Nous avons été informés que [insérer le nom de IEntreprise] (ci-après dénommé « l’Entreprise ») a 8
conclu avec vous le Marché no. [Insérer Nol en date du [insérer la date] pour la fourniture de rinsérer la 8
description des fournitures el Services connexes] (ci-après dénommée « le Marché »)

De pIus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en veNu des conditions du 1
Marché

À la demande de l’Entreprise, nous [insérer le nom de la banque] nous engageons par la présente, sans 1
réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes d’argent que vous a
pourriez réclamer dans la limite de o [insérer la somme en chiffres. Le Garant doit insérer un montant =
représentant le montant ou le pourcentage mentionné au Marché soit dans la (ou les) monnaie(s)S
mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître=
d'Ouvrage.]1 [lnsérer la somme en lettres] . Votre demande en paiement doit être accompagnée d’unen
déclaration attestant que le SoumËssionnaire ne se conforme pas aux conditions du Marché, sans quel
vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant indiqué dans
votre demande. B

La présente garantie expire au plus tard le [insérer la date] jour de [insérer le moisI [insérer l’an n éey , 2etB
toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard

La présente garantie est régie par les Règles uniformes relatives aux garanties sur demande de la ccll
- 2010, Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la présente

1
[signature (s)] 1
Note: Toutes parties de texte (y compris les renvois en bas de page) sont fournis pour faciliterB
l’utilisation de ce formulaire et seront éliminées dans le document final. B

1

1

1

1
1

La banque d’émËssion devra insérer un montant représentant le pourcentage du montant du marché indiqué dans la NotÈFication

dattrÈbution du Marché, et dénommé soit dans la/les monnaie/s du marché, ou dans une monnaie librement convertible jugée acceptableH
pour le Maître d’Ouvràge a

Insérez la date vingt-huit jours aprè$ 1a date d’achèvement prévue comme décrit dans CM49.1. Le Maître d'Ouvrage doit noter qu'en cas de

prolongation de cette date pour l'achèvement du marché, le Maître d'Ouvrage devrait demander une prolongation de cette garantie au Garant. Cettegl
demande doit être écrite et doit être faite avant la date d’expiration fËxée dans la garantie. En préparant cette garantie, le Maître d'Ouvrage pourra,t•
envÈsager dajouter le texte suivant au formulaire, à la fin de lavant-dernier paragraphe : « Le Garant accepte une prolongation unique de cette garanîieBB
pour une période à ne pas dépasser de [six mois] [un an], en réponse à la demande écrite du bénéficiaire pour une telle prolongation – une telle

denlande doit êlre présentée au garant avant l’expiration de la garantie. » n

2
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1
[OMETTRE Sl PAS EXIGE]

Modèle de caution personnelle et solidaire de bonne exécution1

1
Date

Appel d’offres nc):

1

1

Bénéficiaire :

Date :

\nom et adresse du Maître d’Ouvrage\

Caution no. :

Nous soussignés \nom et adresse de l’organisme de caution\

1

1

1

1

Déclarons nous porter caution personnelle et solidaire de [indiquer le nom ( /

lacll-esse complète de l’Entreprise titulaire du marché\ (ci-après dénommé « le Titulaire ») pour l’ 1

montant de la Garantie de bonne exécution à laquelle le Titulaire est assujetti en qualité de titulaire '1 1

Marché no. En date du conclu avec [/ 1c// i

et adresse du Maître d’Ouvrage1, ci-après dénommé « le Bénéficiaire », pour l'exécution ci-t

Ldescription des travaux1 (ci-après dénommé « le Marché ») conclu en dal ;

[insérer la date du Marché]du

Ladite caution s’élève à 3

1
1

Nous nous engageons à effectuer sur demande de paiement du Bénéficiaire adressée par courrier av.3 -

accusé de réception reçue au plus tard à la date d’expiration mentionnée ci-après, et ce jUSql ' 1
concurrence de la somme garantie ci-dessus le versement des sommes dont le Titulaire serait débite-'-
au titre du Marché du fait de la non-exécution de ses obligations contractuelles. Le présent engagemert
sera réduit pour moitié sur présentation du procès-verbal de réception provisoire et demeurera valaEl-?

jusqu’au trentième jour suivant la date de délivrance du procès-verbal de réception définitive

1
1

SIGNATURE et authentification du signataire

1

1

1

Nom et adresse de l’organisme de caution.

Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en VLl .
d’en faciliter la préparation

1
1

1

=Lorganisme de caution doit insérer un montant représentant le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la tou les> monnaic l '
mentIonnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître d:Ouvrage

1 .)



1
Modèle de garantie de restitution d’avance 1
(Garantie bancaire sur demande)

DC No :
. llnsérer le numéro de la Demande de Cotalions\. 1

\nom de la banque et adresse de la banque émettrice et code SWIFTX

. [nom ef adresse du MaNre d’Ouvrage\ 1

Garant :

Bénéficiaire :

Date :

1
Nous avons été informés que [nom du Maître d’Ouvrage] (ci-après dénommé « le Donneur d’ordre ») a

1= = :: 11 é 1 : 1 MJ : :cT; 1IT11 • I d: : :: :Tn /A 17 rneesJ : :: 1 :P :èns : : t;o ::rIé«leMarché» ) a pour 11 exécution de /nom d 1

Garantie de restitution d’avance No. :

De plus nous comprenons qu’en vertu des conditions du Marché, une avance d*un montant de [inséreh

la somme en chiffres1 [insérer la somme en lettres] est versée contre une garantie de restitution d’avance.1

À la demande du Donneur d’ordre, nous prenons, en tant que Garant, l'engagement irrévocable de payer
au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à [insérer la somme e/3
chiffres] [insérer la somme en lettres]4 . Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dansa

la demande elle-même ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la=

déclaration que le Donneur d'ordre : 1

(a) a utilisé l’avance à d’autres fins que les prestations faisant l’objet du Marché

( b ) : :an Pr:=:: ==3 ! ! Zi 1 1I : VE:: :t e11 nd? : = : 7 n d i t i o n s s p é cif lé es au Marché 1 spé cif ian t le mont anI

ou bien

Toute demande au titre de la présente garantie doit être accompagnée par une attestation provenant deR
la banque du Bénéficiaire indiquant que l’avance mentionnée ci-dessus a été créditée au compta
bancaËre du Donneur d’offre porlant le numéro à [nom er adresse de la banque],

Le montant de la présente garantie sera réduit au fur et à mesure à concurrence des remboursement4

de l’avance effectués par le Donneur d’ordre tels qu’ils figurent aux décomptes mensuels dont la copie
nous sera présentée. La présente garantie expire au plus tard à la première des dates suivantes : à la
réception d’une copie du décompte indiquant que 90 (quatre-vingt-dix) pourcent du Montant du March4
(à l’exclusion des sommes à valoir) ont été approuvés pour paiement, ou à la date suivante : . En

conséquence, toute demande de paiement au titre de cette Garantie doit nous parvenir à cette date auB
plus taN B

La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demanden

(RUGD), Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la présente. 1

[Signature] 1
\;

Note : Le texte en italiques doit être supprimé du document final ; il est fourni à titre indicatif en
vue d’en faciliter la préparation l

IJ

Le Garant doit insérer le montant représentant le montant de l’avance soit dans la {ou les) monnaie (s) mentionnée(s) au Marché pouIBB

le paIement de l'avance, soit dans toute autre monnaie librement convertibËe acceptable par IMaïtre dauvrage, R

''1



1
Liste des établissements bancaires et organismes financiers autorises

à émettre des cautions dans le cadre des marches publics1
1 BANQUES

1
1

1

1 Access Bank Cameroon;
Afriland First Bank:

Banco National de Guinea Ecuatorial (BANGE);
Banque Atlantique Cameroun (BACM);
Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME);
Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFIBANK);
Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC) :

CîtiBank Cameroon=

Commercial Bank-Cameroon (CBC);
Crédit Communautaire d’Afrique-Bank (CCA-BANK);
Ecobank Cameroun (ECOBANK) ;

La Régionale Bank ;
National Financial Crédit Bank (NFC-Bank):

2.

3.

4.

5.

6

7,

1

1

1

1

1

1

8

9.

10.

11.

14.

15

17

Société Commerciale de Banque-Cameroun (SCB-Cameroun)
Société Générale Cameroun (SGC):

Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC)
Union Bank of Cameroon (UBC);

18. United Bank for Africa (UBA)
Il- COMPAGNIES D’ASSURANCES

16

19

20

Activa Assurances

Assurance et Réassurance Africaine (AREA) ;

ATLANTIQUE Assurances Cameroun LARDT

CHANAS assurances S.A.;

21

22.

1
1

1

1

23 CPA S.A
24 NSÏA Assurances S.A. ;

PRO ASSUR S.A

Prudential Beneficial General Insurance
25

26

27

28

ROYAL ONYX Insurance Cie

SAAR S.A ;

29. SANLAM Assurances Cameroun

30. ZENITH Ënsurance

1

1
1

1
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GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES

>' i eces
(

Désignation NOTATION
BINAIRE

Ërms ihl n de l’Offre
RèËbéé{-daïùmïÆrit dans la DC nËËàbm-
LliïËiûèr on

Mâences dans les réalisations similaires
o cours (dates)
–JusÙfié -(i ’au à 6-fbi–cSi- F&fe=f&éei ’-d ’6-üùrades sËmitaifes réalisés austifiés par la

1è’' et dernière page du contrat + PV de réception ou attestation de bonne fin)

tsùàil-t–dall;àrsonnet-
bIi-–c–ùkl–[–travaux : Technicien supérieur de génie civil avec au
moins 03 ans d’expérience
tII a-chantier : niveau technicien de génie civil avec au moins 03 ans
d’expérience

–N-B--: cbààù&Ïdféonnel obtient un « oui » si justifié par une copie certifiée du

diplôme, une aNI légalisée et un CV signé et daté
Mtériel de Chantier

Àù’–riàÀiiifl) 6ËmËoiic–oïÜü-àÜiàâ de la carie gïii&àl è6nt-rài

de location légalisé)
LiMiu petit matériel de chantier (produire une facture ou tout autre document
justÈficatif)

Modologiç d’exécution des travaux

Oui/Non
Oui/Non

Oui/Nori

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

l
l

Oui/Non

Oui/Non

Note technique détaillée concernant l’organisation des travaux Oui/Non

–Dei-èriÏiÙ-à–a éiiè-àiëi tfejÆeiüàFsbiio-erlùir6Éiààùülè
(protection de l’environnement, sécurité, santé et hygiène des personnels du

chantier)

Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais s soixante (60) jours
Cahier des clauses techniques barticulières, paraphé à chaque page, daté et

signé à la dernière page
ëàbSF–des clauses environnementales et sociales, paraphé à chaque page:
daté et signé à la dernière page
Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page, daté
et signé à la dernière page
Ràpport de visite des sites
Ûustifié par les prises de vue et un rapport pertinent)
Total des oui

1

1

i
J

i
1

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non
6

Oui/Non

f:

Oui/Non

Oui/Non

..... /15

NB : Seules les offres ayant totalisées 13 oui sur 15 seront admises pour la suite
de la procédure.

1

''' l
1


